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00 juin L()( d'l 5~772 fixant les conditions 
d'attributtcn des soldes et indem­
ni. des fnnctiOllflaires c:M1B et 
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mes fonctiomlaires.(ATfeU rIlè ",rr 
t1tIIlf(atiOlf 1(0 ~fCab. i1rl 10 
iuIJœt 1950) . , '4' • • , , • 628 

. ACTES DU POUVOIR LOCAL 

I!!O 
• 	 12 avril NO 296-50/E. - Arrête portant réll'le­

mentabon des con~ administra.. 
1Ifs des fo~ de )'Eœe:!­
gn.ement du 1" depé '. 63' 

24 avril H:> 318-50/1'. - Arrêtt a<cordant 
une permission annUelle d'absen« 
au pe_l adminlstratit non 
autochtone de l'Instruction Publi­
que ••••• rI' 639 

H:> 477·50/F. - Arrête rapportant l'v_ 
ri!te nO 413 bis/50- du 31 mal 1950 
ouvrOllt un crédit provi$oll~ paur 
le compte du Bu"Ft de l'Etat 
(Ch.p. 3070 - Art. 2) . . . 640 

NO 480-501ApA. - Arrête complétant
la liste no 2 des produits p/larm&­
œutlques dont l'importation et la 
m;,se en _ sont _risées œ.. 
le Terrilclre • , • 640 

~ juin NO 482-50/ApA. - Arreté Instituant 
. 	 des Tribunaux cou!um;ers œ.. le 

0erde d'AnEcho •• _ 641 

., 30juln N<l 495.50/ApA. - Arrêt<! t\t<!ndant 
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d'applicatiA:m du d~ ni" 50-766 
du 24 ju," 1950 prétité. (Ar"U 
dt> ",o11UlJgaUoR nIO 534.!i0/Cab. i1rl 
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P1XlV'iSÏODS de route et de ménaae. 
pacotille. • .'., .' 642 

30 juill N° 497-i!JO/AE. - Arrêté flxaut Je 
régune de l'exportatiOn du _ni 
destination du Territoire BrltannI. 
que """,in • • 

30 juin, NO 	 498·50/Plan, - Arrêté por11lnt ap­
probàtion du r/lJe 'printft>! cb co­
tisattons 1950 de la SIl'. de Sok!od6 

00 jUm No 	503-5O/F. - A~ portant 0II.ef. 
1IIre d'un crédit S1Ipplémœtaire IW 
BudlS"f 'l.llcal - EXerc;CI! 1950 • 

30 jum No 5G6-50/F. -. Arrêté relatif aux 
('()IIdttions ~ralès p,ur les fonr· 
nituresde touIéo espèCeS' à ~. 
wter en \'<!r1IU de mlllCl* """'* 
par l'Administration ~ lé zer­
ritoitle du;T. . 	 ~ • . . '* • 643 

OOjum NO 509-50fPla1L - Arrêtll eoustl 
tuant un ""UI9-Ordonnateur pour . 
les dépenses ef{<!ctuées danS la 
Métropole au titre' du FIDES et 
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30 jum NO 513-50jCFi. - Arrêté autoriSant 
1111 virem<\llt de tr6dit de clIapifre 
à ehapitre au Budget a_ du 
chemin de fer et du wbarf du 
Togo, e..,ràœ 1949 '. • 662 ...-1 

NO 	 514;-50/CI'T. - Arrt!té 'portant fÔ'"-" 
glement duoompte défmîtif des 
Recettes ct Dépenses du Bu~t 
Annexe de l'Exploitation du chemin 
de fer et du wharf, Exen:ice 1948. 662 /~ 

30 jum No 515-50jCFT, - Arrt!té portant 
mnulation des crédifs restés sans 
emploI à la clÔlure de l'ExerckJe 
1948 du _Budget Annexe de l'Ex· 
ploitation du chemin de fer et du 
wllarf • .". • • • • • • . 663 j, 

NIl 517-50/Dom. - Arrêté· ~ 
exécutoire la délibératton" nO 9/
CP/ART. du 14 jUin 1950 de la 
CommlS01Î01l Permanente de l'As· 
Si!mblée Représentative du T0\ll' 
qUI autorise l'acquisition à l'am .... 
ble d'ullie. par<;elfe de terrain sïse 
à Noépé et son in<:orpOration dana 
10 DQmalne public ferroviaIre . • 663 

N0 518-50/Dom~ - Arrêté rendant 
extellto..e la délibération ""-tOI 
CP/ART. du 14 juin 1950 de la 
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Comma"ion PemlQlII!Itte lie l'AlI­
oembllie Représenlllttve dU 'fogo
qu'autorise un éo:hlll1g'e d'immeu. 
b1es entre le l'efflrol,e du TogI) 
et 1... Sociétés U.A.C. et a.B. 
OIbvant . . • . • . . •. 664 

N0 519.50/Dom. - Ar~t<! rendant 
exécutoire la délibératJon no 121 
CP/ART. dU 14 jUin 1950 de la 
Comm1SSion Permanettt<l de l'As· 
semblée Représ<:ntattve dU Togo 
qu, .ulorise UlI éch4n1l" d'im_ 
bl... et de droit au bail entre 1<" 
Territoire du Togo et la Chambre 
de Commerce de lome . • •. 665 

, 30 jUlD N0 535' D/P. - Décision portant 
institution d'Une comnllSSlOIl ',' . ~ 

(30 jUill' N0 	 538 D/TP. - IJécJsion fIXant la 
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de réa,lÎustement des. tarifs de ve.de: 
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2e semestre I~ .....' 667 
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,,3 JUUIet Nb 522·50/ AE. Arrête portant kt. 
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1950 , , • . . . . • • . . 667 
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caoao de la réwlre inteJ:1llédiaire 

1950 " .• . , 	 , , • . ' 668 

10 juillet N0 	539-50/BM. - Arrête portant ."... 
!ion d'Ull Comité local des Anciens 
Comba1tanta et VICtimes de là 
Ouerre dans le Territoire du TogO. 668 

10 juillet No 	 540..so PTT, - Amte fiXant 1es 
redevances annuelles d'abonne­
ment des lignes téléphonIques prin­
cipales et supplémentaires ' . 669 

10 juillet NO 	 541·50 PTT. - Artêtê fi ..... t la 
quote-part 1<'rrltoriale revenant au 
Togo pour le ..,rvlC< <les o:>lis pas. 
taux dans les relations fraoro­
(.Ommoles et in!ercolonial... . , &70 

Modificatif à l'alTêté no 347.50/P. du 'lfJ avril 1950' 
portant reclassement • • • , . 670 

671 .. 615 

PARTIE NON OFFICIELLE 
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SociEté en commandite simple , 	 680 

Serv>e< Météorolog!que • • • . . . 	 681 

p .a.KTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

........1 


So/d".. et indemnités 
/ 

ARRETE No 490-50/Cab. lÙl 28 ;uin 1950. 
'; ,;, lE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
-' OI'1'lClER (le LA UIlION o'HOHNEUIIi, 

COMMISSAIRE DE LA 'RtPUBLIQUEAU Tooo p. 1., 

Vu 1<' décret du 23 JIlars 1921 déœnn",..,t les attributioas 
et I<.s ponVOIT' du Comnussaire de la République au rrogo; 

Vu le déc",! du 3 janvier 1946 portant réorg_1D> 
adminIStrative du territoire du T 0&0 et cr&tIon d'assemblées 
repréSentatives ; 

Vu le décret <tu. 16 avril 1924 sur le mode Ile llJOIIIIII'lt.ù 
et de publication des text... règIem<ntaires au ,.o~; ­

Vu le décret na 46-1632 <lU 13 juillet 1946 relatif .tIUX 
indemnités ponr frai. <le déplacement en Franee et en Afnque
du Nora des fonetJonnaires, empmyés et agents des oerviœi 
coloniaux et locaux rétribués sur les budg>etsirénéraux et toeaux 
des colonie;, promul~è au Togo le 5 aollt f946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué danS le Terri. 

toire du Togo le décret no 5j}.oQ() du 2 juin 1950 mo· 
difiant, en ce quI concerne exclusivement le personnel 
ciril, les diSpOSitions du décret du 3 jumet 1897 pot­
tant régletIl<'nt sur les indemnités de route et de séjour, 
les conœssÎDns de passage et frais de voyage à l'étran· 
'ger des dffiders, functionnaires, employés et agents 
civils et militaires des sen'ICes coloniaux ou locaux. 

ART. 2. - le présent aftêté sera enregistré, publié 
l!t communiqué partout 'où besôin Sera. 

Lomé, le 28 juin 1950, 
Y.Dloo. 

DECRET No 50-690 dit 2 juin 1950. 
I"e president du 	conseil des ministre<>. 
SUr le rapport du Dunistre de la France d'outre-nter, du 

ministre des finances et des aftal1:es économIques, du minïatœ 
<l'Etat (fonctton publique et réforme administratlye) et du 
5<'C1'étaIre d'Etat aux finances; , 

Vu le d<cret du 3 juillet i897 portant rè~ement sur Il!!! 
illdemnités de route et de séjour, tes conteSSlO!lS de ...... 
et frais de voyage à l'étran!!"r des officiers, foncÜOOllaJ.l!S. 
employés et .genls CIvils et militaires des serviœs coIo\ijll.lX 
ou loca..., e"""",ble les rextes qUI l'ont modifié OU «>mplété; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la lJI)ide 
et les aUocalJons _","saires des fonctionnall"B, employés et 
.g'énts des serVICes 	 coloniaUX, ensemble les texl<>! «lU l'ont 
modifié OU complété; 

Vu le d<cret no 46-1632 du 13 ,juillet 1946 relatif llUx 
indemnités pour frais de déplaeemenl en Franee et en Afnque 
du Nora des fonc!lonnaires, employés et lI:I!'OD1s des !ler'Waes 
coloniaux et locaux rétribués sur les butfg'éts généraux et 
locaux des colonies i 


le conseil des ministres entendu; 


DECRETE: 
ARTlCL);.. PREMIER. -"Nonobstant toutes dispositions 

contraires'du décret susvisé du 3 juillet 1891, des textes 
l'ayant mildifié ou complété et des décrets organisant 

• 
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les cadres généraux du personnel clVl1 des services re. 
revaut du ministère de la France d'oul:re-mer, le classe­
ment des fonctionnaires civils appartenant à ces cadres, 
au point de vue des paSsages, des voyages par chemin 
de fer, voiture publiqll(: ou bateau, tant dans la mé­
tropole que dans les territoires d'outre-mer et des 
droits aux indemnités pour frais d'hôtel de mission 
ou de tournée est effectué, compte tenu des indices 
de reclassement fixés en application du décret du 10 
juillet 1948, oonrormément au tableau ci-aptW:s: 

INDICES DE RECLASSEMBNT CLASS1!JlBNT 
•• poiDt d. 'ni_DES fONCTIONNAJRES 

d.. d'plaumnie(application décret tG juillet tlHl, 

Indices hiérarchiques égaux ou su­
périeurs à 525. • _ • GroUpe 1. 

Indices hiérarchiques égaux ou su­
périeurs à 330 et infél'leurs à 525 Groupe Il. 

Indices hiérarchiques égaux ou su­
périeurs à 220 et inférieurs à 330 Groupe III. 

Indices hiérarc'hiques inférieurs à 220· Groupe IV. 

ART. 2. - Les agents civils recrutés sur contrat par 
le ministère de la France d'outre-mer pour servir dans 
des ernptois autres que ceux normalement confiés aux 
pe:rsonnels des cadres locaux ou municipaux des terri­
toires relevant du mini5l!ère de la France d'outre-mer, 
sont classés oomme suit, d'apnès leur rémunération de 
base telle qu'elle a été fixée à compter du 1., janvier 
1949. 

RblVNÉRATlON ANNVELLE De BASE 
An p"•• d. 'tUO 

dn déplacemeacs 

Réittlmération égale ou supérieure à 
750.000 • • • • • Oroupe 1. 

Rimunération égale ou supérieure à 
430.000 et inférieure à 750.000 • Groupe Il. 

Rém~ration égale OU supérieure à 
28Q.OOO et inférieure à 430.000 • .j Groupe III 

Rémunération inférieure à 280.000 Groupe IV. 

Toute clauSi! contraire qui serait insérée dans les 
contrats postérieurement à la publication du présent 
décret sera nulle et non avenue. 

ART. 3. - Le poids des bagages des fonctionnaires 
et des agents oontractuels, dont le transport est à la 
charge du budget de l'Etat ou des budgets généraux, 
locaux, spéciaux et annexes des territoires d'outre-mer 
est fixé conformément au tableaU suivant: 

_3 

NOTA. - 10 Lorsque la franchise accordée par les 
compagrJies de transport est supérieure à celle attrl­
puée par l'administration, le fIonctionnaire ou l'agent 
ainSI qùe leur famille, bénéficient du traitement le plus 
avantageux; . 

20 La franchise attribuée conformément au tableau 
ci-dessus s'applique aux bagages proprement dits (vê­
tements, linge, objets d'usage personnel, articles de 
ménage, argenterie, etc.), à l'exclusion des objets 
mobiliers. Le transport des denrées d'approvisionne­
ment est à la charge des ~ntéressés. 

ART. 4. - 1. - Les fonctionnaires et les agents con­
tractll(:ls pr4icités voyageant par ordre dans la mé­
tropole ou les territoires de la Frapce d'outre-mer 
par chemin de fer, par bateau ou voiture publique ont 
droit, lorsque leur transport n'est pas assuré par J'ad­
ministration, au remboursement des frais réels de v0­
yage dans la classe afférente au groupe' auquel ils 
appartiennent, conformément aU tableau ci-apr,ès : 

GROUPE AUQueL APPARTIENT CLASSE DANS LAQUBLLB 

GroUpe 1 . . . tPO classe. 
Oroupe Il t,~ classe.-
Groupe III . . . 2t classe. 

Groupe IV . . . . 
 30 classe. 

Il. - Le classement des fonctionnaires et des agents 
contractuels à bord des paquebots assurant la IiI\Îson 
entre la métropole et les territoires d'outre-mer est 
effectué conformément au tableau ci-aprlès: 

• 



------

625 16 juillet 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

CLASSB DANS LAQUELLE 

GROUPE AUQ UBL 
 IL DOIT VOYAGER 

.pparti.at le lOoO"' -
liouoaire .11 )'&'081\1 

Paquebot. Paquebot. mi.hit 
contnu:Cuel postft 

1~ cl. 1'" cl. ou 1" cl. mixte. 
Groupe Il . . 
Groupe 1 (1) 

1" cl• 1" cl. mixte ou 1" cl. 
Groupe III (2) 2' cl. ou 2" cl. mixte. 
Groupe IV (3) 

2' cl. 
3' cl. < 2' cl. mixte ou 2' cl. 

NOTA. - 10 Les hauts commissaires et gouverneurs 
gtnéraux voyagent sur mer en cabine de luxe à un 
011 deux lits avec salle de bains et salon, lorsque tes 
aménagements du navire le~ permettent. Les commis­
saires de la RépubJi,aue et gouverneurs voyagent en 
cabine de luxe ou dèmî-Iuxe à un..pu deux lits, avec 
salle de bains ou douche privée, lorSQue les aménage­
me1){s du. navire le permettent. 
, 2P Les fonctionnaires ou agents classés au groupe 
III voyagent en 1re classe (ou Ir< mixte) lorsque les 
paquebots ne comportent pas de 2< classe (ou 2< mix­
te). 

3'> 
< 

Les fonctionnaires Ou agents classés au groupe 
IV voyageut en 2e classe (ou 2< mixte), lorsque les 
paquebots ne comportent pas de 3e classe, 

Ill. - Les fonctionnaires et agents contractuels au­
torisé~ à emprunter la voie aénenne voyagent en claSSe. 
unique quel que soit le groupe auquel ils appartiennent. 

)1 en est de méme des membres de leur famille les 
atcompagnant ou voyageant iwlément. 

IV. - Les membres de la famille du fonctionnaire 
011 de l'agent, régulièrement autorisés à voyager aux 
frais de'l'administration, bénéficient du même classe­

. ment que le chef de famillé. Lorsque dans un ménage, 
le mari et la femme sont pourvus d'un emploi dans 
l'administratIOn et voyagent ensemble, illl bénéficient 
du classement de celui des conjoints qUI appartient 
au groupe le plus élevé. Il en est de même des enfants 
qui 1es accompagnent. 

Les enfants voyageant soit avec la femme soit avec 
le mari bénéficient du méme classement que l'ascendant 
qui les accompagne; lorsqu'ils voyagent isolément 
leur classement est celui prévu pour le chef de famille. 

Dans tous les cas, le poids des bagages, les indem· 
nités pour frais d'hôtel et de déplacement et les 
indemnités de séjour à l'étranger sont déterminés 
compte tenu du groupe de chacun des conioints, les 
enfants suivant, à cet égard, le sort du chef de famille. 

ART. 5. - Des dérogations exceptionnelles aux 
dispositions de l'article 4 pourront être apportées par 
arrêtés du ministre de la franœ d'outre-mer et du mi­
mstre des finances < et des affaires économiques pour 
certaines caté~ries de fonctionnaires soumises à des 
Slljéti<ms spéoales. de service. 

Les membres de la famille accompagnant ces f,onc­
tionnaires aux frais de l'administrat1:ln bénéficieront 
du même classement que ces derniers. 

ART. 6. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre des finances et des affaires économiques, le 
ministre d'Etat (fonction publique et réforme adminis.. 
trative) et le secrétaire d'Etat aux finances sont char. 
gés, chacon en ce qui le conœme, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié aU Journal officiel de 
la République française et inséré au Bulletin officiel du 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, Ie 2 jum195O. 

Georges BIDAULT. 
par le président du conseil des ministres, 

Le ministre d'Etat, ministre de /0. France d'ouire_mer. 
par intérim, 

Pierre-Henri TEITOEN. 
Le ministre d'Etat, 

Pierre-Henri TEITOEN'. 

Le ministre des 'finances eI des àftaires écOflb11tiq~, 
MAURlCE.PETSCHE. 

Le sect'Aioire d'Etat l1UX 'finances, 
Edgar FAURE. 

ARRETE No 537-50/Cab. du 10 ;uitlei 1950. 

LE OOUVI!llNEUR DES COLONIES, 

OffIciER DE LA U!OION D'HONNEUR, 


• COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1" 
Vu le déèret cfu 23 man 1921 dêtetminant les attribullona 

et les pouvoirs cfu COmm'....... de la République .u TO&'<>; 
Vu le décret cfu 3 janvier 1!I4ô portant réorganISation 

admnûstrat'V'C du Terri10ué du Togo et création d'~ 
représenta:ttves ; 

Vu Je décret du 16 avrtl 1924 sur le mode de promulgation 
et de publtcation des texÎl'!I réglementaires au Togo; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. Est prOmulgué dans le Terri­

toire du Togo le décret no 5()-794 du 23 juin 1950 fi­
xant le régime de rémunération applicable en position 
de mission aux personnels se rendant en mission dans 
un territoire d'outre-mer ou en Indochine {JU venant 
en mission de l'un de ces territoires ou d'Indochine 
dans la métropole ou se rendant en mission de l'un 
de ces territoireS ou d'Indochine à l'étranger, 

ART. 2. - Le présent arrêté seraenregislré, p11blié 
'l!t communiqué partout ob besOin sera. 

Lomé, le 10 juillet 1950. 
Y. OIGO. 

DECRET No 50-794 da 23 ;uin 1950. 
Le président du consejl des ministres, 

Sur le rapport du mmistre de la France d'out"'.m'!r, du 
m'nlstre de 1. défense nationale, du mmistre des finanœs et 
des affaires économiques, du ministre d'Etat dlargé de la 
fonction publique et de la réfor:me administrative et du secré.. 
taire d'Etat aux finances; < 

Vu le décret du 2 mars 1910' portant règlement sur 'a oolde 
. et les allocations accessoires dfS f(Jncll<mn,lres, employéa et 
agents des servlC<'S coloni ...... , ensemble tous 1>ext<6 \nodlfica­
tifs subdquents; 

• 
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Vu le décret "'" 4:"2268 du 4 octobre 1945 relatif aux 
indemnités pour fralS <1e déplaœment attribuées aux fonction. 
naires civns, agents, employés et ouvriers de l'Etat; 

Vu I<! décret "" 45·2464 <111 18 <>ctobre 1945 portant lruppres. 
sIOn de l'i.n<Iemnité de m'SSIOn aux <lOlonies pour les membres 
des corps de contrôles militaires; 

Vu les décrets "cl 45-0157 du 28 décembre 1945, "" 46-713 
du 8 avril 1946, nO 46-2264 du 1:1 octobre 1946 fixant te 
r~e de solde des milita1res des armées de ~rtt!, de mer et 
de l'air en ser\l'ice dans }es territoires d'outre-mer et leste""'" modificatif. subséquents; , 

Vu le décret "" 49-528 do 15 avril 1949 étendant aux fonc­
tionnaires des cadres réQ'is par décret relevant dU minIStère 
de la l'ranœ d'OIItre.mer, a"" foocl1onnaires tek'llant des JIlL 
IUStères métropolitains et aux militaires à solde mensuelle des 
armées de terre, de mer et de l'air, en service dans les 
~rritoires appartenant à la Z01Ie du franc C.I'A., }e bénéfice 
des dispositions relatives à 'la réalisation des deux pli'mlèrœ
trancl>es de reclassement de la fonction publique; 

Vu le décret' n" 49-529 du 15 avril 1949 modifllltlt ie 
rég'lIlle de solde des cadres régis par décret relevant dl1 minis­
tère de 1. l'rance d'outr<>mer; 

Vu l'article 29 de la loi de finances nO 48-1992 Ilu SI,dé· 
cembre 1948 relatif aux conditions de mise à la charge d'un 
budget llénéral, lOCal ou spécial relevant du ministère de 1. 
Franee d'outr.e.:mer de toute mission; 

le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
A~TICLE PREMIER. - le reglme de rémunération 

des fonctionnaires d,es administrations métropolitaines. 
des militaires à solde mensuelle, des fonetionnaires 
des cadres généraux d'oulre·mer et du cadre des tré· 
soreries ooloniales, se rendant en mission dans un 
terrltoire d'outre·mer ou en Indochine, ou venant en 
mission de l'un de ces territoires ou d'Indochine, dans 
la métropole, est déterminé par les articles suivanls. 

1. 	 - MissiOns e/lectotes dans /lit tUl'lt<JÎre d'ol1ir~.mer 
Oll en lndcdùtte, pal' des agents en posiit.on de 
service dlJltS la métropole. 

ART. 2. - Pendant les trois premiers mois de mis­
sion oomptés du jOur de l'arrivée dans le t'erritoire con_ 
sidéré, les intéressés continuent à percevoir leur trai· 
tement ou solde pour sa contre-valeur en monnaie 
locale avec application de l'index de correction. 

Ils conservent le bénéfice des indemnités à carac­
t,ère résidentiel et familial du lieu de provenance quI 
oontinuent à leur être payées pour leur valeur nomi. 
nale en francs métropolitains. 

Ils peuvent prétendr,e, en outre, à l'attribution des 
indemnités pour fraiS de mission, suivant les taux 
qu'ils recevraient SI la mission s'effectuait dans le ter­
ritoire métropolitain, ces taux étant réduits à leur 
oontre-valeur"'en monnaie locale et affectés de l'index 
de oorrection. 

ART. 3. - A partir du premier jour du quatrijème 
mois de séjour dans un territoire d'outre·mer et 
jusqu'au jOur du départ pour la métropole, les fonc­
tionnaires des cadres généraux ou du cadre des trésore­
ries coioruales et les militaires perçoivent les mêmes 
émolwnents que les personnels des mêmes cadres en 
service dans le territoire de mission. 

Les autres fonctionnaires de l'Etat continuent à per­
cevoir leur traitement métropolitain converti à sa 
contr<!-valeur en monnaie locale et affecté de l'index 
de correction, et ils peuvent prétendre, en outre, aux 
accessoires de traitement attribués aux fonctionnaires 
des cadres généraux ayant la même échelle indiciaire 
et en service dans le même territoire. 

Les uns et les autres cessent de percevoir, à compter 
de la même date, les indemnités pour frais de mission. 

Il - Missions ettecfluJ • . dtmS la métropole par des 
agents en positiolt dt service daltS /lit territoire 
d'o/ltre-mer oa elt lndcékitte. 
§ 1.... - Célibataires ou chefs de famille dont la 

famille ne réside pas dans le territoire de provenance. 

AIIT. 4. - A partir du jour du départ du territoire 
d'outre..mer ou d'Indochine et pendant les trois pre­
miers mois de la mission, comptés du jour de l'arrivée 
dans la métropole, les intéressés perçoivent leur solde 
ou traitement de base en francs métropolitains pour 
leur montant nominal ou, si le versement a lieu ap'lès 
le retour, convertis à leur contre-valeur en monnaie 
locale mais Sans application de l'index de correction. 

par contre, ils continuent à bénéficier des indemnités 
à caractère résidentiel (indemnité de résidence oU in· 
demnité de zone) afférentes à leur territoire de prove­
nance. 

1Is perçoivent, en outre, les indemnités pour frais 
iIe mission accordées aux personnels civils de l'Etat 
ou aux militaIres, suivant leur catégorie, envoyés en 
mission dans la métropole. 

ART. 5. - A partir du premier jour du quatrii!me 
mois suivant leur arrivée dans la métropole, ils cessent 
de bénéficier des indemnités à caractère résidentiel 
de leur territoire d'origine et perçoivent à la place de 
ces dernières l'indemnité familiale de résidence métro.. 
politaine au taux en vigueur dans le département de 
la Seine. 

Ils cessent en même temps de percevoir les indem­
nités pour frais de mission. • 

§ Il. - Chefs de famille dont la famille réside dans 
le territQire de provenance. 

ART. 6. pendant les trois premiers iiIois de la 
mission, oomptés du j0l'r de l'arrivée dans la métro.. 
pole, les intéressés oontinuent à percevoir la rémuné­
ration du territoIre de service payée, suivant le dé­
sir du bénéficiaire, en monnaie locale comme précé­
demment 011 pour sa oontre·valeur en francs métropo­
litains. 

Ils peuvent prétendre, en outre, à la moitié des 
indemnités p<ur frlus de mission acoordées aux per_ 
sonnels civils de l'Etat ou aux militaires, suivant leur 
catégorie, env:>yé& en mission dans la métropole. 

AIn. 7. - A c<>mpter du prenûer jour du quatrième 
mois, ils oessent d'aVQlr droit à ce régime et reçoivent: 

Leur solde ou traitement pour leur montant nomi· 
nal en francs métropoUtains ou, SI le versement .a lieu 
après le retOllr, convertis en monnaie locale mais 
sans appUcation de l'index de oorrection; 
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L'indemnité familiale de r,ésidence métropolitaine 
aux taux en vigueur dans le département de la Seine 
et pour un agent célibataire; 

Les prestations familiales et, le cas échéant, les ma­
jorations familiales de .l'indemnité de zOne ou de rési­
dence dans les conditions Où ils les percevraient s'ils se 
trouvaient dans leur territoÎre de service. 

Ils cessent en même temps de percevoir toute in­
demnité 4e mission. 

III. 	- Cas particlJ.Üi!' de$ persOnnels se trouvant dallli 
UIIe positwn déterminée atiire que de service (per­
mission. oottgé, etc.) appells d exercer ane mission. 
dl1Jl.S le Ûirrifoire même où Us se trouvent. 
ART. 8. - Les intéressés bénéficient de la. rémunéra­

tion prévue à l'article 8 du décret no 49-529 du 15 
avril 1949, à l'exclusion de tout avantage supplémen­
taire, et notamment des indemnités pour frais de 
mission. 

Ces dernières peuvent toutefois reur être attribuées 
èxceptionnellem~nt, en cas de mission temporaire qui 
leur serait confiéè pendant la durée de la mission prin­
cipale hors de la résidence oÙ s'exerce celle-do 

IV. 	 - MissilOltS elfectuées d'un. territoire d'oulre..mer 
Ou d'Indoclline dl1Jl.S ltIt autre territoire d'outre-mer 
Ou en.lndocltine. 
ART. 9. - Pendant les trois premiers mois comptés 

du jour de l'arrivée dans le territoire de mission, les 
intéressés continuent à percevoir les émoluments de 
leur territoire de provenance. 

Ils perçoivent en outre les indemnités pour frais 
de mission 	aux taux applicables dans le territoire de 
mission. 

ART. 10. 	 A compter du premier jour du quatri,ème 
mois de leur séjour dans lce territoire de mission, ils 
perçoivent 	 la rémunération globale (traitement de 
base, majoraticn de dépaysement, indemnité de rési­
dence ou de zone, avec application de l'index de cor­
rection) qu'ils percevraient s'ils étaient affectés à titre 
normal dans le territoir·e de mission. 

Ils cessent, 	à compter de la même date, de perce­
voir les indemnités pour frais de miSSIOn. 

Toutefois, au cas où il s'agirait de 'chefs de famille 
dont la famJlIe résiderait effectivement dans le terri­
toire de provenance, les intéressés pourraient continuer 
à percevoir les avantages familiaux dont ils bénI', 
ficieraient s'ils se trouvaient dans leur territoire de 
provenance. 

V. 	 - MlssiOItS effectuées d'un territoire d'outre-mer 
Ou d'Indochine d l'étranger. 

§ 1er. - Missions dans un territoire étranger de 1. 
zOne intertropicale. . 

ART. 11. - Les intéressés continuent à percevoir 1. 
rémunération normale de leur lieu de provenance; ils 
peuvent prétendrce, en outre, 'UX indemnités pour frais 
de déplacem<!l1t à l'étranger. 

§ 2. - Missions dans un autre territoire étranger. 
a) Célibataires ou chef de f.mme dont la famille ne 

réside pas dans le territ,)!re de provenance. 

~ 
ART. 12. - Les intéressés perçoivent, à compter du 

jour de leur départ et jusqu'au jour de leur reliour, leur 
solde OU traitement ~ base en francs métropolitains 
pour leur montant nominal ou, si lè versement a lieu 
apr,ès leur retour, cQnvertis à leur contre-valeur en 
monnaie locale, mais sans application de l'index de 
correction. 

Ils continuent, par contre, à bénéficier des indem­
nités à caractère résidentIel (indemnité de résidence 
ou indemnité de zone) afférentes il leur territoire de 
provenance. 

Ils peuvent prétendre, enfin, aux indemnités pour 
frais de déplacement il l'étranger. 

IJ) Chefs de famille dont la famille réside dans le 
temtoire de provenance. 

AIn. 13. - Les intéressés continuent il percevoir la 
rémunération normale de leur lieu de provenance, ils 
bénéficient en outre de la moitié des indemnités pour 
frais de déplacement à l'étranger. 

VI. - Rémunérdtion. pendant les traversées. 

§ 	l<r. - Agents se rendant en mission de la métropole 
dans un territoire d'outre-mer Ol! en Indochine. 

ART. 14. - A l'aller comme au retour, les intéressés 
ne perçoivent que leur rémunérati.on métropolitaine, 
peyable en francs métropolitains, sans .pplication de 
l'index de COrrection et il l'exclusion de tout avantage 
.ou accessoire particulier au séjour outre-mer (majora­
tion de dépaysement, indemnité de z.one ou de résiden­
ce d'Qutre-mer, ~tc.). 

§ 2. - Agents venant en mission d'un territoire d'ou­
tre-mer ou d'Indochine dans la métropol,e. 

ART. 15. - A l'aller, la rémunération pendant la 
traversée est fixée conformément aux dispositions de 
l'article 4 .ou de l'article 6 précédents suivant le cas. 

At! retour, la rémunération pendant la traversée est 
la même qu'à l'aller, si ce re1ûur a lieu à l'ISsue d'une 
mission n'ayant pas excédé tr.ols mois. 

SI la misSion a excédé cette durée, la rémunération 
est celle prévue il l'article 5 OU il l'article 7 précédents 
ou suivant le cas. . 

§ Ill. - Agents se rendant en mission d'un territoire 
d'outre-mer ou d'Indochine dans un autre territoire 

. d'outre-mer 011 en Indochine. 

ART. 16. -	 A l'aller, les agents cQntinuent à perce­
voir les émoluments de leur territoire de provenance. 

AU retour, 	 ils perçoivent les mêmes émoluments, 
SI 	 la mission n'a pas excédé 3 mois. Si cette mission a 
excédé :3 mois ils perçoIvent ies émoluments prévus à 
l'article 10 ci-dessus. 	 ' 

Dans tous les cas visés aux articles 11, 12, 13 du 
présent décret et pendant toute la durée des tr.versées, 
les agents se rendant en mission ou en revenant sont 
exclus du bénéfice de toute indemnité journalière pour 
frais de déplacement lorsqu'ils sont il la fois nourris 
et logés gràtuitement. 

• 
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" § IV. 	 - Agents se rendant en -mission d'un territoire 
d'outre-mer ou d'lndoClûne à l'étranger. 

~ 

ART' 17. - A l'aller, <:Omme au,.,retour, les intéressés 
perç(uvent la même rémunération que pendant te séjour 

. effectif sur le territoire étranger, c'est-A-dire telle 
~.qu:elJ{j est définie aux articles 11, 12 ou 13 ci-dessus 
sUivant le caS, à l'exclusion toutefois, s'ils sont entre­
tenus gratuitement, des indemnités de déplacement à 

, 	 l'étra:J1'glel'. 
ART. IS. - Tout arrêté de mIssion entraînant une 

dépense à la charge du budget de l'Etat doit être obli­
ij!atoirement soumis dans la métropole au visa du con­

;J. 	 trôteur des dépenses engagées pl1ès du département . 
<Jont relève le fonctionnaire ou le militaire intéressé, 
et dans les territoires d'outre-mer au visa du directeur 
du contrôle financier. 

ART. 19. - Les préséntes dispositlQns ne sont pas 
applicables aux membres des corps de oontrôle à 
statut DÛlitalre qui demeurent soumis au régime ins­
titué par le décret no 45-2464 du IS octobre f945. 

ART. 20. - Sont abrogées toutes dispositions <:on­
traires à celles du présent décret et notamment celles 
de l'article 4 paragraphes V et VI.du décret no 49-529 
du 15 avril 1949 dans la mesure où elles concernent 
les missions. 

ART. 21. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le DÛnistre de la défense nationale, le ministre des fi­
lIances et des affaires économiques, le ministre d'Etat 
(1bnction publique et réforme administrative) et le 
secrétaire d'Etat aux finances sont chargés, chacun en 
ce qui le oonceme, de l'exécution du présent décret 
quI sera publié aU Journal offl.ciel de la République 
française et inséré au .8uUetitt officiel du ministère de 
la France d'outre-mer et au Bulletin officiel de la 
guerre. 

Fait à Paris, le 23 JUIn 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le 	min/JStrc de la f'r_ d'oatrtl-mer, 

Jean LETOURNEAU. 
le 	ministre d'Etat, 

Pierre-Henri TEITOEN. 
Le min.i8tre de la dll,ense natiJ:Jnate, 

René 	 PLEVEN. 
Le miflÎ$lrc des finanees 

et deS at/aires écollOmJqaeS, 
MAURlCl!,PETSCHE. 

Le secrétaire d'étai aux finances 
Edgar 	FAURE. 

ARRETE NP 536-50/Cab. da 10 }uiliet t.?50. 
LE GOUVERNEUR DES Co!..ONlES, 

OnlcIER De LA u!oJOH D'HoNNEUII, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au TO(l() p. /., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1"" attributlons 
et ,.les poUVOIrs du ComllllSsaire de la Répoblique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 ponant réorganisation 
adminIstrative du territçire du Togo et création 'd'assemblées 
r<!pri!Bcntali1l\lls ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode tle prorAulgation 
d de publication des texœs règlem<'ntaires au Togo; 

TERRITOIRE· DU TOGO 16 juillet 1950 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. - Est promUlguée dans le Ter­
ritoire du Togo, la lOI no 50-772 du 30 juin 1950 fixant 
les conditions d'attribution des soldes et indemnités 
des functionnaires civils et militaires relevant du mi­
nistère de la France d'outre-mer, tes oonditions de 
recrutement, de DÛse en congé ou à la retraite de ces 
mêmes funciionnaires. 

ART. 2. - Le présent arreté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout 00. besoin sera. 

Lomé 	 le 10 juillet 1950. 
Y. 	 DIOO. 

-~..._-.._-~ 

. LOf No 50-772 du 30 juin 1950. 

L'Assemblée nationale et le Consen de la République o.t 
délibéré; 

L'Assemblée natiooale a axIop\<!; 
Le Présid<:nt de la République promulgue la 101 dont la 

te"""r 	suit: 

ARTICLE PREMIER. La détermination des soldes 
et accessoires de soldes de toute nature dont sont ap­
pelés 11 bénéficier les personnels CIvils et miütaires en 
service dans I·es territoires relevant du ministlère de· ta 
France d'outre-mer, ne saurait, en aucun cas, être 
basée sur des différences de race, de statut personnel 
sl'origine ou de lieu de recrutement. 

A égalité de grade et, s'il y a heu, de classe dans 
le grade et d'échelon dans la classe ou le j!rade, les 
traitements, majorations ou suppléments de traitements 
indemnités et prestations de toute nature, seront fixés 
à des taux uniformes dans l'intérieur d'un même cadre 
et d'un même territoire ou groupe de territoires et 
d'une même résidence. 

ART. 2. - Pour faire face aux sujétions particulÎjères 
inhérentes à l'exercice de la ibnciion publique dans les 
territoires d'ouire-mer, les fonctionnaires civils visés 
à l'article 1er recevront: 

l Q Un complément spécial proportionnel à la SQlde 
et fixé à un taux uniforme pour chaque territoire ou 
groupe de territoires et chaque catégorie de cadres; 
~ Une indemnité desiJnée à couvrir les sujétions 

résultant de l'éloi·gnemeIlt pendant le séjour'et les char­
ges afférentes au relour, aCCordée au personnel appelé 
à servir en dehors soit de la métropole, SQit de son 
teriitoire, SQit du pays ou territoire où il réside habi­
tuellement, qui sera déterminée pour chaque catégorie 
de cadres li un taux uniwrme s'appliqUant au traite­
mentet majorée d'un supplément familial. Elle sera 
fonction de la durée du séjour et de l'éloignement 
et versée pour chaqUe séjour administratif, moitié 
avant le départ et moitié 11 l'issue du séjour. 

Les compléments spéciaux et l'indemnité d'éloigne. 
ment seront fixés, en ce qui concerne les cadres gé­
néraux, par décret pris sur le rapport du ministre de 
la France d'outre-mer et du ministre des finances; en 
ce qui concerne les cadres supérieurs et locatIX, par 
arrêté des chefs de groupe de territoires ou des chefs 
de territoires soumis 11 l'approbation du ministre d~ 
la FraDce d'outre-mer. • 

• 



, 
? 

.. 


Le oomplément spécial et l'indemnité d'éloIgnement 
seront attribués par décret au persônnel militaire en 
service dans les terriroires relevant du ministère de 
la France d'outre-mér dans les mêmes formes et délais 
que pour k!s iionctk>nnaires civils. 

ART. 3. Les conditions d'admission, de recrute· 
ment et d'avancement feront l'objet d'une réglcmen.. 
taoon identIque pour tous les fonctionnaires d'un 
même cadre. 

Les fonctionnaires des cadres généraux seront, sauf 
avis contraire de la part des intéressés, uniformément 
SOUIIÛS au régime du décret du 1« nOYE!mbre 1928 ins, 
tituant une caisse Intercoloniale des. retraites. Pour les 
fonctionnaires des autres cadres, le régime des re· 
traites sera réorganisé suivant les principes d moda. 
lités prévus par I~ décret du 1.... novemQre 1928. 

AI\T. 4. - Le régime des congés fera l'objet d'une 
réglementation particulitère oonforme aUX principes dé­
'finis aux articles 1er et 3 ci-dessus, pOur chaque caté­
gorie de cadres. 

ART. 5. - Le régime des prestations familiales fera 
l'objet d'une réglementation Ioéale runiforme, dans 
chaque terriroire ou gIOupe de territoires, pour rous 
k!s personnels civils et militaires. ToutefOis, lorsque 
les Intéressés proviendront de la métropole, d'un dé­
partement ou d'run t"fritoire d'outre-mer où ils auraient 
vocation à bénéficier d'un régime plus faV'Orable, ils 
r~vmnt à titre personnel les avantages de ce régime 
en tout état de cause. 

AI\T.' 6. - flOUr l'application des dispositions ci-des­
sus, les cadres des fonctionnaires civils relevant de 
l'autorité du ministre de la France d'outre.mer com· 
prendront en dehors de toute discrimination d'origine: 

Des cadres dits « ~néraux », réf;ris par Q:éerets, 
pour les roncoonnaires appelés à servIr dans plusieurs 
terr:itoires autooomes ou gToupes de terriroires; 

[)es cadres dits • supérieurs », régis par arr;'!tés du 
chef de groupe de territoires, pour les fOnctionnaires 
appelés à servir dans plusieurs territoires d'un même 
groupe, ou par arr;'!tés du chef du territoire pour les 
'fonctionnaires de terriroiroes auronomes exerçant des 
'fonctions de même ordre; 

Et des cadres dits « locaux », régis par arrêtés du 
chef du terriroire paur k!s fOnctionnaires appelés à ser. 
vir dans.un même terrirolre. 

ART. 7. - Les dispositions de la présente loi ne 
pourront en rien mOdifier les prérogatives- des assem­
'blées territoriales. 

AI\T. 8. - Les dispositIons de la présente loi ne 
sauraient avoir pour effet de priver les personnels ci­
vils et ttûlitaires intéressés : 

10 Du droit à des con~s périodiques à passer 
dans la métropole ou dans leur pays d'origine; 

2" D'une façon générale, des avantages' et droits de 
toute nature acquis à ces personnels à la date de pro­
mulgation de la présente loi. En outre, les avantages 
acqUis antérieurement aU 19 octobre 1948, qui auraient 
été 'réduits ou supprimés, seront rétablis de plein 
droit. 

AI\T. 9. - Dans un délai dé six mols, il sera pro­
; 

cédé, suivant le Cas, pa}' décret pris sur le rapport du' 
mirûstre de la France d'outre-mer, du ministre chargé 
de la 'fOnction publiqlle et du ministre des finances, 
Olt par arrêté du haut commissaire 011 chef de territoire . 
SOUmis à l'approbation préalable du ministre de'f!t,­
France d'outre-mer, à routes modifications de la régle­
mentation en vi~r qui seraient nécessaires pour as­
sur,er la confOrmité de cette réglementation aux pres­
criptions de la présente 101, de telle façon que le total 
des dépenses de personnel à la charge de chacun des 
différents budgets intéressés ne puis~e s'en trouver 
augmenté pendant la durée de l'exercice oourant. 

ART. 10. - Des nèglements à intervenir dans Un 
délai de six mois à oompter de la promul'gation de la 
présente loi fixeront l,es détails d'application des dis­
positions ci·dessus. Ils abrogeront expressément toutes 
dispositions antérieures COntraires à la présente loi, 
notamment celles des décrets nO 48-1646 du 20 ocrobre 
1948, m 48-1817 du 301lOV'embre 1948, m 49-529 du 
15 avril 1949, IF> 49-1026 du 27 juillet'1949, no 49­
1029 du 27 juillet 1949, nO 49-1622 du 28 décembre 
1949, no 49-1624 dq 28 décembre 1949, n" 49-1677 du 
28 décembre 1949, relatives à l'origine des fonction. 
naires pour la détermination des droits au congé admi_ 
nistratif, aUx allocations familiales et à la majoration 
dite « indemnité de dépaysement », 
• La présente loi sera exécutée oomme IQi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 30 juin 1950. 


Vincent AuruoL. 

par le Président de la République: 


Le Fr;!sidellt fÛt conseil des ministres. 
Georges BIDAULT. 

Le miJùstn d'Eùtt, 
Pierre·HENI\I TEtTQEN. 

Le ministre des tllliJJUes et des affaires économiques; 
MAURICE.PETSCHE. 

Le ministre de la F'flItce d'outre.mer. 
Jean LETOURNEAU. 

Congés AliministTotils 

ARRETE No 530-50jCab. lÜl 5 iuillet 1950, 

LE OOO\lEI\NEUI\ DES C<>LONJES. 
OmclElt DB LA LhlION D'HOIINEUII, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p•••, 


Vu le décœt du 23 man! 1921 délenninant les altributionl 
el les pouvoT", du ,CoUlmissaire de la République au Toll'O; 

Vu le décrel du...3 jllJlvier 1946 portant réorganlSatton
administrative du "rriloire du Togo et création d'assemblées 
"'Pre....tali_. 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgation 

et· de publicalioll des ~rles règlementaires au Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE PI\EMIER. - Est prOmulgué dans le Terri­


roire du Togo le décret na 50-751 du 24 juin 1950 mo. 

difiant les paragraphes IV et V de l'article 35 du 
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décret du 2 mars 1910 pûrtant règlement sur la solde 
4Ies personnels d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et rommuniqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 5 juiUet 1950. 
Y. 0100. 

DECRET No 50-751 du 24 juin 1950. 

le président du ronseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre.mer, du 

ministre des finances et <ks affall"'" économlqu<lS et du IIÙIIiI>' 
1re d'Etat; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la $Olde 
des personnels d'outre-rnrer, !l!nsembJe les actes qUI l'ont modi.­
fié et notamment les décrets <ks 29 avril 1947, 27 mars 1948, 
1} septembre 1948 et 10 oovernore 1948, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMiER. - 1" le paragraphe IV de l'am­

ele 35 du décret du 2 mars 1910, modifié par leS dé­
crets des 29 avril 1947, 27 mars 1948, 9 septembre 
1948 et 10 novembre 1948, est oomplété comme suit: 

« Toutefois le séjour réglementiùre à accomplir en 
Indochine est réduit provisoirement à trente mois »; 

20 Le paragraphe V de l'article 35 du décret du 
2 mars 1910 est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes: 

« La durée des congés administratifs peut être aug­
mentée d'rut mois pour chaque période intégrale de 
séjour de quatre, cinq ou six mois (suivant le territoire) 
accomplie en sus du temps de séjour normal de vingt­
quatre, trente ou trente-six mois fixé au paragraphe 
IV ci-des$Us. 

« En aucun cas, les congés administratifs ne peuvent 
dépasser la limite maximum d'une année ». 

ART. 2. - Les dispositions prévues ci-dessus ne 
seront pas applicables aux fonctionnaires titulaires 
d'un congé qui auraient déjà quitté l'Indochine à la 
date du 14 octobre 1949. 

AIU. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre des finances et des affaires économiques, le 
ministr-e d'Etat et le secrétaire d'Etat aux finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu­
tion du présent décret, qui prendra effet à compter du 
14 octobre 1949 et sera publié au JOIUI/IJI at/idel de 
la République 1rançaise et mséré au Bulletin officiel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

. Fait à Paris, Je 24 jUin 1950. 

GeOrges BIDAULT. 
Par Je pré!ddent du conseil des ministres : 

Le milsistre de ta FrlJ/lee d'oIiJr6-lIUII', 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre d'Etet, 
Pierre-Henri TfJTOEN 

Le mittlstfe des li/Ulltce.s et des allaiTes éCOllOmiIf_, 
MAVR!CE-PeTSCHE. 

Le secrétaire d'Ettit I1IIX IjtJantes, 
Edgar FAURI!. 

ARRETE No 4B4-50;Cab. du. 26 juin 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OuIdEjl DE LA WION D'H~, 


'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. '., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détennfnant les attributions 
et les pourolrs du CommIssaire de la République au 'l'01!.'l; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réOrganlSlltJon 
admInIStrative du TerritOlrC du Togo et création d'assembléea 
représ<!nlatl_; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode Ile pl'Omulg'atioD 
et 'de publication des 1ext<s règlement.ires au To&,,; 

Vu le décret Il!' 47-2163 du lO novembre 1947 fIXant le
reg,""" de solde et d'indemnité. applicable aux militaires 
non officiers ressortissants des terrile"... "'levant \lu départe·
ment de la France d'autre..mer. en serVIce dans ces territoires, 
promul'gué au To&" le 25 novembre 1947, ensemble les 
actes modifieatin. sUbséquents; 

ARRETE: 
AlUlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­

toire du To~ le gécret no 50-569 du 12 juin 1950 
portant modification' au décret ll" 47-2163 du 10 n0­
vembre 1947 fixant le régime de solde et d!indemnités 
applicable aux militaires non officiers ressortissants 
des territoires relevant du département de la France 
d'outre-mer,en S<ervîce dans ces territoires. 

• ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 juin 1950. 
Y. Dloo. 

DECRET No 50-569 du. 12 ;uin 1950. 

le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du nunl1ltre de la Fra.n<:e d'outre-mer, du 

ministre de la défense nationale, du minlSt'" des frnaD""" et 
des affaires économIques et du secrétaire d'Etat aux finances; 

Vu le décret ll" 46-1110 du 18 mal 1946 (ixant.les partieu­
larttés du régime de solde des troupes colonial" et métropo­
litaines à la charge du département de la France d'autre-mer, 
en servie<! en Indochine, én Chi"" et aux Indes britanniques. 
modifié par le décret nP 46-2673 du 27 ""vembre, 1946; 

Vu le décret ll" 47_2163 du 10 no",,",bre 1947 f"'ant le régi­
me de solde et d'mdemnités applicable aux militaI.... JIOIl of· 
flâers, _ri:ls6ants des territoires relevant du département 
de la Frranœ d'outre.mer, en servit:e dans ces territoires, 
modifié en dernier lieu par le décret n" 48-1278 du ! 1 aoIlt 
1948; 

Le conseil des minis~ entendu} 

DECRETE: 
ARTICLE PREMiER. - L'articœ 6 l1i&: « DispOsitiol1$ 

partiruli,ères au rotps expéditionnaire français en Ex­
trhne-Orient » du décret rJ'> 47-2163 du 10 novembre 
1947, modifié par le décret l1P 48-1278 du 17 août 
1948 susvisé, est abrogé et remplacé par les disposi­
tions $Uivantes : 

« Art. 6 bis. - a) Les mi\ltaires non officiers res­
sortissallts des territoires d'outr~-mer lletVant pendant 
la durée réglementaire du service, en service en Indo­
, 
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dûne, au corps expéditionnaire français d'Extrême­
Orient, bénéficient des dispositions de l'article 4 du 
décret no 46-1110 du 18 mai 1946 susvisé; 

« b) Les mi1it~res non officiers ressortissants des 
territoires d'outre-mer, en service en Indochine, au 
corps expéditionnaire d'Extrême·Orient, perçoivent une 
prime spéciale dans les conditions ci-après: 

« 10 Pour les militaIres originaires d'un territoire 
autre que l'Indochine, la prime spéciale est a1iouée au 
taux et dans les conditions fixés par l'article 5 du 
décret na 46-11 10 du 18 mai 1946 modifié par le dé· 
cret no 46-2673 du 27 novembre 1946 susvisé; 

« 20 Pour les militaires originaires de l'Indochine, 
le taux de 1a prime spéciale est fixé à 420 F par 
mois. 

« La 'prime spéciale n',est pas cumulable avec la 
majoration spéciale de solde allouéc aux militaires du 
corps expéditionnaire d'Extrême·Orient instituée par 
l'arrêté du 18 mai 1946 ». 

ART. 2. - Le ministre de la Franoe d'outre-mer,' le 
ministre de la défense nationale, le ministre des finan­
ces et des affaires économiques et le secrétaire d'Etat 
aux finances sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui prendra 
~t du 1er jan\ier 1950 et sera publié au Jaurnal ai­
1icICl de la République française et au Bulletin aJticiel 
'du. ministère de la France d'outre·mer. 

fait à Paris, le 12 juin 195(}. 

Georges BIDAULT. 


Par le président du oonseil des ministres: 

Le ministre de la Fr(JIICe d'autre-mer, 

Jean LETOUI!NEAU. 
Le ministre d'Etat, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

Le mInistre de la défense nationale, 
R. PLEVEN. 

Le ministre des finances et des affaires écolUJmiques,
MaurÎce-PIlTSCHE. 

Le secrétiÜre d'Etai aux finances, 
Edgar FAURE. 

ARRETE No 485-5O/Cab. du 26 juin 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

O.f1C.IEIl DE LA LtoION D'HONNEIlIl, 


COt.\MISSAlI<:E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admmistrative du territoire du Togo et création d'......-mblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le lJIO(je Ile DroItI1Ilglltion 
et de publication des i>exi<'s règle_taire. au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Est prOmulgué danS le Terri­
toire <lu Togo le décret no 5().675 du 14 juin lQ5(} mo­
difiant le décret du 29 décembre 1903 porta~t régie-

ment sur la solde et les accessoires de soldes des trou. 
pes coloniales et inétropolitaines à la charge du dé­
partement de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
~ commmilque pattoi/'[ oU lieSOIn sera. 

Lomé, le 26 juin 1950, 
Y. 0100, 

~~~~~~-

DECRET No 5().675 du 14 juin 195(}. 

Le président du conseil des ministres. 

Sur le rapport du mtnistre d'Etat, du ministre de la défense 
natIonale, du mimstre de la France d'outre-mer, du ministre 
des fmanœs et d"", affa,,"" êoonOl1l1queS et du secréfalre d'Etat 
aux finances, 

Vu l'artIcle 50 de la 1", "" 48.1450 du 20 .eptembre 
1948 portant réforme du régime des pensîons civiles et mili­
taires et ouV'Crture de crédits pour la mIse en application 
de cette réforme j 

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlement sur 
la solde et les accessoire. de Solde des troupes eokmiales 
et métro)X}Htames à la charge du départ<'ment de la France 
dJoutre_mer. et les textes quI 'l'ont modifié; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le quatri.ème alinéa de l'article 
12 dru décret du 29 décembre 1903 est ainsi complété: 

« Toutefois, lorsqu'un militaire "dtte l'armée 
avec droit à pension d'ancienneté ou proportion­
nelle ou à solde de réserve ou de réforme définitive, 
le payement de la solde, augmentée éventuellement 
des avantages familiaux et du supplément familial de 
solde, à l''exdusion de toutes autres indemnités ou 
allocations, est oontinué jusqu'à la fin du mois civil 
au cours duquel intervient la radiation des contrôles )). 

ART. 2. - l,e ministre d'Etat, le ministre des finan. 
ces et des affaires économiques, le ministre de la 
France d'outre-mer, le ministre de la défense nationale 
et le secrétaire d'Etat aux finances sod! chargés, cha­
cun en ce qui le concerne, de l'exécUtion du présent 
décret, qui prendra et'ret du 1er octobre 1948 et sera 
publié au Journal otficf'l:l de la République- française. 

Fait à Paris, le 14 jUin 1950. 

Georges B(j)At:LT. 


Par le président du conseil des ministres: 


Le ministre de la France. d'outre-mer, 
Jean LETOURNEAU. 

le ministre d'Etat, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

le ministre de la défense nationale, 
R. PLEVEN. 

!-e ministre des pnanefiS et âes aJJaires écaltOmigues~ 
MA\J~CI!-PE'r,ICHI!. 

Le secrétaire d'Etat aux finances, 
Edgar FAURE. 

---_._._-­

• 
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ARRETE Na 526-50jCab. da, 4 ;ulllei 1950. 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 

ÛPI'W::flJt Dt! LA LtoJON D'IIoNMmIl, 


CoMMISSAIRE DE LA R~PUBUQUE AU Tooo 1'•••, 


!: Vu le décret du 23 ma", 1921 déte.rmlnant les attributions 
"~ 	 et )es" pou_rs du CommlSS3ire de 1. République au rrogo; 
,,' Vu le décret du 3 j.nvrer 1946 pOriaIlt réorg_tion
te 	 administraû"" du Territoire du Togo et créatiOO (l'assemblées 
~ 	 repr~b_; 
~ Vu le décret du 16 avril 1924 sur te mode de promulgation
," et de publication des 1ex1<s règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
:: ' AI!TICLE PI!EMIER. - Est prOmulgué dans le Terri­
, 	 taire du Togo le décret n<' 50-724 du 22 juin 1950 por­

tant attribution d'une indemnité compensatrice aux 
pelsonnels militaires de l'active faisant l'objet d'une 
promotion ou d'une nomination à un grade compor­
tant une solde inférieure à celle qu'ils percevaient an­
"~nt. 

ART. 2. - Le présent a.tl1êté sera enregistré, publié 
i!t commun'1qué partout Ott besoin sera. 

Lomé, le 4 juillet 1950. 
Y. DIOO. 

:.:;.­

DECRET No 5~724 du 22 ;uin 1950­

Le président du conseil des mInistres, 

Sur le rapport du m'nistre d'Etat, du mtnistre de 1. lléfense 
DatlolUlle du mQllstre de la France d'outremer, <lu mmistre 
des flUa':- et des affaires économIques, des secrétai ..... d'E" 
aux forces armées et du secrétaIre d'Etat aux finances, 

Vu l'on:kmnance "" 45-1380 du 23 jUin 1945 portant réforme 
généra'" du rég'i_ des sold<s des militaires et llS&imiléIJ des 
années de terre j de mEr Itt de l'aIT; 

Vu te d~t nt> 47-1457 du 4 aoftt 1947 portant attribution 
d""'e Indemnité oompensatrJC:C lIIIX fonctionnaires et aux 1lRU1s 
de œrtams serVices qUi font l'objet d'une pr()lllObon ou ,l'une 
nomination dans un ca<lre normal de fonctlonnOlres tttulam>; 
de l'Etat à un Igrade comportant un traitement inférieur à ""lUi 
qu'ils perœvaie:nt antérieurement; 

Le 	 C<lflS'CiI des ministres entendu, 

DECRETE: 

AI!TlCLE PREM!EI!. - Une indemnité compensatrice 
est allouée : 

la Aux officiers promus au grade supérieur dont 
la solde de base du nouveau grade est inférieure à 

" celle qut leur était allouée dans l'ancien gTade; 
2<> Aux officiers subalternes d'active provenant des 

sous-officiers ou officiers marinIers qui, au jour de 
loor changement de cadre, percevaient dans leur an­
cien 'grade une solqe de base supérieure à celles qu'ils 
acquiièrent au titre de leur nouveau grade. 

Les conditionS et les modalités d'attribution de cette 
indemnité sont identiques à celles fixées pour les fonc­
tionnaires titulaires de l'Etat par les articles 2, 3, 4 et 
6 du décret no 47-1457 du 4 août 1947 susvisé. 

ART. 2. - Les militaires d'acti~ qui, à la 
snite d'un changement d'anne ou de service, prononcé 
apr~s passage d'un concours, d'un examen ou d'un 
conOOllrs snr titres, changent de grade et perçoivent 
une sorde Inférieure à celles dont ils bénéficiaient 

dans leur 'grade antérieur, conservent, à titre person­
nel, la solde de base qui leur serait acquise s'ils 
servaient avec ce dernier grade. 

Toutefois, cette solde ne leur est allouée, le cas 
échéant, que suivant les tarifs fixés pour l'éch<!lIe de 
solde correspondant à leur nouvelle qualification. 

AI!T. 3. - Une instruction du ministre de la défen~ 
nationale précisera les COnditions d'application du pré­
sent décret. 

AI!T. 4. - Le ministre d'Etat, le ministre de la dé­
fense nationale, le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
les secrétaires d'Etat aux forces armées et le secrétaire 
d'Etat aux finances sont chargés, charon en ce qui le 
conœrne, de J',exécution dU présent décret, qui aura 
effet à compter du 1'" janvier 1949 et sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris. le 22 juin 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres: 
le ministre de la dé/esse natiOlJa18, 

René PU;Vl!N. 
le flÛlliStre d'Etat, 

Plerre-Henri TEITGl!N 
ÜJ minkire des filUllJCe5 

et !ka affaires ét:ollOml:ques, 
MAURlCE·PETSCHE. 

Le ministre !k la France d'daire·mer, 
Jean "LETOURNEAU. 

Le secrétaire d'E/Iii a.ax forces armées, 
jean RAYMoNJ>.LAuRl!NT. 

ÜJ secrétaire d'Etoi auX forces tu'mées, 
André MAI!oSELLl. 

Le seciltaire d'Etat aux finlUlc6S, 
Edgar FAURE. 

ARRETE Ml 529-50;Cab. du 5 tai/tel 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIEl! DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R~PU8L1QUE Au T000 p•••, , 

Vu \<! décret du 23 mars 1921 déttrminant les atiributioll8 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républtque au Togo; 

Vu le décret du 3 jan...r 194ti poriallt réorg.n....tion 
.dmir.istl1lti~ du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati.... ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode Ile promulgation 
et "de publication des 1ex1<s règleIn<ntaires au Togt:l; 

ARRETE: 
AI!TlCLE PI!EMlER. - Est prOmulgué dans le Terri. 

toire du Tego le décret "" 50-752 du 24 juin 1950 
thant le statut des " militaires a~nantaires » pro­
venant des trouJ?e8 spéciales du Levant en service 
dans les TerritoIres relevant du département de la 
France d'OUtre-mer. 

AI!T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 juillet 1950. 
Y. Dloo. 

• 
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DECRET No 50-752 àJJ, 24 ;ilPt 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mmistre de la -France d'outre~mer, du 

ministre de la défense nationale, du mInistre des finances et 
des aff... res économiques, et du secrétau" d'Etat aux finances; 

Vu l'ordonnance n<1 45-1380 du 23 juin 1945 portant réfOrme 
l!'!nérale du régime de sold<s militaires et assimilés des armé!es 
(le terre, de mer et d~ l'atr; 

Vu le décret ni> 49-528 du 15 avril 1949 é\'endant IlOtamment 
aux militaires à solde mensuelle en serVice dans ks territoires 
appartenant à la roDe lIu franc C.F.A. le bénéfice desllisposi. 
flOn. relatives à la réallSation des deux premières tranches 
du teel""""",.nt. de la foncllon publique; 

Vu le décret nq 45.0157 du 28 décembre 1945, modifié, fixant 
le régune de solde d<s troupes coloniales et métropolitaines, 
11 la charge du départem<:nt des cokmies; 

. Vu le décret "'" 45.1911 du 23 seprembre 1947 relatif au té. 
rime de primes d'engagement et de rengagement applicables aUx 
inUita!"", non offIciers ressortissarrœ des territoIres d'out"' ­
mer; 

Vu le décret ft> 47·2163 du 10 novembre 1947; modifié, 
flX1ll1t le régime de solde et d'Indemnités appli<:able aux 
militaires non officiers ",,",ortlSSams des territoi"'s relevant 
dl! département de 1. France d'outre·m"r en servie< dans 
O!$ 'territoires; 

VU le dœret ft> 49-932 du 11 juillet 1949 fixant Je j"égtme
de solde d<s militai"", li solde spéciale prdgT<l!illtve des armées 
de terre, de mer et de l'air. et notamment son article Bj 

Vu le décret ni> 49.1626 <tu 28 décembre 1949 modifiant le 
régime de solde d<s militaires à ..,lde spéeiale p~iV'< 
Iles forces tertelltrœ en ser""" dans les départerii<n1s d'outre. 
mer et dans les territoires relevant du ministre de ta France 
d'outr'e-rner: ' 


Le conseil des mint._ entendu, 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les militaIreS avenantaires 

provenant des andennes troupes spéciales. du Levant 
ralliées à la France, qui ont été autorisés, sur leur de­
mande, à oontinuer à servir danS les territoires d'outre­
mer, SOI1t intégrés dans les troupes coloniales dans 
les conditions préwes par le present statut, avec le 
grade et la date de prise de rang qu'ils ont acquis dans 
lesdites troupes, dans la limite des effectifs budgétaires 
autorisés pour chaque grade. 

ART. 2. - Les lois et r~lements en vigueur dans 
l'armée française leur sont applicables tant qu'ils ne 
SOI1t pas rayés des cadres de l'armée active, sous ré­
serve des disposit"9ns ci-apr,ès. 

ART. 3. - Les effectifs théoriques des cadres sont 
définis anlllllellernent, distinctement pour chaque terri­
taire et pour chaque corps, par arrêté concerté du mi· 
nistre char'gé du département de la guerre et du mi­
nistre de la France d'ootre-mer. 

TITRE lu 
SollS-li/ttcters et Iwmmes de troupe. 

ART. 4. - Les sous-<lfficiers et hommes de troupe 
Ile peuvent être maintenus dans l'armée que par 
\"Oie de rengagement dans les troupes coloniales. 

. ART. 5. - Les rengagements ne peuvent être sous· 
Crits qu'au titre du corps où les militaires visés ci·des· 
sus sont en service, dans l'année qui précède l'expi­
ration du contrat et avec l'autorisation du chef de 
corps. Ils donnent droit à la prime de rengagement 

prévue par le décret fI'1 47-1911 du 23 septembre 1947 
susvisé, la durée des services accomplis avant l'entrée 
en vigueur du présent décret étant imputée sur la pé­
riode de huit années préwe par ce texte. 

Les rengagements susvises peuvent être souscrits 
sous forme résiliable. Dans ce cas, le payement de la 
prime est effectué par trimestre, à terme échu. 

Les premiers rengagements prendront effet quatre~' 
vingt.dix jours francs apljès la date de publication du 
présent décret au Journal officiel de la République 
française. 

Les militaIres Ii~rés ne sont pas admis à contracter 
un rengagement dans les conditions prévues par le 
présent décret. 

ART. 6. - Les renga!!,ements souscrits sous forme 
résiliable peu",,"t être résiliés: 

10 SUr demande des intéressés, sous réserve qu'ils 
présentent Un contrat de travail. La décision appar. 
tient au général commandant supérieur des troupes; 
elle peut être ajournée pour des nécessités militaires; 

20 Par meSlUre de discipline pour l'un des motifs 
suivants: 

Inconduite habituelle; 
Faute grave dans le service ou contre la discipline. 
Faute oontre l'honneur. 
Dans ce cas, la résiliation est prononcée sur avis con­

forme d'un oonseil d'enquête et par le ministre, s'il 
S'art d'un sous-Officier, sur avis conforme d'un oon­
'sei de discipline et par le général commandant SlUPé­
rieur des troupes s'il s'agit d'un militaIre non sous. 
Officier. 

ART. 7. - A grade égal, les militaires français 
ont le' oommandement sur les militaires avenantaires. 

ART. 8. - Les militrutes avenantaires non officiers 
concourent entre eux pour l'avancement, par corps 
pour les hommes de troupe et les sous-officiers d'un 
grade inférieur à celui d'adjudant, par territoire pour 
les sous-officiers du grade d'adjudant ou d'un grade 
supérieur, 

TITRE Il 
Officiers. 

ART. 9. - Les officiers avenantam,s peuvent, à 
défaut d'officiers français de même grade, exercer pro­
visoirement le commandement des unités ou détache­
ments où ils sont en service. 

A grade égal, le commandement revient toujours à 
un officier français, Sans oondition d'ancienneté. 

ART. 10. - Les officiers avenantaires en service sur 
un même territoire concourent entre eux pour l'avan­
cement. 

TITR.E III 
Dispositions odmtnlsfraflves cont:ernan.t les officiers et 

'les mtlit~res Ili>n officiers avenan.t;:gres. 

ART. lI. Les militaIres avenantaires bénéficient 
du régime de solde et d'indemnités fixé pour les mili­
taires français, sous réserve des dispositions suivantes; 
. 10 Les militaires avenantaires à solde mensuelle per­
çoivent une solde coloniale décomptée conformément 
aux dispositions du d~cret susvisé no 49-528 du 15 

, 
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avril 1949 et égale à la solde de base, majorée de cinQ 
dixièmes. Cette majOratÎ<Jn n'est pas prise en considé­
ration pour le calcul de la retenue pour pension; 

20 Les mi,litaires avenantaires à solde spéciale pro. 

" IfeSsive perçoivent une solde égale à la solde de base 

; prévue par le décret nQ 49-932 du 11 juillet 1949 sus. 

:. yisé, assortie d'une majoration de dé.Paysement fix!,<, à 


quatre dixi-èmes de la solde de base quel que SOit le 
territoire de serVice. 

ART. 12. - Les militaires avenantaires non officiers 
perçoivent les pnestations à carad(ère familial aux taux 
et dans les oonditÎ<Jns fixés par l'article 7 du décret 
no 47-2163 du 10 novembre 1947 susvisé. 

t ART. 13. - Les militaires avenantaires bénéficient, 
en matiièr,e de pension, des dispositions de l'article 42 
(§ Il) de la 101 no 48-1450 du 20 septembre 194& 
portant réforme du régime des pensions civiles et 
militlÙres. 

Les services acoomplis par les intéressés dans les 
troupes spéciales du Levant seront considérés comme 
acromplis dans l'armée française. 

TITRE IV 
DtspOsifiollS diverses. 

ART. 14. - Les déoorations sont attribuées auX mi. 
Iitaires allenantaires dans Ies mêmes oonditions qu'aux 

, militaires français. 
•. ,",es intéressés figurent sur des listes spéciales. 

'ART. 15. - ,",es règles fixant l'octroi des permis­
sions aux militaires français dans la métropole sont 
applicables aux militaires avenantaires. 

Les transports sont aux frais des intéressés. 

ART. 16. - Les militaires avenantaires sont libérés 
dans le territoire (ou groupe de territoires) où ils sont 
en service. 

ils ne peuvent bénéficier, eux et leurs familles, 
de la 'gratuité du transport pour se rendre dans un 
autre pays, territoire ou groupe de territoires. 

Tœtefois, il pourra être dérogé à cette r~gle dans 
certains caS exœplionnels soumis à la décision du 
ministre de la France d'outre-mer. 

AR.T. 17. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre de la défense nationale, le ministre des fi· 
lIances et des affaires éoonomiques et le secrétaire 
<l'Etat aUx finances sont chargés, chacun en ce qui le 
CClDcerne, de l'exécutÎ<Jn du pr.ésent décret, qui sera 

i!' publié au !olJmai "t/ia.el de la République française. t Fait à Paris, le 24 juin 1950. 
,'c Georges BIDAULT. 

par le président du conseil des ministres : 
Le mlnJstre de la France d'ouJ.re.mer, 

Jean LETOUIl/iEAU. 
Le minJ,st'e de fil. déf_ naiiPnate, 

R. PLEVEN. 
Le ",in/süe des finances et des 


affaires écOnomiques, 

Mauriœ·PETSCHE. 

Le seCl'étaiNJ d'Etat /1JJX ljnlJ11,Ces.. 
Edgar f'AURE. 

ARRETE No 531.50/Cab. dM 5 jaillet 1950, 

Le GOUVERNeUR DES CoLONIES, 
Ül'I1CIflt DE LA lJ!woN c'I\ONNWR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributJoDa 
et les pou"'irs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le <Iécm du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
adutlnistràti.e du ferrlt.:lITe au Togo et" création' d"aseembl€es 
repr_ti_; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règletn<!ntaireo au Togo; 

Vu le décret nO '49-993 du 20 juillct 1949 portant tègl<.. 
ment d'admmistrahon publique pour l'applicatiOn de l'arlide 
7 de la 101 du 12 avril 1949, portant application l1u< lI1ili­
tlires du régime de la sécurité sociate, promulgué au Togo 
le 18 janvier 1950; 

Vu le décret nO 49-1377 du 3 octobre 1949 fixant .... 
modalités d'apl'li<:ation aux milliaires du ,régrme de la sécu­
rité sociale. promulgué au To&<, le 18 janVIer 1950; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est prOmulgué danS le Terri­

toÎr.e du Togo le décret no 5Q.741 du 24 juin 1950 re­
latif au régime de sécurité sociale applicabl·e aux mili­
taires eJrerçant leurs Iionctions dans les terriioires rele. 
vant du minisllère de la France d'outre-mer. 

• ART. 2. - Le .présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoilJ sera. 

Lomé, le 5 juillet 1950_ 
Y. DlGO. 

DECRET No 5Q.741 du 24 juin 1950. 

Le Président du oonseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre "" la défense nanonale, du mmîs­
tl'é des finances et des aflatr.,. éoooomlques, du ministre du 
travail et de la sécurité SOCIale, du ministre de la Fran~ 
d'outre-mer, 

Vu la lOi r;> 49-489 du 12 avril 1949 portaJ\t IIppllCation aux 
militaires du r~me de la séaJrité oo.'ale, et notamment 
l'article 12, ensembl<! les décrets suhséquenls des 20 juillet 
et 3 octobre 1949, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispOsitlQns du décret nO 

49-1377 du 3 octobre 1949 sont applicables, sous 
réserve des dispositions du pr~nt décret, aux militai­
res visés au primo de l'article 1er de la loi du 12 avril 
1949 q'IIl servent dans les territoires relevant du minis· 
fière de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Les cotisatÎ<Jns sont calculées, dans les 
conditions prévues par l'article 10 du décret du 3 octo­
bre 1949, sur les émoluments que percevraient les in­
téressés s'ils étaient en service dans la métrepole. 

ART. 3. - ,",es militaires visés à l'article l<r du pré. 
sent décret, ainSi que I~urs familles, ne bénéficient des 
dispositions des articles 4 et 5 du décret du 3 octobre 
1949 que pendant les périodeS au cours desquelles ils 

• 
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résident ou séjournent temporairement sur le territoire 
métropolitain, sans préjudioe de l'application de l'ar­
ticle 12 de la loi du 12. avril 1949 aux familles dont 
la résidence est. fixée dans la métropole. 

ART. 4. - le dernier traitement annuel d'activité 
dou! il sera tenu compte, pour l'application des ar­
ticles 15 à 20 du décret du 3 octobre 1949, est celui 
que, le militaire aurait perçu s'il avait été en service 
dans la métropole. 

ART. 5. - les militaires vÎsés à l'article le, ci-dessus 
devront être immatriculés dans les SIX mois qui sui­
vront la date de publication du présent décret par les 
SOlOS du milÛstre de la défense nationale et du ministre 
de la France d'outre-mer. ,c~Jlcun en ce ,.Q!l.i le concerne. 

ART. 6. - Pour l'application des dispositions de 
l'article 13 et du deux~ème para'graphe de l'article 14 
du décret du 3 octobre 1949 aux bénéficiaires du pré­
sent décret l,es dates des 1er juin 1949 et 31 mai 1946 
seront remplacées par celles des le, janvier 1950 et 31 
décembre 1946. 

ART. 7. - Les dispositions du présent décret sont 
appllcables à compter du 1 e, janvier 1950. 

ART. 8. - Le ministre de la déiiense nationale et les 
secrétaires d'Etat aux forces armées, le ministre de 
la France d'outre-mer, le ministre des travaux publics, 
des transports et du tourisme, le ministre des finances 
et des affaires économiques sont chargés, chacun en 
ce qui le' oonceme, de l'exécution du 'présent décret 
qIl1 sera .QUblié au JOlVnal offuiel de la RépubliAue 
française. . 

Fait à Paris, le 24 juin 1950. 

Georges BIOAULT. 

par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre de la défen.se nationale, 
. R. PLEVEN. 

Le ministre des )!nances et des affaires économi,ques, 
MAuRlCE.PnSCHE. 

Le ministre des traWUJX publics, des transports 

et da tour,sme, 


Jacques CHASTELLAIN. 

Le ministre de la France tf!outre-mer, 
Jean lETOURNEAU. 

Le ministre da travatl et de la sécurité SOCiale, 
Paul BACON. 

Le secrétai,.e d'Etat aux forces armées, 
Jean RAVMON!)olAURENT. 

Le secrétaÎl'e d'Etal aux forces armées, 
André MAROSELU. 

Le secrétaÙ'e d'Etat aux finances, 
Edgar FAURE. 

DI,...t...t lai.rab <1. 1. ".Iata.ca 

ARRETE ND 527-5O(Cab. da 4 ;uitIet 1950. 

lE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFftCIER De LA LOOION "'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décr<!t du 23 lDars 1921 d~""rm.naJIt les attnbutloas 
et 1.. pouv()!r. du CommISSaire Ile la République au ;folIO; 

Vu le décr<!t du 3 jan""'r 1946 portant r€organtSatt"'!­
admwtstrallve du territoi.... du Togo ef création d'lI8sembl6ea 
:eprésentati_. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode li. prol1!ulgatiOI1 
et de publication des texles réglementaires au 'rogu; 

Vu la 101 "" 48-1251 du 6 aoOt 1948 établissant le 8tatut 
définittf des déportés et internés de la Résistance, promulgqtée 
au Togu le 21 septembre 1948: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est prOmUlguée dans le Ter. 

rltoire du Togo la loi ni> 50-729 du 24 juin 1950 m0­
difiant l'article 8 de la loi no 4&-1251 du 6 août 1948 
établisSant le statut définitif des déportés et internés 
de la Résistance. 

ART. 2. - le, présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 juillet 1950. 
Y. 0100. 

LOI No 50-729 da 24 ;ain 1950. 

l'Assemblée natIonale et le Consèil de la République O1It 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Prési<lent de la République promulgue la lot dont la 
teneur S\I If : 

Article Uliique. - l'article 8 de la (oi no 48-1251 du 
6 aont 1948 est modifié comme suit: 

« Art. 8. - En ce qui concerne les déportés résis­
tants, le temps passé en détention mr en déportation 
est compté comme service militaire actif dans la rone 
de combat, dans une unité combattante, et donne droit: 

« Pour la retraite, au bénéfice de la campagne dou­
ble jusqu'au jour du rapatriement, augmenté de six 
mois; 

« En mat~re d'avancement d'échelon, à une majo­
ration égale au double du temps passé en détention 
OU en déportation, jusqu'au jour du rapatriement. 

« Pour les internés résistants, la détention et i'in­
ternément sont comptés comm'e service militaire actif 
et donnent droit: 

« Pour la retraite, aU bénéfice de la campagne sim­

pIe; 1 t d' l' . t'« Pour 'avancemen 'eche on, a une majOra Ion 
égale au temps de la détention ou de l'internement. 

« Les majorations prévues aux alinéas précédents 
Il'entrent pas en ligne de compte pour le calcul du 
temps de service -effectif exigé dans le grade inférieur 
pour postuler le grade supérieur. 

« En revanche, lorsque ceS majorations auront pour 
effet de porter le fonctionnaire à l'échelon de traite_ 
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ment maximum de sa caté~rii; ou lorsqu'elles s'ap­
pliqueront à des fonctionnsll'es déjà en possession de 
(le traitement maximum, le rehquat des majorations non 

, utiliséeS QU leur totalité, suivant le cas, seront mis en 
'-réserve en \lUe de leur utilisation ultérieure, apr,ès, ac· 

oession à un grade supérieur. 
.... Les rappels et bonifications accordés par le pré­

5eIlt article COmpteront, dans loos les cas, pour l'attri· 
.' lbution des décorations. 

« Le bénéfice des campagnes sera supputé, con· 
'forméme<nt aux dispositions de l'article 36 de la loi 
du 14 avril 1924, e.ortant réforme du régime des 

. pensions civiles et mIlitaires. Les mala<!ies !)Ontractées 
par les déportés résistants dans les camps et prison 
déterminés à l'article 2 de la présente 101 sont assi. 
milées à des blessures de guerre pour l'application 
du présent alinéa. 

« Les 'ibnctionnaires ayant, au cours de leur dépor. 
tation ()U de leur internement, pOUr faits de résistance 
reçu des blessures ou contracté des maladies ouvrll\l1t 
aroit Il pension suivant les dispositions du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
gUerre, et à la suite deSqUelles, restés .atteints d'infir. 
mités, ils ont été réformés à titre temporaire ou défini. 
tif. peuvent êt~, en cas d'indisponibillté c9l1statée, 
~ en congé danS les conditions fixées par l'article 
41 de la loi du 19 mars 1928. 

" Les functionnaires, déportés et internés pour faits 
de résistance à l'OCcasion de l'exercice de leurs fonc­
tions .et ayant contracté, au cours de ,leur déportation 
OU de leur internement, une maladie ()Uvrant droit à 
OIII1gé de longue durée, en vertu du statut général des 
fonctionnaires, peuvent bénéficier de la prolongation 
de corlgé prévue par l'article 93 (alinéa 2) de la loi du 
19 octobre 1946. 

« Les diSpOSitions ci_dessus sont applicables aux 
militaires ». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 24 juin 1950. 

VINCENT AURIOL. 


par le président de la République: 

Le pr~sident du conseil des ministres, 

George!! BIDAULT. 
I.e minisÛ'e d'Etai, 

Pierre-Henri TEITOEN. 

Le gOl'de des :s&e0ll", miJJistre de la ;nstke, 
René MAYER. 

I.e miJJi1;tre de lu. dJfense nationale, 
R. PLEVEN. 

I.e miJJisve des finances et, des affaires écoMmiques, 
MAURlCB-PETSCHE. 

111 mJnJstre dt! ta FrOllCe d'ouVe.mer, 
Jean LErouRNEAu. 

111 miJJi1;tre des OIICiims comoattanis 

et victimes de lu. guerre, 


Louis jACQUJNOT. 

P.rl. el r..... 

ARRETE No 528-5O/Cab. tUl 5 !ldll"t 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

OI'1'Iel<l\ DI! LA L!olON D"H0NNIruR, 


'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret <lu 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et lEs poUVOIrs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvler 1946 portant TéorganJSation 
admtnJstran~ <lu Territoire du Togo et création d'..-bl6es 
repréoentatl_; 

Vu le décret du 10 avril 1924 SUr le mode Ife promulgation 
et de publication des texks règlementalres au TogO; 

Vu le décret fil' 45-1610 du 18 juillet 1945 rc!g'lant l'orp.
nis.tion génc!rale d le statut du pe!SOllll'!l <I<s porfs et rades 
relevant du ministère de la France d'outre.mer, promulgué 
au TogO 1", 25 octobre 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PRr::MIER. - Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo le décret no 50-753 du 24 juin 1950 fi· 
xant l'indemnité de première mise d'habillement et 
d'équipement alIonée au personnel du cadre général 
des ports et rades relevant du ministère de la France 
d'OUtre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
e~ communiqué partout où Iiesoin sera. 

Lomé, le 5 juillet 1950. 
Y. 0,00. 

DECRET No 50-753 ilo. 24 jldll 1950. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-m'r, 
Vu l'ordonnance n<> 45.1530 du 11 juilld 1945 relanve à la 

revÎ!!lOlI de; traitements de. fonctionnaires des cadre généraux 
des coionOes; 

Vu le décrd nU 45-1541 du II juillet 19411 conc:er!llll1'! la 
fix_ <I<s sokl<s du perscnnel des cad.... géQéraux relevant 
du ministère de la FTllllCt! d'outre-me;; 

Vu Je décret no 45-1610 du 18 juillet 1945 réglant l'or",," 
IIl.satlOl1 génèrale d le statut du pe!SOllll'!l <I<s ports et railes 
relev.ant du ministère de la' France d'outre-mer, noIammellt 
son .rticle 2; 

Vu l'a"", conforme du ministre des flllances et des aff.i.... 
êoonOmïques. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de l'indeinnité de 
premi:ète mise d'habillement et d'équipement prévue 
par l'article 11 du décret susvisé du 18 juillet 1945 
en faveur des lieutenants de port titularisés est fixé 
à 6.000 francs. 

Cette indemnité n'est pas all.auée aux lieutenants 
promus capitaines de port, nI auX lieutenants et capi­
taines du cadre des ports et rades régis par le décret 
du 18 mai 1930 versés dans le cadre 'général dans les 
conditions fixées par l'article 36 du décret du 18 jumet 
1945 . 

• 
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ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du ,présent décret, qui sera .,publié 
au lournlll officiel de la République française et in­
séré au BNlletin dfltclel du minisijère de la France d'ou­
tre-mer, et qui prendra effet du 1er janvier 1950. 

Fait à Paris, le 24 juin 1950. 

GeOrges BIDAULT. 

par le président du conseil des ministres : 

l.tI ministre de la PrllllCe d'olJirt!-!1U!r, 
Jean LETOUiINl!Au. 
-~....._---

Po.'" .1 f...........I..II.,•• 
-

ARRETE Nd 534-50/Cab. du 6 ;uilkt 1950. 


LE GOUVfRNEUR DES COLoNIES, 

Ûf11CJER: DE LA. LI~O!ON D'HONNEUR!, _ 

COMMl5SAlI~ DE LA RtPUBLIQUE AU TOGO p. I~. 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déietminaltt les attributiolls 

et J.,. pouvoirs du Commissaire de la RépUblique au Togo;
Vu le déaet du 3 janvier 1946 portant réorgarusation 

admImstrative du 1erriloire du Togo ef eréatiol! d'assembl~ 
représentalt ..... ; 

VU le décret du 16 avril 1924 sur le mode Ife promulgation 
et de publication des textes règlem<:ntairœ au TOgll; 

ARRETE: 
AImcLf PREMIER. - Sont promulgués dans le Ter­

rito,ire du Togo : 
la - Le décret uo 5&766 du 24 juin 1950pQrtant fixa­

tion des taxes télégraphiques applicables par les voies 
françaises aux rorrespondances échangées entre la 
Franœ, l'AlgérJe et la TUnisÏi!, d'une part, les départe. 
ments françajs d'autre-mer, les territoires d'outre-mer 
de la République française et les territoires administrés 
comme tels, d'autre par!, et entre ces territoires; 
~ - L'lI1l1êté jntermi.njstér~1 du 24 juin 1950 fixant 

la date d'applieation du décret no 5().766 du 24 juin 
1950 prédté. 

ART. 2. - Le présent ·arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 juillet 1950. 
Y. 0100. 

DECRET No 5&766 lÙl 24 juill 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mlDÎStre des postes, télégraphEs et télé­

pl>orles, du ministre de la Franœ d'outtè-mer, du minllltn: 
des affa"",", étrangères, du miUllltre des fm_ et d'li 
affai"'" éoonom.q...., du secrétaire d'Etat à la F ..... I!<! d'ou­
tre-mer et du """"étaire d'Etat aux finances, 

Vu l'article 2 dé la 10. du 21 mars 1878 relative à la taxe 
télégrapbtqU"; . 

VU la lot du '}9 juillet 1913 concernant la fixation Ile "rial ­
ne. u- télégrapb.ques i:!IIernatiol1illes; 

VU l'article 39 de la loi <lU '}9 mars 1920 ",,_mm la 
fllCation par déerets de certalll<ll u- télégraphl<fll"5; 

Vu )'artlcle 71 de la lot <lU '}9 avril 1926 rendant IIpp1icables 
aux taxes radlOé~iques 1<'. dispositions dé l'arliC!e- 39 de la 
loi du '}9 mars 1920; 

Vu les décrets des 11 juillet 1921. 13 jànwer 1923,26 mars 
1925, 13 janvIer 1927 portant fixanon de certain<:s taxes radio­
électriques ; 

Vu le décret du 6 janvier 1928 portant fixation des taxes 
radioél«tnques franco-coloniales et lrr!erooloniales m«lifié par 
les déerets du 1" août 1930 et du 30 dé4:embre ~937; 

Vu le décret du 23 ma. 1936 portant fixation des tax,," 
télégrapb.ques dues pour le transit par les cables franco­
anglais et par les câbles de l'Etat; 

Vu le décret du 23 aollt 1938 portant réductIOn des Jax<s 
applicables dans les relabons franco-coloniales et iRterooloniaies 
par les voi<>! de câbl<s et de télégraphie sans fil; 

Vu le décret d1j. 11 septembre 1931 portant réduction de la 
taxe des télégrammes de pres.., franco-coloniallx pendant 
les voy"\!,!",' off,ciels du chef de l'Et.t, des mimstres et Il'll 
~étai"", d'Etat; . 

VU le déeret du 16 ocrobre 1946 portant o!'!l"nisation et 
fIXant le mode de fonctionnement des réseaux de télécommll.nf­
catton des rerriloires de l'UnlOJ1 française placés sous le con­
trôle du mmistère de la Fran<:e d'atrI"'-mer et pomm créa­
tion d'un ronseil des télécommunIcations de l'Union française: 

Vu la 10' du 24 avril 1949 auJorisant le Président de la 
WlflublIque à ratifiEr la ccmvention inrernational<l <les téléa:>m­
munîcations signée à Atlantic-City (Etats-UnIS d'Amérique) 
k 2 oèIobre 1947; 

VU le règ'lement telégr.phique (revision de Pans 1949) 
'''l''l'Xé. li. 1. ronVElltJon 'niérnationaJe des télécommunications 
(A1:l.ntlC City 1947); 

Vu, le décret no 5fl..255 du 28 février 1950 fl,OIIt les attribu_ 
tions du _mlb" d'Etat à la France d'outre-mer; 

VU J'avis du conseil des téléOOl1lmunîcatiol!s d< l'Uniol! 
françaISe; 

DECRETE: 

ARncLf PRfMiER. - Les taxes applicables par mot 
ordinaire aux correspondances télégyaphiques ache­
minées par la voie France T.S.F. ou par la voie des câ­
bles de l'Etat sont fixées ()Qmme suit: 

10 Dans les relations entre, d'une part, la France. 
l'AI'gérie, la Tunisie, et d'autre part ; 

a) Les Iles Saint-Pierre et Miquelon . . . 0,45 F. 
b) Les départements français d'outl'e-mer (Mar­

tinique, Guadeloupe, Guyane et Réunion). J'Afri. 
que équatoriale française, l'Afrique occidentale fran­
çaise, le Cameroun, le Togo, la Côte française 
des Somalis, Madagascar et dépendimces, les Co­
mores . . . • . . . _ . . . . . . 0,75 F. 

c) La Nouvelle Calédonje et dépendanc~, les Eta­
blissements français de. l'Océanie et les Nouvelles 
Hébrides . . . . .' . . . . _ • . 1,00 F. 

20 Dans les relations entre les groupes de départe­
,ments .. territoires fra~81S d'QUtre-mer ain~i consti­
tués; 

a) Saint-Pierre et Miquelon; ô) départements fran­
çais ile la Martimque, de la OUadelonpe et de la Guyane; 
c) Afrique équatoriale française, AfriqUe occidentale 
française, Cameroun et TogW4.: d) côte française des So. 
malis; e) Madagascar et dépendanœs, Comores et 
département français de la RéUnion: f) Nouvelle Calé­
donie et dépendances, Etablissements français de 1'0­
céanie et Nouvelles Hébrides . . . . . . 1,00 F. 

30 Dans les relations; 
a} Entre Madagascar et dépendances, les Comores, 

d'une part et le département français de la Réunion 
d'autre part. ......... 0,30 F. 

• 
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~, il) Entre l'A'friClUe équatoriale 'française, l'Afrique 
occidentale française, le Cameroun et le TogO 0.50 F. 

, c) Entre la Nouv<!l1e Calédonie et dépendances, les 
,~Etab1issements français de l'Océanie et les Nouv<!lIes 

Hébrides . . . . . . . . . . . . . 0,50 F. 
ART. 2. - Les taxes applicables dans les relations 

',< 	 visées à l'article lcr ne pour~ont être supérieures à 
7;; p. 100 du tarif de la voie ooncurrente la moins 
ooûteuse. 

ART. 3. - Dans toutes les relations visées à l'article 
1er, le tarif des télégrammes de presse est fixé au 
cinquième du tarif ordinaire. 

ART. 4. - Pour la répartition des taxes prévues à 
l'article 1er, les !axes te~inales rev<!nant à cha.que ad­
ministration oU office sont ainsi fixées: 

1.0 Afrique équatoriale française, Afrique occidentale 
française; 3/20 de la taxe totale; 

20 France (y oompris Algérie, départements français 
d'ou~e-mer et Turusi'e). Madagascar et dépendances 
(y compris les Comores) ; 2/20 de la taxe totale; 
, 3. Côte française des Somalis, Nouv<!Ue Calédonie 
et dépendances, Nouvelles Hébrides, Etablissements 
français de l'Océanie, Saint·Pierre et Miquelon, Ca· 
meroun ef Togo; 1/20 de la taxe totale. 
. ART. '5. - La taxe radioélectriqtle OU la taxe du 

c'âble est obtenue en déduisant des taxes totales pré­
wes à l'article lcr les taxes te~inales fixées à l'ar­
ticle 4. 

, La taxe radiOélectrique est répartie également entre 
les paroours radioélectrjques d'acheminement normal. 
La quote:part afférente à chaque parcours radioélec· 
trique est partagée par moitié entre la station d'émis­
sion et la station de réception. 

ART. 6. - 11 n'est pas alloué de taxe de transit 
pour le paroours par les câbles reliant la métropole à 
1'A1'gérie et à la Tunisie, ni de taxe additionnelle pour 
l'acheminement aU delà de la station terminale radio­
électrique ou de câbles sous·marins. 

ART. 7. - Les I1èglements de comptes entre les 
administrations et offices sont opérés trimestriellement; 

. Les comptes pour chaqùe trimestre sont établis 
d'apr~s des relevés portant sur une semaine choisie 
d'avance après acoord entre le ministère des postes, 
télégraphes et téléphones et le ministère de la France 
d'outre-mer. 

Ils sont dressés d'apt1ès les résultats réels pour toute 
période pendant laquelle des ciroonstances wcepUon. 
nelles modifient sensiblement les échanges. 

ART. 8. Tout remboursèment de taxe réSultant 
faute du service télégraphique est supporté par l'ad· 
ministration dont dépend le bureau d'orIgine du té· 
légramme auquel s'applique le rembourSement. 

ART. 9. - L'unité monétaire employée comme base 
des taxes susindiquées est le franc défini à l'article 39 
(le la convention internationale des télécommunications 
(Atlantic·City 1947). ',,' . 

All.T. 10. - Les décrets des Il juillet 1921, 13 jan­
vier 19\>.3,26 mars 1925, 13 janvier 1927. 11 septembre 
1931 sont abrogés ainsi que les dispositions des dé­

crets des 6 janvier t 928, 1-<r aotlt 1930, 30 décembre 
1937, 23 mai 1936 et 23 aoftt 1938, contraires à celles 
du présent décret. 

ART. 11. - Un arrêté du ministre des postes, télé­
graphes et téléphones et du secrétaire d'Etat à la 
France d'outre:mer fixera la date d'application du 
présent décret. 

ART. 12. - Le ministre des postes, télégraphes et 
téléphones, le ministre de la France d'outre·mer, le 
ministre des affaires étranglères, le ministre des fi. 
nances et des affair,es éoonomiques, le secrétaire d'Etat 
à la France d'ootre-mer et le secrétaire d'Etat aux 
finances sont chargés, chaoun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent décret, qui Ilera publié au 
1000naJ dit/ciel de la République française. 

Fait à Paris, le 24 juin 1950. 

Georges Blj)AUlT. 

Par le ,Président du conileil des ministres: 
Le ministre des postes, téMgraphes et téMphon.e&,

Charles Bll.uNE. . 
Le m/.nistre des affaires étrangères, 

ScHUMAN. 

4 	 ministre IÙIs,j/llMceS et d(i$~ftl1ires éCo/lomiques, 
MAURlCE..PETSCHE. 
le 	ministre de la Fram::e d'ouflYJ.mer, 

• 	 Jean U:rOURNEAU. 
Le secréUilre d'Etat aux fi=es 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Etat à la Frant:e d'ouire.mer, 

Louis-Paul AUJOUlAT. 

ARRETE interministériel du 24 ;m/l 1950. 

Le ministœ des posres, télégraphes et télépllon<!s et le 
seeréture d'Etat à la France d'outre..nter; 

Vu 	l'artIcle \1 dll dêJ:t'o:t no 50-766 du 24 juin '950; 

ARRETENT,; 
ARTICLE Pll.E.M1ER. - La date d'application du dé­

cret no 50-766 du 24 juin t950 portant fixation des 
taxes télégraphiques applicables par les voies fran. 
çaises aux correspondances échangées entre-Ia France, 
l'Algérie et la TuniSie, 'd'une part, les départements 
français d'outre·mer; les territoires d'outre..mer de. 
la République française et les territoires administrés 
oomme tels, d'autre part, et entre ces territoires, est 
fixée au ter juillet 1950. 

ART. 2; - Le secrétaire général des postes, télé· 
grapbeset téléphones et les che'fs des territoires fran­
çais d'~utre-mer sont chargés de l"exécution du présent 
alT",té,' qui sera Pllblié aU lournal ol/telel de la .Répu­
blique franf'ise. 

Fait à Paris, le 24 juin 1950. 

Le ministre des postes, MMgraphes et téléphones, 
Charles BRUNE. 

Le secrétaire d'Etat à ta France d'outre.mer, 
Louis·Paul AUJOULAT. 

• 
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ACTES DU POtfVOIR LOCAL 

V.r_••1 ... 1'•••101........' 
-
P.rmi....ion d'ab..enc.-ARRETE No 2%-5OjE. dll 12 avril 1950. 

LE OOUVEW'EUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtolON O'MONNElJSl. 

CO"'PAONON DE LA LIUATION, 
CoMMISSAIRE DE LA Rl!PUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars' 1921 délermtnant les attributions 
et les poUVOIrS du GommHl1!8Ire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janv"r 1946 poriant réorgarusation 
admin'ftrative du llerritalre du Togo et création d"Oisemblées 
repréoentatiws ; 

Vu le déeret dU 3 juillet 1897 portant régi_nt sur les 
indentllités de route et de séjour, les con.,.....",. de passage 
aux fonctionnaires, employés et apis des services coloniaux 
et 	 locauxi 

Vu l'arrêti> na 809-49/f. du 7 octobre 1949 fixant les rond,­
bons dam lesquelles les fonctionnaires de l'Enseignement 
soustraits au rég'me des conl!\!S admirustrlriifs peuvent béné­
fICier de l'indemnité. de départ colonial; 

Le 	Gonseil privé ent<:ndu; 
S<:Ius rése"", d'appro:b'üon minIStérielle; 

•ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires de l'EnseÎ­

· ~t du 1'" degr~, originaires de la Métrol,lOle· 
ou d'un Territoire Situé hors de (!Afrique Occidentale 
française ou de l'Afrique Eq/latoriale française et du 
Togo (instituteurs et chargés de travaux pratiques 
des éooles d'artisanat}, n'ont pas droit au congé ad· 
ministratif, tel qU'il est prévu par le décret du 2 mars 
1910 et les textes subsequents. 

ART. 2. - ExceptiOnnellement pour ces ronctionnai­
res, !t' amgé administratif est remplacé par une auto­
risation d'absence dont la durée, délais de route com­
pris, ne saurait dépasser 5 mois apr;ès 19 mois de 
séjour. Ce congé qui est acœrdé pour la Métropole 
d. les mêmes conditions.1J.Ue le ~ngé administratif 

, part du 1er juin ou du 1er juillet. 
Le fonctionnaire doit obligatoirement être de retour 

à son poSte le 1er novembre ou le 1er décembre, suivant 
la date de son départ. Tout ronctionnaire qui, à cette 
date, n'aura pas rejoint, sera considéré comme étan 
en absence irrégu~, à moins que le retard ne li • 
causé par une circonstance de force maj.eure dOm t 

· . constatée. 
• 	 ART. 3. - Le temps passé en dehors du Togo sous 

tutelle française dans la pOsition prévue à l'article 2 
donne droit à la même rémunération que celle prévue 

· pour 	 le congé administratif. 

ART. 4. - Les fonctionnaires susvisés, autorisés à 


rentrer en France, ont droit à la gratuité du passage 

pour eux et leur famille dans les mêmes oonditions 

que les agents titulaires d'un congé administratif. 


Toute'fois, les ronctionnalfes qui renonceraient à 

laIr congé ne pourront y prétendre à nouveau qu'à la 

fin de l'année scolaire SUivante. 


.Altr. 5. - Quelle que soit la catégorie dans laquelle 

est rangé le fonctionnaire, la gratuité du transport 

des bagages par voie maritime oU terrestre est accordée 

dans la limite des poids ci-apr1ès: 


DU TERRITOIRE DU T('lOO 

Célibataire . . . • . . . 200 kilos 
Majoration pour femme . . 100 ­
Majoration pour chaque enfant . 100 
Les majorations ne sont accordées que dans le cas 

où la famille accompagne le ronctionnaire. 
La gratuité accordée par la voie aérienne au "er­

sonnel ,empruntant cette voie est célie fixée par 
le décret du 2 avril 1948 modifié par celui du 1er 

août 1949. 
Ces maxima ne sont pas applicables aux f.onction­

naires admis à faire valoir leurs droits à la retraite 
ou remis à la disposition de leur Département d'ori. 
gine et qu'l bénéficient de la gratuité du transport 
de leurs bagages dans la limite des poids fixés 
pour leurs catégories par le décret du 3 juillet 1897. 

ART. 6. - Des. congés de convalescence peuvent 
être accordés en cours d'année scolaire au personnel 
visé à l'article 1"'" du présent arrêté, dans les conditions 
prévues par le r.èglement général sur la solde. Toute­
fois, pour avoir droit au renouvelIement de la gra­
tuité de passage de !t'ur famille, les titulaires de 
congé de convalescence devront accomplir au Togo 
sous tutelle française un nouveau séjour ininterrompu 
d'une durée au moins égale à œUe de l'année scolaire . 

ART. 7. - Mesures transitoires. - Le personnel 
visé à l'article pr:tmler du présent arrêté, actuellement 
en fonctions, et qui est arrIv~ au Territoire avant le 1er 
lI1a1 1949, conservera le droit au congé administratif, 
tel qu'il est prévu par la réglementation locale, notam_ 
ment en ce qui concerne la gratuité du transport des 
bal!ap. 

ART. 8. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiQué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 avril 1950. 
J. 	 tf. CÉDILE. 

(Approbation mimstérielle notifiée par D.M. na 
28724 PeI/BE. du 23 mai 1950). 

ARRETE No 31S-50jP. dll 24 avrU 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CttEVALlt!R DI!. LA UoJoN O'HOHNnlR" 

CO"'PAoNON De LA L1emATIOII, ­
COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le déeret du 23 man! 1921 détermtnant les attributioQs 
et les pouVOIrs du Gomm1SSai", de 1. République au rrog~i 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganlsaUOl1
administrative du TerritOire du Togo et création d'_b1ées 
"'présentanves; 

VU le déeret du 3 jumet 1897, portant règlement sur ks 
indemnités de route et de séjOUr, l<s QoneessiQns de ~ 
des fonctionnaires, employés et agents des ..,rvll:<S oolOlUailx; 

Vu le déeret 00 48-1411 <lU 9 ...p1<:mbre 1948 portant lll<l<i1­
flCation au décret du 2 mars 1910 en ce qu, t:Oncerl'" les con­
gés du personnel ense'gnant des rolOllieS; 

Vu l'arrêté nO 34049/P. du 25 avril 1949 portant règle_ 
ment sur le rég<lmC des congés scolaires du penlOonel de 
l'Enseignement secondaire i 

Vu .T'arrêté nO 1lO9.49/F. du 7 octobre 1949 f,xant les 
conditions dans lesquelles les fonctIOnnaire. de l'EllSeil?'ncment 
sOlIStraits au régime des congés adm,nlStraiifs peuvent béné­
fICier de l'Indemnité de départ colonial; 

Le conseil priVé en1endu, 

• 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires des services 

administratifs de l'Instruction Publique, pouvant pré-­
tendre au con·gé dans la MétropOle et désygnés à l'arti­
cle 3 du présent arrêté, n'ont pas droit aU .cnn# 
adlilinistratif tel qU'il est prévu par la r(èglementation 
locale. 

ART. 2. - Exceppnnnellement ,pOur ces fonctinn­
mûres, le con~ adminIstratif est rergplacé "par une 
autorisallon d'absence annuelle de SOIxante quinze 
jours à l'épOque de l'interruption des classes. Ces 
Ifonctionnaires bénéficient des mêmes dispositinns que 
celles applicables aU personnel de \' Enseignement 
secondaire, telles qu'elles résultent des arrêtés n'" 340­
49jP. du 25- avril 1949 et 809-49(f. du 7 octobre 1949. 

ART. 3· - Le personnel administratif de l'Instruction 
Publique bénéfician t du régime de congé défini par 
les articles 1 et 2 ci-dessus comprend : 

L'Inspecteur d'Académie 
Les Inspecteurs de l'Enseignement primaire 
Les Directeurs de l'Enseignement primaire 
Le Directeur du Service de l'Education physique 

et des spOrts 
Le Secrétaire de l'Inspection Académique 
Les Chefs, économes et surveillants généraux de 

tous les établissements du second degré. 
ART. 4. - Une permanence sera assurée pendant la 

période de co~ dans les COnditions ci-apl1ès : 
a) 11 la Dlrectio.n de l'Enseignement: par l'Inspec­

teur d'Académie, un Inspecteur Primaire, le Secrétaire 
de l'Inspection Académique à tour de rôle. 

b) à la Direction de chaque établissement du second 
degré par I,e chef de l'Etablissement, le Surveillant 
général, le Censeur, l'Econome à tour de rôle, sauf 
r:ooant l'intervalle -qui va du ter août au ter octobre 
inte.tvalle pendant lequel les bureaux de la Direction 
étant 'fermés; le Chef de l'Etablissement devra établir 
a1l'eC ses agents IoI.'llUX, un service pour la surveillance 
de l'Etablissement et Ù! classement du courrier. 

ART. 5. - L'Inspecteur d'Académie, Directeur de 
l'Enseignement au Togo, l'e chef du Bureau des 
Finanoes, le Chef du Bureau du Personnel sont chargés 
cliaClUnen ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué par­
tout où besoin sera. 

Lomé, le 24 avril 1950. 
j. H. cmILE. 

(Approbation mNttsiérielle mitiJMe par DM. No 
'31.222 Pel/BE. du 3 Win t950). 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 477-50/f. du 26 ini" 1950. 

LE GOUVERNEUR OI!S COLONII!s. 
OfFICIER DE LA ~ O'HONNEUR, ''1­

COMMISSAIRE DE LA RtpUBt..!QUE AU Tooo p. 1., 

Vu le dëcret du 23 mar.; 1921 déternunant les attributions 
et les poUVOI", du CommÎSllaire de la République au Togo.< 

_.=--_.-­
Vu le décJfll du 3 1946 portant réOrgaruoatlOnj........


admmistrati.., du territoire du Togo et f;féation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 d<eCm.bre 1912 sur le régulle finanCIer 
des coJoni<>; et 1.. actes modificatifs sullséquents (Art. 5); 

Vu la loi no 48·82 du 7 janvier 1948 artiele 3; 
Vu la leltre ri' 556 Mét. du 26 ma, 1950; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont annulés les crédits provi­

soires o.uverts pOur le compte du Budget de l'Etat ­
paiement des frais des TransmIssions météorologiques; 
Chapitre 3070 - Article 2: . . 150.000 frs C.f.A. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pariout ol! besoin sera. 

Lomé, le 26 juin 1950 
Y. 0100. 

Produit. ' ...r.....uU..,..-
ARRETE No 4So-50(APA. du 26 juin 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIelElt DE LA LtolON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et tes pouvo,,:. du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le déeret du 3 jan""'r 1946 portant réorglll1$&tiott 
admmistr.tive dU Territoire du Togo <:f création d'asseTI1blée&,­
"'p~ttvea; 

Vu le décret du 4 m" 1928 rilgleltl!!!ltant le commerce, la 
""nt<:, la d~ntion et l'emploi <!es substances vénéneuses 
au Togo, ensemble le décret du 25 mal 1932 le IlOmplétant; 

Vu le décret du 4 maI 1928 rl!g'lemen1an't l~ de la 
pharmacte au Togo; 

Vu l'arrêté ri' 650 du 15 novembre 1928 portant applieation 
des dtsposlool1O <les décrets du .. mai 1928, ensemble tous 
arrêtés le modifiant ou le complétant; 

Sur la proPOSition du. Dtred<!ur de la Santé Publque, après 
avis de l'Inspecteur des Phârmacie<l; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est complétée comme suit la 

liste no 2 des produits pharmaceutiques dont la vente 
est autorisée dans les dépôts prévus à l'article 3 de 
l'arrêté du 15 novembre 1928 susvisé : 

Collutoires 
Collyres 
GOuttes pOur le nez et les oreilles 
Pastilles. 
Pommades 
Sirops 
Suppositoires
Tous les synthétiques anti-malariques _ 

sous réserve qu'ils n'appartiennent pas aux tableaux 
A, B, C, (caractérisés extérieu"ement par l'espace 
blanc encadré de rouge o.u de vert réservé sur l'éti­
quetage de la spécialité). 

ART. 2. - Le présent arrêté . sera enregistré, publié 
et d:>mmuniqué pariout ol! besoin sera. 

Lomé, le 26 juin 1950 
Y. 0100. 
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, T,,'bunaux t:oulumi~r.s 

ARRETE No 482-50/APA. da 26 Îuill 1950. 

le OOUVERNEUR DI!S COLONIES, 
ÛI'l'lClER De LA l$a1ON o'ttONNI!UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpuBuQue AU TOOO p. 1., 

Yu le d«...t du 23 man 1921 détennfnant les attnlndlollS 
et \es pouvoirs du Commislaire de la République au Togo, 

Yu le dé:ret du 3 jAn\'ler 1946 portant réorganisation 
administrative du IierTltoite du Togo et creation d'assemblées 
représentatives; 

yu le décret dU 21 avril 1933 règlementant la jusm:e 
indigène au Togo; . 

Yu Je décret du Il février 1941 modifiant 1" décret du 3 
décembre 1931 réorganisant la jilstiee indigène en A.O.P.; 

Vu le d«ret du 26 juillet 1944 tendant li modifier le 
di!cret du 3 d~bre 1931; 

yu le décret du 26 juillet' 1944 déclarant applicable au 
Togo le décnet du 26 juillet 1944 .i-dess". mentionné; 

Vu le déeret du 23 sollt 1945 modifiant le déeret lIu !l6 
juillet 1944 tendant à modifier l'organisation de'8 juridICtiOns 
indigènes au Togo; 

VU l'arrêté nO OOS/APA. du 23 déCembre 1948, modifié .' 
par arrêté. no ~/APA. du 16 juillet 1949, déterminant 1... 
CloodItion. d'admlSSm et de remunération des Présidents d<s 

- Tribun...x coutumiers; 
yu l'arrêté na 72649/APA. du 7 s.p;"mbre 1949 !.nstltuant 


-iln Tribunal coutul'llier à Zébé (Cercle d'Anécbo); 

Sur la proposition du Commandant du Cercle d'Anécho; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont institués près du Tribunal 

du premier degré d'Anécho les tribunaux coutumiers 
S'Illvants pour les habitants de coutume ouaictti : 

10 - Un tribunal coutumier dont le si.ège est à 
Vagan et qui a pour ressort les villages ouatchis des 

. 	anciens cantons de Vogan et de Vokoutimé, soit: 
vogan, Dagbati, Vokcutimé, Vo-Asso, Vo-Davou, Afoui­
rué, Vo-Ativé, Vo-Tokpli, Sevagan, Hahotoé, AkOumli_ 
pé, Kovéto, Anirnabio, Kponou, Klologo. 

20 - Un tribunal coutumier dont le siège est à 
Attitogon et qui a pour ressort les villages ouatchis 
des anciens cantons d'Afagnan, Attitogon et Aklakou, 
soit: Attitogon, Zooti, Tanou, Hompou, Attivé, Ba­
tonou, Kpondavé, Aklakou-Molokou, Afagnan, Afagna­
gan, Alouenou. ,. 

ART. 2. - Ces tribunaux seront présidés par des 
notabilités désignées pour un an par· le Commissaire 
de la République et qui pourront l'être à nouveau, aS­
sistées de deux ~rs de la coutume en cause 
choisis sur la liste <ks aSsesseurs pr.ès le Tribunal d~ 
premier degré du Cercle d'Anécho conformément à 
l'article 21 du décret du 21 avril 1933. 

Ces tribunaux connaîtront de Ioutes les actions dé· 
mines au Tribunal du premier degré, prévues à Parti. 
cIe 22 du décret du 26 juillet 1944, y compris des ac· 
tions relatives à l'état des personnes; en caS de con­
flit de ClJUtumes, le Tribunal du premier degré est 
seul OOmpétent. 
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ART. 3. - La procédure devant ces Tribunaux est 
ceUe qui est prevue aux articles 23, 24, 25 et 26 
du décret du 21 avril 1933. 

les jugements seront transcrits sur un registre éta· 
bli et tenu conl'onnément aux prescriptions des arti. 
cles 95 et 97 du décret du 21 avril 1933. 

ART. 4. - le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 	26 juin 1950. 
Y. ÔIOO. 

ARRETE No 495-50/APA. da 30 juill 1950. 

lE OouVEI<NEUR DES COLONIES, 
OPI'ICIER De LA LtalON o'HONNEIJIt, 

COMMISSAIRE DE LA R~pu8LIQue AU TOOO p. 1., 

YU l<> décret du 23 mars 1921 déterminant les attnbutions 
et les pouVOIrs du ComlllJSsaire de la République au lT"ogo; 

YU te decret du 3 j""vler 194fi pOrtant rtor.l[!UllI!4Iion 
admlnistr.b.,e du territoire du Togo et ~reation d'assembléès 
représenlan_; 

. yu l'arrêté nU 257 du 22 mai 1940 règlementant la déten­
tIOn des condamnés mineurs âgés de moillS de 16 ans, fl 
l'arrête nO 401 du 10 juillet 1942 qUI l'a modifié; 

• 	 yu l'arrêté nO 126-49/APA. du 9 févr",r 1949 créant le 
centre de réi<1ucatlOn pour mineun; délinquants de PaUmé; 

yu l'arrêté n. 32!).49/APA. du 19 avril 1949 instd:uant 
un pécule au prof·it des détenus, modifié par l'arrêté :"0 383­
5O/ÀPA. du 15 m.i 1950; 

Sur 1. proposition du Commandant de œrel< de Klouto; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'amêté 
no 325-49/APA du 19 avril 1949, modifié par l'arrêté 
n. 383-5O/APA du 15 mal 1950, relatif au pécule des 
détenus, sont étendues aux mineurs pensionnairejl du 
Centre de Rééducation de Palimé. 

ART. 2; - Les cessions feront l'objet d'états de 
cession établis par le Directeur du centre de Réédu. 
c!ltion; le monta pt lui sera directement réglé et il dé­
Itvrera reçu des sommes encaissées. 

ART. 3. - Si le cessiOnnaire est un service adminis­
tratif, le montant des états de cession sera réglé au 
moyen de· mandats bud'(l'étaires émis au nom du Direc.­
tau- du Centre par l'Agent spécial du Cercle. 

ART. 4. - Le directeur du Centre tiendra un regIstre 
des cessions et, pour chaque pensionnaire, un " livret 
de pécule », dans les conditions prévues à l'article 12 
de l'aT"êté S'I.Isvisé du 19 avril 1949. 

ART. 5. - le présent arrêté, qui prendra effet pour 
compter du lor juilJet 1950, sera enregistré, communi· .. 
qué et pUblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 	!JO juin 1950. 
Y- 0100. 

• 
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ARRETE N° 496.50/AE. dil 30 ;ain 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE tA LOOroN n'HONNEUR, 

CoMMJSSAllRE DE LA R~PUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le déc.." du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvI.r 1946 portant réorgarusation 
ad.IIImlstratn," du Territo..." du Togo et création d'..s<mbléés 
rep_tati_; 

Vu la 101 'du 14 mars 1942 oodifladt le régIme tles prix 
.et stocks dans les terrltoîres relevant du Secrétariat dtEtat 

, . aux eolorties; 

Vu j'arrête 8811AE. du 9 novemb", 1948 règlem<ntant 
la sortte des denrées alimentaires et de savon sous forme de 
œhs postaux, paquefs..-poste ct enVOis similai~, provisions 
de route et de ménage, pacotille; 

Vu l'arrêtê 327 AE. du 7 avril 1948 fixant les tondltJons 
<kt mise En vente et de circulation des marchandise<> d'im~ 
por!tltion; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté 881jAE. du 9 nO­
vembre 1948 rJèglementant la sortie des denrées alimen­
taires et de savon sous forme de colis postaux, pa­
quets-poste et envois similaires, provisions de route 
et de ménage, pacotille, est abrogé. 

ART_ 2. - Les envois à caractère familial à desti­
nation des payS de l'Union française sont "libres, sous 
réserve du paiement des taxes fiscales de sortie en 
vigueur. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mair:ie de Lomé, dans les bureaux des CirCQnscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 30 juin 1950. 
Y.OIOO. 

ARRETE Np 497-SOjAE. do; 30 iain 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

ÛFl'1aeR DE LA LtotoN D'HONNeUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décI<'! du 23 mars 1921 déterm<nant les atfribt1lions 
et les POUVOirS du CommlS$.i", de la République au Wogo; 

Vu le décI<'! du 3 ,anv>er 1946 portant réorganISation 
admWstrative du Terrirolre du Togo et création d'_blé.. 
représentallves ; 

Vu la 101 du 14 mars 1942 et les textes modifICatifs sub­
séquents; 

Vu l'arrêté 183-49/D. du 8 mars 1949 ..,ndant exécuta"" 
la délibératkm 39/48/D. de l'Assemblée Représentanve du 
Togo et part1Cll1ièrement son artIcle 7; 

Vu l'arrêté 27_50/AE. du 14 janvier 1950 prohibant à· 
nouveau la sortïe du gart à destination du Territoire BrJtanni~ 
que voisin, modifié par Parrêtê: 25(),.50/AE. du 28 mars 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le régime de l'exportation du 
gart à destination du Territoire britannique voisin est, 
jusqu'à I1QUvel ordr,e, ainsi fixé: 

, > 

',/ ",--. 

1<1 - les quantités inférieur<:ls à S kilos sont admises 
à l'exportation en franéhise de tous droits et taxes. 

2"> 	 - l'exportation des quantités SUpérieures à 5 
kilog est autorisée dans la limite d'une charge indivi­
duelle sans autres lbrmalités que le payement des 
taxes fiscales de sortie en vigueur. 

3<> 	 - l'ex!l?rtation des quantités supérieures à une 
charge indiVIduelle est autorisée dans les conditions 
suivantes: 

a) - pour les quantités inférieures à 1.500 kilos, 
présentation aU poste de douane d'une autorisation de 
sortie du Cerde d'Anécho signée par le commandant 
de cercle d'Anécho - payement des taxes fiscales de 
sorti,e_ 

h) - pour les quantités supérieures à 1.500 kilos; 
présentation aU BureaU des Affaires économiques d'une 
autoriSation de sortie du Cerde d'Anécho signée par 
le commandant de cercle d'Anécho - obtention d'une 
licence d'éxportation délivrée par le Bureau des Affai­
res Eoonomiques - souscription d'un engagement 
de cession de devises - payement des taxes fiscales 
de 	sortie. . ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 juin 1950. 
Y. 	 DIoo. 

•S. 	 1. P.-
N" 498-50 Plan. - Par arrêté du Commissaire de 

la République au Togo p. i. en date du: 
30 juin 1950. - Est apprOUvé le rôle primitif des 

cotisations de la Société indiwène de prévoyance de 
Sokodé pour un total de 750.890 francs (Sept cent 
cinquante mille huit cent qualr,c vingt dix francs). 

Bud,., local-

Ouverture de cridit 

ARRETE No 503-50jF. du 3Q ;Ilin 1950-.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OPPlClER De LA LêoJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBL!QUE. AU Toeo P, 1., 

Vu le' déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répubitque au 'TogO; 

Vu le décret du 3 janVICr 194.6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créatioll d'assemblées 
représentatlvœ ; 

Vu le décl<'t dU 30 décembre 1912 sur le régtme finan"",r 
des co!o~ et 1<$ actes subséquenta quI l'ont modifié; 

Vu l'arrêté nO 1024/F. rendant exécUtaI'" la délibératioll 
nO 100 de l'Assemblée Représ"ntative du Togo "" date dl1 
14 novemb", 1949 approuvant le Budget local du TOg\> -
ExercIce 1950; 

VU l'arrêté nQ 93 Dom_ du 31 janvier 1950 autorisant le 
paiement d'une lndemnité d1expropriation; 

Vu 	 l'av18 de .1'ART. en sa séance du 15 avril ~950; 
Sous rés"rve de ratification ultérieure de 1'As>"<mblée Re­

présentative du Togo en sa prochaIne session; 
Le consei1 privé entendu; 
Sous rés."" des dlSpœitl()11S d( l'article 35 du décret 

du 	25 <JC!x>bre 1946; 

• 
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ARRETE: 

A~ICLE P~EM1~. - Est .rendue exécutoire la déli­
bération n" 13 du 15 avril 1950 portant ouverture de 
crédits supplémentaires au . Budget local du Togo ­
Exercice 1950; 

C1tap. 15 Bis - Dépenses diverses. 


Art. 9 - Dépenses des Exercices clos. 


Parag. 1er - Dépenses des Exercices . 

clos. . . " . '.' . . . . . . . . 710.000,­

A~T. 2. - JI sera fait face à cette ouverture de cré­
dit par les plus-values des ressources normales du 
Budget Local - Exercice 1950 

C1tap. II - Contributions perçues sur 
-liquidation. . 

Ari. 1.... - Importation et Exportation. 


parag. l'er. - Droits d'Importation . . 710.000,­


A~T. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorler-
Payeur. sont chacun, en ce qui le concerne, chargés de 
l'exécution de présent arrêté qui sera publié et com­
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 juin 1950. 
Y. DIoo. 

Marck" 

ARRETE NI> 506-50/f. du 30 jain 1950. 

LE GOUVE~EUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA LÉION D'HoN1<IMt, 


COMMlSSAl~E DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 P, 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jts attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
adminiStrative du TerritOire du Togo et création d'~m­
bJées Représentatives; 

Vu le décret du 18 novembré 1882 <t kil œxtes InOdificatifs 
relatifs auxadjudlcatlons et aux marchés passés au DOm de 
l'Etat. 1 . 

Vu l'arrêté ri' 35-7 du 1" septembre 1938 relatif aux 
conditions générales pour les f>Ournltu.... de tOutes ....~.... 
à .,,_r en vertu de marchés passés par l'Administration 
dans le Territoit< du Togo. 
. Vu le décnrt I\Q 49-500 du 11 avril 1949 .relatif aux adj""

d!eations <t aux marchés passés au nOm de l'Etat; 
Le co_il priVé entendu; 

ARRETE: 

TITRE 1 
De la pD8SatiDn des I1tI1rckés. 

CHAPITRE PREMIER 
DisposJ/lon.s générales. 

ARTICLE PREMIER 
Les marchés de travaux,. fournitures et transports 

. sont passés a~ conCUrrence dans les formes prescrites 
au présent al'lité. 

'. Ils sotlt préparés par lès services compétents et 
passés par les commissions prévues aux articles ~ et. 4 
ci-apr,ès. Ils doivent être approuvés par le CommIssaire 
de la République apr~ avis le cas echéant, de la COm­
mission visée à l'article 2 ci-apn.ès. 

ARTICLE 2 
Commission des !/tarchés 

Dans les cas spécifiés à l'artiel e 29 cj.apriès les 
marchés seront préalablement soumis pour avis à une 
commission consultative désignée par décision du Com­
missaire de la République et QUi comprendra en prin­
cipe: 

Le Secrétaire Général Wésident . 
Le Chef du Bureau des Finances. 1 M '" 
Un fonctionnaire par service intéressé Î em res 
Ces commissions devront faire connaître leur avis 

dans le~ Quinze jours qui suivront la réception des 
marchés. 

ARTICLE 3. 
Commission d'Adjudication 

Dans les cas spécifiés aux sectIons l, Il et III du 
chapitre Il du présent arrêté, il sera procédé aux 
adjudications publiques par une commission unique 
pour tous les marchés de fournitures ou de travaux 
du Territoire du Togo. 

Cette commission comprendra: 
Le Secrétaire Général Présidellt 
Le chef du Service des T.P. ~ 
Le Chef du Bureau des Finances. Membres 
Le Chef du Bureau des A.P.A .. 
Le Chef de la Section du Matériel SecrtétaJ,e 
Le Chef du service intéressé à l'adjudication (>1t. SOn 

délégué assiste aux séances d'adjudication et éventuel. 
lement l'architecte, auteur du projet. 

Ils doivent être obligatoirement consultés pour toutes 
décisions à présenter par la commission. 

ARTICLE 4. 
Commission d'appel d'offres. 

Dans les cas spécifiés à la Section IV ci-dessous, li 
sera procédé à la passation du marché par une com­
mission qUI comprendra :. ­

Le Secrétaire Général Président 
Le Chef du Bureau des finances 1 
Le ou les Chefs de service intéressés \ Membres 
Le ~ de la Section du Matériel Secrétaire. 

ARTICLE 5. 
Fro;:fio/llle11U.lld. 

Lorsque le fractionnement ne présente pas d'inoon­
vénients financiers ou techniques, les travaux oU trans. 
ports à exécuter, les fournitures à livrer sont divisés 
en plusieurs lots donnant lieu chacun à un marché 
distinct. 

La diVISIon est faite en tenant compte, soit de 
l'importance des travaux, fournitures ou transports, 
soit de la nature des pro~sions intéressées, soit du 
lieu d'exécution ()11 de réceptIOn. 

• 
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, SI les marchés passés pour un ou plusieurs lot,s 
~ Ile sont pas attribUés l'administration a la faculté d'en­

tamer de nouvelles procédures pour les lots lion at­
tribUés en modifiant, s'il y a rlieu, la consistance 

" de ces lots. 
ARTICLE 6. 

SpéclficatI<Jn - Dessins et devis descriptifs. 

La consistance et les spécifications des fournitures, 
des travaux ou transports sont déterminées avec pré­
cision par le ser~ce intéressé avant tout appel à la 
OOIlrurreDce. Il pourra être fait appel à la oollaboration 

, de services techniques dépendant d'autres administra. 
tions ou d'hommes de l'art pour la poursuite des 
éludes préalables et l'établissementdfiS projets~ de 
marches. " 

L'administration peut stipuler que .l'es· fournittirelf" 
seront confornies à des desSins OU devis descriptif\; 
établ,is 'par le service technique intéressé Q/li sont (Inne. 
xés au Cahier des charges et communiqués aux concur· 

,renta. 	 ' 
• 	 Dans louS les cas" les dessins et devis descriptifs 
doivent .être signés par le fournisseur avant tout com· 
~ooment d'exécution. Des modifications peuvent y 
,Iêtre apportées ,en cours d'exécution par un avenant ac· 
œpté~ signé par les deux parties contractantes. 

Let,devis estimatifs porlant indications des quantités 
et des' prix sont toujOurs insérés in extenso dans les 
cabiers des char.ges. 

Des échantillons oû ~les destinés à servir de 
llèg'le ou de terme 'de 'comparaison pour l'examen 
des, livraisons seront préalablement adoptés toutes 
k!s fois que l'Administration estimera que la nature 
de la fourniture le oomporte. ~ , 

Ces ~chantillons ou modèles doivent porter l'attache 
du ·.aervice consommateur. 

Ils seront communiqués dans le lieu où ils $Qnt 
déposés avant tout marché à toute personne qui, par 
SIIlte de l'aviS rendu PUblic, se présentera pour en 
prendre connaissance. 

A défaut d'échantillons ou mo<lèles préalablement 
adoptés, les cahiers des charges pourront indiquer 
les références aux numéros des catalogues de maisons 
OODRUes. 

AR::i,7.
Srgnat/Ue des Sou" ,,;ns - MarufMairc 

Les offres ou soumi :~~posées par les four· 
, Ilisseurs ou entrepreneursLfti!Ve11t ~tre signées par le 
" , fournisseur ou l'entreprenetlt ou par son mandataire dO­

ment habilité, sans que le même mandataire puisse 
représenter, plus d'un concurrent dans. la procédure 
afférente au. mêm e marché., . 

ARTICLE 8. 
~cès' - Incapacité - Faillite - Condamnoiion. 

Les marchés visés par le présent arrêté ne peuvent 
letre attribUés à des entrepreneurs ou fournisseurs en 
!faillite. Les entrepreneurs ou fournisseurs en liquida. 
tion judiciaire ne peu\'ent déposer des offres ou des 
souDUssions qu'en vertu d'une aulorisation du Com­
missaire de la République. ' 

En cas de déqès 011 de disparition d'un fournisseur, 
ses héritiers ou ayants-cause oontinuent l'exécution 
du contrat à moins que l'Administration ne consente, 
sur leur demande, à les délier de cette obligation. 

La même disposition est applicable aux fournisseurs 
admis à la liquidation judiciaire ou devenus hors 
d'état d'exéouter leurs engagements par suite d'in­
capacité physique ou morale dûment constatée. 

L'administration se réserve la faculté' de prononcer 
d'office la résiliation des marchés dont les titulaires 
ont été déclarés en état de faillite ou frappés de COn­
damnation oorrectionnelle ou criminelle. 

Il en est de même pour les marchés dont la bonne 
exécution était liée à la capacité professionnelle du 
fournisseur décédé ou devenu incapable de remplir 
ses obligations. 

ARTICLE 9. 
Moment où les man:hés deviennent exéCutoires ­

MOdi.ficaiions 

Les marchés sont rendus exécutoires dans toutes 

leours clauses par le fait de la notification de leur ap­
probation ou pat l'ordre d'exécution immédiate dans 
le cas d'approbation ur,gente. ' 

Après l'approbation d'un marché toute modifica· 
tion à ces dauses >et conditions doit faire l'objet d'un 
aete additionnel passé de gré à gré et soumis aux mê­
mes formalités que le contrat primitif. 

Dans le caS Où pendant le cours du marché les droits 
Je douane viendraient à être modifiés, il y aurait lieu 
à révision des pl'lx si ces droits étaient à la charge du 
fournisseur >et si les modificatiolls atteignaient 10 0/0 

en plus ou en moins. 

AIITICLE 10. 
Prohibition d'indemnité et CommissÙJn. 

En aucun cas, les fournisseur.s n'ont droit à des in­
demnités ou oommissions pour les avances de fonds 
en paiement des droits qu'ils auraient acquittés. 

Ils n'ont droit à aucune indemnité pour les pertes 
de quelque nature,qu'elles soient même provenant de 
force majeure qu'ils pourraient enrourir à l'occasion 
de leurs fournitures. 

AIITICLE 11. 
Dél.ellSe ae SOus-traiter sans aul,orisPt!on. 

L'adjudicataire ne ~t céder à des 9Ous-traitants 
en total,ité DI en partIe, son entreprise, ni oontraeter 
une association quelroncpe pour l'exécdtion de lIOn 
marché, sans le consentement du Commissaire de 
la République - Dans tous les cas, il demeure r~ 
ponsable envers l'Administration. 

ARTICLE 12. 
Rt!gleflU!J/It administratif des contestations. 

11 est statué par le Commissaire de la RépubUque 
sur les contestations àdministratives. En cas de, con· 
flit, le Conseil du contentieux administratif, sauf re· 
cours en Conseil d'Etat, juge les contestations aux­
quelles peuvent donner lieu l'interprétation des pré- ' " 
sentes conditions générales ou des oonditions parti­
culières, ainSi que l'exécution des, marchés. 
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CHAPITRE Il. 
Des l'1UJdes de pOSSlltion des marchés 

AI(T1CLE 13. 

Les marehés visés par le présent arrêté peuvent 
être passés : 

Par adjudication publique ouverte; 
par adjudication restreinte; 
Par adjudicatÎon .sur coefficients; 
SUr appel d'offres; ( 
Par enteute directe; 
SUr factures ou mémoires, . 

dans les conditions déterminées par le présent arrêté, 
par les instructions prises pour son application et par 
les cahiers des charges. 

Tout marché doit se référer aux articles et para­
graphes du présent' arrêté en application desquels il 
a été passé. 

SECTION 1. 
Des marcMs par adiu4ication publique ouverte 

MTlCLE 14. 

DJft1Ùtioll. 

.. Sont passés par adjudicatron publique ouverte les 
marchés qui ne font paS l'objet de l'une des procé­
dures prévues aux articles 22, 25, 26 et 29 du présent 
arrêté, notamment les marchés portant sur des fourni· 
!mes ou travaux d'un type courant qui peuvent, sans 
inconvénient, être livrés à la concurrence illimitée et 
dont il est possible de définir toutes les spécifications 
dans le cahier des Ch~s avec Me précision suffisante 
JIOIH" que les prestations conformes au cahier des 
charges ne se différencient que par le prix demandé. 

AI(TICLE 15. 

Formalités. 

L'adjudication pubbque ouverte a;>mporte·; 
Une publicité préalable, dans les formes prévues 

à l'article 16 cj-apriès; 
Une concurrence illimitée; 
L'ouverture et la lecture, en séance publique, des 

offres déposées par les soumissionnaires, 
Et l'obligation de n'attribuer le marché, dans les 

conditions :l'liées par les articles 16 à 17 ci·ap~, qu'.a'u 
soumissronnatre ,qui a déposé les offres de prix le 
plus bas ou de rabais le plus avantageux. 

ARTICLE. 16. 
Avis d'ad;udicatiOIt. 

L'avis des adjudications à passer est publié, sauf 
les cas d'urgence, au moins quarante jours avant l'ex. 
piration du délai prévu à l'llrti~le 17 ci·apr~s pour le 
dépôt des soumissions, par 11 voie des affich·es et 
par tous les moyens ordinaires de publicité. 

cet avis fait connaitre : 
1'" - La nature et l'importance des fournitures, 

tranSports ou services à exécuter; 
~ - te lieu où l'on peut prendre connaissance du 

cahier des t'barges; 

:J' - Les autorités chargées de procéder à' J'adju­
dication· . 

4'> -,' Le lieu, le jour et l'heure fixés pour l'adju­
dication. . 

A compter de la publicatron de l'avis visé aux 
alinéaS précédents, il ne peut être apporté aucun,: mo- 1 

. dificatÎon aU cahier des char.ges sans, qu'il SOit re­
couru à une nouvelle publicité. 

Le dél31 de 40 JOUrs indiqué ci-dessus est un mini­
mum qui parait suffisant pour certains points de la 
côte, mais qui peut être insuffisant pour les régions 
de l'intérieur. 

Dans -chaque cas particulier, notamment lorsque 
les marchandises à acheter n'existent pas sur place, 
il appartient .à l'autorité locale d'augmenter ce délai 
dans .des propol'1;ions permettant. aux concurren~ de .se 
'knsetgner lIUx JI'euX de prorludÏ<ln pour poUVOir faITe 
des offres en connaissance de cause. 

AI(TICLE 17. 
Condiüol/.S de forme des ·soumission.s. 

Les soumisSÎ<lns 'placées sQus enveloppe cachetées 

sont, dans Un déla! fixé par le cahier des charges, 

envoyées par I·ettres recommandées, ou remises par 

les soumissionnaires ou leurs représentants sur le bu­

reau, en séance publique, à l'heure indiquée dans les 

avis d'adjudication. 

• La S'IlSCTiption de l'enveloppe doit indiquer l'objet 
de la fourmture. Les soumis9Ï()ns·· sont accompagnées: 

1" - du récépissé du. cautionnement provisoire; 
~ - Lorsaue le soumissionnaire ne pourra assister 

à l'adjudication, il devra s'y faire représenter par une 
personne agissant 'el! vertu de pouvoirs réguliers, dû­
ment légalisés et euregistrés, l'autotisant à signer le 
proœs-verbal et les autres pièces du marché. s'il est 
déclaré adjudicataire. 

Ces pouvoirs peuvent être donnés par acte notarié. 
ou aele sous seing privé, timbré et enregistré. 

Ces diverses pikces, alDsi que l'enveloppe close 

contenant la soumission sont renfermées dans une 

enveloppe également dose. 


AI(TlCLE 18. 

COlldition..~ de lands deI> soumisSiôl/.S 

Les soumissrons doivent énoncer tllès exactement 
les noms et prénoms des fournisseurs, les ql,lalifica­
tions ou raisons sociales des sociétés et être faites au 
nom des sociétés et non pas au nom de leur directeur, 
gérant ou associé. Lorsque' les SOUmiSsIOns seront pré­
sentées par des di"edeurs ou administrateurs de SO­
ciétés anonymes, elles devront mentronner que les 
directeurs ou administrateurs stipulent au nom et pour 
le compte desdites sociétés. 

Elles doivent indiquer leur domicile OU si.ège so­
cial et le lieu oÙ les soumissionnaires demandent à 
être payés. . 

Les prix s'y trouveront exp! imés en francs pour cha­
que unité indiquée au cahier des charges. 

Toute somme doit être exprimée en toutes lettres à 
l'exception des séries de prix. Dans ce dernier cas, le 
montant total est arrêté en toutes lettres. '. 

""'.',' ­
• 
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Lorsque des offres SIOnt faites sur des prix de base, 
la diminution ou l'augmentation proposée est formulée 
à raison des tant pour cent et en nombres entiers 
(1, 2, 3, etc. 0;0). Toute fraction est négligée. Ce taux 
de rabais ou de surencbèr" porte uniformément sur 
l\ens;,mble des prix de base. Son applicaHon, à chaque 
prix partiel, est raite ultérieurement sur le marché dé­
finitif de concert entre l'administration d J'adjudica­
taire. 

Dans le caS où les conditions fixées aUX articles 17 
et 18 n'auraient pas été observées à la lettre par un 
conourrent, il n'y aurait pas là une cause de rejet 
obligatoire de sa soumission, il appartiendrait à la 
commission d'adjudication de décider définitivement 
SI la SOUmiSsion .doit être retenue ou rejetée. 

En particulier les maisons connues ayant déjà pré­
senté, lors de la passation de marchés antérieurs, cer· 
taines - piJèces dont la production est demandée, ne 
seront pas tenues de les représenter à chacune des 
adjudications ultérlwres. . 

ARTICLE 19. 

Engagement résulianl du dépôt de la soumission. 

Le seul f'ait de la présentation d'une soumission im­
plique pour le signataire l'engagement de se conformer 
au cahier des charges, aux échantillons, modèles ou 
devis spéciaux à la fourniture ainsi qu'aux présentes 
oonditions 'générales en iout ce qUI n'est pas contraire 
aux stipulations particuli.ères du contrat. 

ARTlCLE 20. 
Séance publique d'adiudicalion. 

Il est procédé à l'adjudication en séance publiqut. 
A l'heUre fixée, le président, assisté des membres 

de la commission, déclare la séance publique ouverte. 
Il dépose SUr le bureau un exemplaire des présentes 
ronditions 'générales, le cahier des charges, plans, des­
sins, devis, ainsi que la liste complète des fournisseurs 

-exclus. 
Lorsqu'un maximum de prix ou un mlmmum de 

rabais a été arvêté d'avance par l'autorité compétente, 
le montant de ce maximum et de ce minimum est indi. 
qué dans un pli cacheté, déposé sur le bureau à l'ou­
verture de la séance et qui n'est ouvert qu'après dé. 

- pouilJement et classement des soumissions. Ce prix 
OU ce rabais doit rester secret. 

Le Président dépose également sur le bureau les 
soumissions qUi lui ont été déjà remises ou qu'il a 
reçues par lettres recommandées. Les soumiSsions peu. 
vent être déposées sur le bureau de la commission 
pendant les quinze minutes qui sùivent l'ouverture de 
la séance. -

Aurnne soumission déposée ne peut être retirée ou 
modifiée. 

Tout soumissionnaire est tell'U d'être présent à la 
séance d'adjudication OU de s'y faire représenter dans 
les conditions fixées à l'article 17. A l'expiration des 
quinze minutes, le président décachète ioutes les enve. 
loppes closes (ontenant l,es pièces an'nexes et conserve 
sans l'ouvrir, le pli extrait de ces enveloppes renfer: 
mant la soumission. 

La commission examine ensuite les p~èces présen­
tées à l'appui de la soumission par les concurr.ents et 
s'assure qU'elles sont conformes aux prescriptions des 
c1ause~ et conditions 'générales ou des clauses et condi. 
tions Spéciales à chaque adjudication. La délibération 
de la commission peut avoir lieu hors de la présence 
des concurrents. 

Dans le cas où, par suite de l'insuffisance des 
p~èces produites ou pour toute autre cause, la commis­
sion décide qu'il n'y a paS lieu d'admettre à concou­
rir tel ou tel soumissionnaire. elle indique dans le 
procès-verbal de la séance publique. L'enveloppe oon­
tenant la Soumission est remise ~ l'intéressé sans être 
ouverte. 

La commission fait connaître en -fin de séance à l'in­
téresssé même, en dehors des soumissionnaires pré­
sents, le motif pour lequel il n'a pas été admis à sou­
missionner. . 

Le président décacbète ,ensuite les enveloppes conte­
fiant les soumissions de tous les fournisseurs admis 
à oonoourir. 

2

Sont éliminées obliga\lOirement : 

Id - cenes qui correspondent (le cas échéant) à 


des échantiUons reOOnnus insuffisants; 

0 - ceUes qui ne sont pas signées par le soumis­


sionnaire ou SOn fondé de pou\'Oirs accrédité; 

Les soumissions des deux premÏjères catégories du 


paragraphe précédent sont écartées sans être lues à 

haute voix. 

• Les autres sont lues à haute voix par le président 

qUI peut, dans le cas de fourniture d'objets à longue 
nOmenclature n'indiquer que leur montant toial, sous 
réserve de la vérification des calculs. 

Le oonOUrrent le mieux disant est déclaré adjudica. 
taire provisoire. 

Toutefois, lorsqu'un maximum de prix ou un mini~ 
mum de rabais a été arrêté et qu'aucune proposition 
ne se trouve dans la limite ainsi fixée, le président du 
bureau de l'adjudication fait connaître qu'il n'est pas 
désigné d'adjudicataire provisoire. 

Si (" prix 1e plus bas ou le rabais le plus fort est 
souscrit par plusieurs wumlss;onnaires ïJ est procédé, 
eotre ces soumissionnaires seulement, à une réadjudica. 
tion, soit séance tenante, soit dans un délai déterminé 
par la commission, mais entre les soumissionnaires 
seulement. Si les soumiss.Ïonnaires sc refusaihIt à faire 
de nouvelles offres, ou si les prix demandés ne diffé· 
raient pas enoore, le sort en déciderait. 

ARTiCLE 21. 
Procès-Verbui. 

Les ré;rultats de chaque adjudication sont constatés 
par un procès-verbal relatant toutes les circonstances 
de l'opération et portant la signature de tous les 
membres de la rommission. 

La soumission de l'adjudicataire provisoire, ainsi 
que le procès-verbal d'apjudication sont _reproduits 
à la suite du cahier des charges. Leur enS1:mble cons­
titue le marché. 

Les adjudications ne ~nt valabIes et définitives 
qu'après approbation par le Commissaire de la Répu­
blique. Le cahier des charges fixe le délai dans lequel 
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cette approbation doit intervenir, à l'expiration de ce 
délai, si l'approbation n'est pas intervenue, l'adjudièa.. 
taire provisoire peut r<'!tirer les offres qu'il a présen­
tées. ' 

SECTION Il 
Des marchés par adjudication restre{nie. 

AIITICLE 22. 
Défilù!ion. 

Sont passés par adjudication restreinte, les marchés 
qui, ne faisant pas l'objet de l'une des procédures pré­
vues par les articles 25, 27 et 29 du présent arrêté, ne 
peuvent cependant, sans inconvénients, être livrés à 
Une concurrence illimitée. 

AIlTlCLE 23. 

Formalités. 

L'adjudication restreInte est précédée d'une publi­
cité et'fectuée dans les formes prévues à l'article 16 
ci-dessus, sauf lorsque des circonstances exceptIOn­
nelles de rapidité ou dé secret s'y opposent pour des 
motifs intéressant la défense nationale. 

L'adjudication restreinte comporte la faculté pour' 
l'administration de n'admeilre que les soumissions qui 
émanent d'entreprenenrs ou de fournisseurs présen­
tant toutes les garanties financl.ères et professionnelles 
nécessaires; la liste en est arrêtée par le Commissaire 
de la République, apr.ès avis d'une commission dési­
gnée à cet effet. Le cahier des charges peut stipuler 
les titres qui seront eX1gès pour êtri! admis à soumis­
sionner ou les épreuves éliminatoires auxquelles se­
ront soumis les Pro:îets ou échantillons présentés. L'au­
torité compétente statue définitiwment avant l'ouver­
ture des plis renfermant les soumissions. Une adjudi­
cation :restreinte n'est valable que s'il est retenu au 
moins deux soumissionnaires. 

AIlTICLI! 24. 


Séance publique d'ad;l.ldica!ion - Procès_verbal. 


Entre les fournisseurs ou entrepreneurs admis à 
soumissionner à une adjudication restr,einte, il est 
procédé comme il est dit aux articles 20 et 21 ci-dessus 
et "le marché ne peut être attribué qu'au soumission­
naire qui a déposé les offres du prix le plus bas ou du 
rabais le plus avantageux. 

SECTION III 
Des m(JJ'~hés par adjudiCation. sur coelfkienis. 

ARTICLE 25. 
Dé/ùùU.on. 

,SOnt passés par adjudication sur coefficients, notam­
ment les marchés porlant sur des travaux, fournitures 
ou transports qui ne répondent pas à un type uniforme 
dont· les spécifications puissent être définies avec pré­
cision et pour lesquels la concurrence porte à la fois 
sur le prix et sur le mérite technique des projets ou 
échantillons présentés, lorsque ce mérite technique 
peut être évalué par des coefficients de qualité sus­
ceptibles d'être combinés avec des coefficients de 
pQX pour l'atiributJon automatique du marché. 

AIITICLE 26. 
Règles d'adjudication. 

L'adjudication sur coefficients comporte 'l'obligation 
poul' l'administration de ne confier l'exécution des 
travaux ou de la fourniture qu'à celui des concurrents 
dQDt le projet ou l'échantillon aura été classé premier 
par le jen combiné des coefficients de qualité et des 
coefficients de prIx déterminés par le cahier des char­
ges. 

SéJon qu'ils peuvent ou non être livrés à une concur­
rence illimitée, les marchés par adjudication sur coeffi­

cients sont soumis aux ~ègles prévues ci-dessus, soit 

pour les marchés par adjudication publique ouverte, 

soit pour les marchés par adjudication restreinte, dans 


, la mesure où ces rè$les ne sont 'pas contraires aux dis­

positions de l'article 25 ci-dessus et du présent article. 


Le cahier des charges définit avec précision les con· 
ditions auxquelles devront satisfaire les projets ou 
échantillons, les délais dans lesquels ils devront être 
déposés, les épreuves auxquelles ils seront soumis, le 
mode de calcul et de combinaisons des coefficients 
de qualité et des coefficients de prix qui leur seront 
attribués. 

L'attribution des coefficients de qualité aux projets 
ou échantillons déposés par les entrepreneurs ou four_ 

nissenrs admis à concourir est effectuée définitive­

ment et rendue publique avant l'ouverture et la lecture 

des plis renfermant les offres de prix, quI ont lieu en 


, séance publique, Lorsque deux ou plusieurs concurrents 

sont classés ex aequo, ceux-ci sonl départagés dllns 

les conditions prévues à l'avant.derni,er alinéa de l'ar­

ticle 17 ci-dessus. 
~Le concurrent classé premi",r est proclamé en séance 

pilblique: Il est ensuite procédé conformément aux 
dispositions de l'article 21 ci-dessus. 

SECTION IV 
Des ml1Tcll~S SUI' appel d'olfres. 

•
AIITICLI! 27. 

Naûue des marcltés. 

Il peut être passé des marchés sur appel d'offres: 
10 ~ pour travaux, fournitures ou transports dont 

la dépense totale n'exc.ède pas 10 millions C.F.A. ou, 
s'il s'agit d'un marché passé pour plusieurs années, 
dont la dépense annuelle n'exqède pas 2 milllions 
C.F.A. ' 

2" - Pour les travaux, 'founùtures ou transports 
entrant dans l'une des catégories définies aux articles 
14, 22 et 25 ci·dessus qui, dans le cas d'urgence amenée 
par des circonstances imprévisibles, ne peuvent pas 
subir les délais des procédures prévues par lesdits ar­
ticles 14, 22, et 25. 

30 - Pour les travaux, fournitur'es ou transports qui 
n'ont fait l'objet d'aucune offre aux adjudications ou 
à l'égard desquels il n'a été proposé que des condi­
tions inacceptables; 

40 - Pour les travaux, foumitures ou transports 
entrant dans gune des catégories définies aux arti­
des 14, 22 et 25 ci·dessus, lorsque le jeu normal de 
la concurrence est "'ntravé par l'état du marché. 

• 
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ARTICLE 28. 

Conditions - Modes de discrimination. 


Lorsqu'il est procédé à un appel d'offres, les con­
ditions auxqudles doivent répondre les offres, et le 
délll1 dans lequel les offres doivent être remises sont 
portées à la connaissance soit du public, soit des seuls 
entrepreneurs ou fournisseurs choisis par l'administra· 
tion. 

La concurrence porte en premier lieu sur le prix' 
il est tenu compte également de la. valeur techniqu~ 
des prestations offertes et des garanties profession. 
nelIes et financJi,res présentées par chacun des concur· 
rents. L'administraHon choisit hbrement l'entrepreneur 
ou le ~f qui lUi parait mériter la préférence. 
ElIe se réserve la faculté de ne pas donner suite à un 
appel ,d'OffreS SI ene n'a pas obtenu de propositions 
qw lUI paralsS[ellt acceptables. 

lorsqUe le fonctionnaire ou la commission chargée 
de prépa~er le marché propose de donner la piéfé. 
re~ce ~ un 'fourniss~r ou ~ntrepren:eur autre que ce­
lari qw offre le mOIndre pnx, il dott être adressé un 
rapport spécial indIquant les motifs de ce choix. 
. St des offres ne sont pas faites par deux entrepre­
neurs ou fournisseurs au moins, ou s'il est manifeste 
qu'une entente est intervenue entre tous les en· 
treprenrurs ou fournisseurs consultés ou entre certains 
d'entre eux, il doit être procédé à une nouvelle con· 
sultation plus étendue, sauf le cas d'impossibilité 
matérielle ou d'urgence impérieuse. 

SECTION V 

Des marchés par entente directe. 


ARTICLE 29. 
Cas Où; cette pToeédu.re est autori$éC. 

Il peut être passé des marchés par entente directe 
entre le service intéressé et le fournisseur ou entrepre­
neur; 

10 - Pour les objets dont la. fabrication est exclusi. 
vement attribuée à des porteurs de brevets d'invention 
ou qui n'auraient <jIU'un possesseur unique' 

2<> Pour les fournitures ou travauX dont l'exécu. 
tion ne peut en raison des nécessités techniques ou des 
programmes de production être confiée qu'à un ciltre­
preneur ou fournisseur déterminé; 

30 - Pour les travaux, exploitations et fournitures, 
qUI ne sont faits qu'à titre d'essais QU d'études; 

.40 - Pour les objets, mati,ères ou denrées qu'en 
raison de lrur nature particul\ère et de la spécialité de 
l'emploi auquel ils sont destméis, il y a l11rerêit à ache­
ter et choisir aux lieux de production; 

5<' - Lorsqu'il n'est pas possible -de procéder à 
un appel d'offres dans les conditions définies à l'article 

.24 ci-dessus pour les fournitures, transports ou Ira­
van:< qui, ayant donné lieu à un appel d'offres consé. 
cutif ou non à une adjudication, n'ont fait l'objet d'au­
oune offfe ou à l'égard desquels il n'a été proposé que 
des conditions inacceptables. 

(î<I - Pour les travaux, fournitures ou transports 
que l'Administration doit faire exécuter au lieu et 
place des entrepreneurs ou fournisseurs défaillants et 
a leurs risques et périls; 

7a - Pour les transports par voie ferrée ou oonfiés 
aux entrepreneurs de services publics ou entreprises 
subventionnées de transports pour les affréètements 
et pour les assurances sur les changements qui s'en· 
sui\l'Cllt ;

!l" - Pour les fournitures, transports ou travaux 
qui, dans les cas d'urgence impérieuse amenée par 
des circonstances imprévisibles ne peuvent pas subir 
les délais d'une procédure d'appel d'offres; 

9<> - Pour toutes espèces de fOurnitures, de trans­
,ports oU de travaux lorSque Jes circonstances exigent 
que les opératIOns dugouvemement soient tenues se­
cJj:tes; ces marchés doivent préalablement' avoir été 
autorisés par le ministre de la france d'outre-mer sur 
rapport spécial du Commissaire de la République'

lÜ" - Pour les transports de fonds du Trésor. ' 

ARTICLE 30. 
PallUeité - Mode IÛ! sov.scT{ption. 

Lorsqu'un marché doit être passé par entente directe 
avec l'entrepreneur ou le fournisseur, il appartient au 
service Intéressé d'assurer, dans toute.la mesure du 
possible, la publicité préalable et la oollcurrence sans 
qu'il soit obligatoirement recouru à l'une des procé­
dures définies par les articles 13 à 29 ci.dessus. 

Le marché est conclu : 
10 - seit sur un engagement souscrit il la suite 

4'un cahier des charges; 
~" - soit SUr ,:ne soumission souscrite pa, celui 

qUI" propo.se de traiter;' , 
30 soit rur oorrespondanee suivant les usages du 

commerce; 
40 - soit exceptionnellement dans les formes pré­

vues à l'article 31 ci-apl1ès. 

ARTICLE 31. 
Travaux intéreSSDnt Uz défense naiioflJ1te. 

A tit~e exceptionnel, et pour les fournitures, travaux 
O'U transport,s urgents intéressant la défense nationale 
dont il est nécessaire que l'exécution soit commencée 
avant que toutes les conditions du marché aient pu être 
déterminées, il peut être passé des marchés sur corn­
~a~de avec les 'entrepreneurs ou fournisseurs qui 
Jouissent d'un monopOle de fait et qui Se .soumettent 
au contrôle de l'administration. 

L~ mar~é. sur commande est oonstitué soit par con­
yenflOn spenale, SOit par échange de lettres. li doit 
Indiquer le prix provisoire et les modalités suivant 
lesgu~lles seront déterminées, par avenant, les clauses 
?éflmt1ves du marché, en particulier les éléments dont 
11 sera tenu compte pour la fixation du prix définitîf sur 
la base du prix de revient contrôlé par l'Administration. 

ARTICLE 32. 

Commission des marc/tés. 
Les marchés seront soumis à la commission consul. 

tative des marchés, ,isée à l'article il ci·dessus dans 
les cas suivants: ' 
. a) - Marchés sur appel d'offres passés en hécu­

tlOn de l'article 27 lorsque leur montant Sera supérieur 
à 10 millions C.fA 

• 
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b) - Marchés par entente directe, lorsque leur 
montant est supérieur à 10 millions C. F.A. ou à 2 
millions C. F .A. par an pour les marchés passéS pour 
plusieurs années, et quel qu'en soit le montant, s'il 
s'agit de marchés de fournitures échelonnés sur plus 
de cinq années. 

Toutefois, les marchés par entente directe passés 
ell application des alinéas 8 et 9 de l'article 29 ne 
sont pas soumis à la commission consultative des 
marchés. 

SECTION VI 
Travaux et fourniilll'es dÎ$pensés de l1IOfchés écrits. 

ARTICLE 33. 

Il peut être suppléé aux marchés écrits par de sim­
ples factures poul' les. achats de fournitures livrables 
immédiatement lorsque les besoins prévisibles du ser­
vice ne justifient pas l'acquisition d'une q,uantité dont 
la valeur exoède 250.000 C.F.A. 

Les travaux ou transports dont la valeur présumée 
n'exoède pas 250.000 C.F.A. peuvent êlre exécutes 
sans marchés écrits, sur simple mémoire. 

SECTION VII 
M11rcMs par convel'sioll ou par transformation. 

ARTICLE 34. 

Dispasilicns générales. 
Les marchés passés sous l'une des rormes prévues 

à l'article premier peuvent comporter la livraison à 
l'entrepreneur de mati,ères appartenant à l'adminis'ra­
t~ - . . 

Les marchés de cette nature sont dénommés (mar­
chés par conversion 011 par transfonnation). 

_ Il ne sont autorisés que pour les besoins des ser­
vices mêmes d'où proviennent les objets ou mati,ères 
réemployés. 

ARTICLe 35. 
M11rchés par conveJ'sian de vieilles matières. 

Les marchés par conversion doivent toujours faire 
ressortir explicitement le réemploi des vieilles matières 
utilisés; ce réemplOi dcJit être justifié au moyen d'un 
décompte établi à l'appui des devis et dans lequel 
sont écrits et évalués les objets ou matières réformés 
remis au somnissionnaire et dont la valeur est à dé­
duire du montant du marché. 

ARTICLE 36. 
CtlIStionnements spéciflBx MX marcllés par conversion 

de vieilles matières. 

Les marchés par conversion de vieilles matières 
doivent toujOUrs prévoir le versement par l'entrepre­
neur d'un cautiOnnement égal à la valeur des vieilles 
mati,ères qui se trouvent entre ses mains. 

ARTICLE 37. 
k.é.silia/iDn des marchés par conversion. 

La décision prononçant la résiliation indique Je ma_ 
gasin de l'administration où l'entrepreneur est tenu 
de remettre à seS frais les vieilles mati,ères qui lui ont 
été remises. 

SI ces matières ont déjà subi un commencement de 
transformation et ne peuvent être représentées dans 
l'état Où elles se trouvaient lors de la délivrance, l'en­
trepreneur est tenu d'en verser le montant au trésor 
calculé 'lu prix de son marché. 

Faute par lui de satisfaire à cette obligation, la va­
leur des mat~ères non représentées est retenue sur SOn 
cautionnement. 

ARTICLE 38. 
Marchés par tranifortrMtioll. 

Les dispositions ci-desSUS relatives aux marchés par 
conversion de vieilles mati,ères sont applicables aux 
marchés par transformation de matières neuves. 

Mais les prix figurant au marché peuvent oomporter, 
suivant le cas, soit un pnx unique applicable à l'opé­
ration de transrormation (pnx 'de façon) soit oomme 
pour les marchés par conversion de \ieilles matii!res, 
des prix distincts pour les matières délivrées à l'en­
trepreueur. 

Toutefois, pour certains marchés de transformation, 
l'obligation de verser un cautiOnnement é!jal à la 
valeur des mati,ères et objets délivrés à la fOlS à l'en­
trepreneur, constituerait une charge trop lourde pour 
celui-ci. 

Les garanties à imposer dans les marchés de trans­
formation seront donc détenninées dans chaque cas 
par' les cahiers des charges spéciales, en tenant compte 
des conditions partioulières du Service à exécuter et 

'des garanties qu'ort'rent leurs titulaires. 

TITRE Il 
Des uùtiel's des charges. 

ARTICLE 39. 
Obligations que lÛJivent contenir 

les cllhleJ's des charges. 

Les cahiers des charges contiennent, pour chaque 
catégorie de travaux ou de fournitures à laquelle ils 
sont applicables ou pour le service qu'ils concer­
nent: 

Les spécifications techniques des rournitures ou tra­
vaux· . 

Les modalités communes de la pro:édur,e de pas­
sation des marchés et l'indication des conditions exi­
gées des entrepreneurs qu rournisseurs. 

Ils peuvent, en outre, contenir, s'il y a lieu, toutes' 
autres prescriptions communes à tous les marchés 
de la catégorie à laquelle ils sont applicables 011 
du service qu'ils concernent et déterminer en .»arti­
wller : 

Les modalités de calcul du prix et les clauses de 
révisions de ce pnx s'il parait nécessaire d'en 
insérer au marché; 

ils doivent notamment faire connaître: 
10 - Si les somniSSJonnaires doivent déterminer 

leur prixeUX-mémes dans leurs soumissions ou faire 
sur Ies prix de base, lorsqu'il en est établi par l'ad­
ministration, la diminution ou l'augmentation qu'ilS'
_,jugent convenable; 

2" :-. Si d;ms le cas d'adjudication sur prix de base, 
l'admID,lstraoon entend refuser toute augmentation sur 
les prix de base; 
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3<' - Si les soumisSionnaires doivent faire l'appli­
cation de leur prix aux quantités déterminées pour 
cltaqUe article dans le cahier des chargteS et établir 

/par addition de ces pnx appliqués l'évaluation totale 
de la fourniture. 

L'Administration peut décider en outre: 
10 - que les quantités prévues seront seulement 

approximatives et ne lieront ni l'administration au­
desSillS d'un minimum, ni le fournisseur au-dessus 
d'un maximum déterminés; 

2<> - que des échantillons devront être présentés 
avant l'adjudication afin de permettre de désigner 
les SOUmissionnaires admis à concourir entre eux au 
prix le moins élevé; 

30 - que l'adjudication aura lieu à la fois sur con­
~rs d'édlantillons et de prix et que les prix offerts 
seront par suite combinés avec les coefficients, asa!­
~és ar:tlI échantillons d'apl)ès leur qualité relative. 

_- -Dans l'un ou l'autre de ces dive1'S cas, le cahier des 
;, cbarges dolt mentionner expressément cette circons­

taupe .particulière de l'adjudication; 
4\>. - Les cahiers des charg1es doivent, de même, in­

dlquoer SI un prIx distinct devra être formulé dans les 
soumissions pour les récipients et pour la marchandise 
lIOn logée. 

Les modalités de calcul et de ve1'Sement des acomp­
tes et avances et de règlement du prix du marché. 

< . Les cahiers des prescriptions spécial'es à chaque mIllT­
dié sont établis par 1 es services locaux intéressés et ­
oownis à l'approbation du Comrnissaire de la Répu. 
blique. 

TITRE III 
Des g(JJ'flnties ti fourni, paJ' -tes soumiss,ionliDlres et 


IitlJlaires de fIU1J"ckés. 

ARTlCL~ 40. 

Cl1IltJntmemenls - NditYe des gaJ'alities 
Les cahiers des charges déterminent la nature et 

/ 	 l'importance des garanties pécunaires à exiger des 
SOilmissionnaires à titre de cautionnement provisoire, 
pour être admis aUX adjudications, des titulaires des 
marchés à titre de cautionnement définitif pour ·garan_ 
!ir l'exérution de leurs engagements. 

Ne sont pas astreints à constituer un cautionnement 
provisoire les soumissionnaires admis à participer à 
une adjudication restreInte. 

ARTICLE 41­
ElectiXm de domiCile. 

Tout titulaire d'un marché passé avec l'Adminis­
tration est tenu d'élire domicile ou de se faire repré­
senter parlln fondé de pouvoirs dans la localité où 
le marché est exécuté. , 

ARTICLE 42. 
DispefWJS. 

Les cahiers des charges peuvent, s'il y a -lieu, en 
rai90n de la nature ou de l'objet du marché, dispenser 
de l'obligation de déposer un cautionnement provisoire 
ou définftif. Ils peuvent disposer que le cautionnement 
réalisé aVant l'adjudication à titre provistlire sera af· 

fecté à la çonstitution de tout ou partie du cautionne­
ment définitif. ' 

, -Y ARTICLE 43. 

Montant des cmilivnnetnenl.s. 
Le!! cautionnements provi90ires ou définitifs sont 

fixésd'apnès la valeur présumée de la fourniture et 
en principe, di\l1s la proportion de IJ600 de cette va­
leur pour le premier et de 1/30" pour le second, sauf 
stipulations contraires dans le- cahier des charges_ spé. 
ciales. 

ARTICLE 44. 
'fleteNus de 'gaI'anlie. 

Dans les marchés comportant constitution d'un cau­
tionnement définitif et stipulation de retenues de ga­
rantie, le cahier des charges doit contenir des dispo. 
sitions de nature à éviter tout doUble emploi entre 
le cautionnement définitif ou les retenues sur aoomp­
tes, en tenant lieu, et les retenues de garanties. 

ARTICL~ 45. 

Calit/!OfI solidtiJre - AllI'es cllldionnements. 


Au cautionnement peul ~tre substituée la caution 
personnelle solidaire d'un tiers agréé par l'Adminis­
tration. Les cahiers des -charges déterminent, s'il y a 
lieu, les ·garanties autres que le cautionnement ou les 
cautions personnelles solidaITes, teUes que affectations 
hypOthécaires, dépôts de mati,ères au magasin géné­
ral, etc..., quI peuvent être demandées à titre excep­
tionnel aux entrepreneurs et fournisseurs pour assurer 
l'exécution de leurs engagements; ils précisent l'ac­
tion que l'administration peut el(>ercer SIIIr ces garanties. 

Les immeubles situés dans ies circonscriptions terri­
toriales ou cercles peuvent être admis à. titre de cau­
tionnement définitif; ils doivent ~re libres de tous 
privilèges et hypol'hèQUes, être assurés contre l'incendie 
et la ~dre et avoir une valeur égale au double du 
montllbt du cautionnement. 

,L latte -est reçu par un notaire ou tout autre officier 
ministériel QUalifié au choix du titulaire sur présen· 
tation du texte donnant au fournisseur l'autorisation 
de constituer en immeubles le cautionnement définitif 
auquel il est assujetti. 

L'acte de cautionnement est dressé sur le VU des 
titres de propriété et de toutes pi..èces i>tstificatives 
l l'appui. -- -. - - ­

Le cautionnement n'est définitivement constitué qu'a. 
pr,ès qne le' Commissaire de la République ou 90n dé­
légué en a prononcé l'acceptation. 

ARTICLE 46. 
CQIlt/!OtlIIemenl constitaé par des 'garanJl<Is 

pAcuniaires. 
l;es 'garanties pécuniaires peuvent oonsister, aU choix 

des saUmissionnaireaef'titulaires de marchés., en nu­
méraire, en valeur d'Etat ou jouissant de la garantie 
de l'Etat, en la garantie d'un Etablissement bancaire 
agréé par le Commissaire de la République. 

Apriès la réalisation du cautionnement, aucun chan­
'gement ne peut. être apporté à sa oompositioll; sans 
l'autorisation de l'Administration qUI a passé 
le marché. 

, 

, 
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ARTICLE ..fi. 
IMpôt à la Caisse des, Dépôts et Consigfl<liions -

Opposilkms. 

Les ~nnements, sous quelque forme qu'ils soient 
oonsti~sioont reçus par le préposé de la caisse des 
dépôts et consignations du Territoire. Ils sont S(\um(s 
,aux IJèglements de cd établisSement. ' 

Les Oppositions sur les cautionnements doivent avoir 
lieu entre les mains -du comptable qui a reçu lesdits 
cautionnements; ioutes autres oppositions sont nulles 
et non, avenues. 

ARTICLE 48. 

Rellütt/JiOn d8S ctllJlWrtnemenls prOVisoires. 

Les cautionnements provisoires sont restitués au 
VU de la mainlevée donnée par le fonctionnaire cbar-. 
gé de l'adjudication ou d'office, aussitôt apIJès la 
réalisation du cautionnement définitif de l'adjudidai­
taire. 

Les r-éœpissés des cautionnements provisoires sont 
rendus aux SOumissionnaires non adjudiCataires apllès 
la séance d'adjUdication, revêtus de la formule de main 
lèvée signée du président de la commission d'adjudi­
tion. ' 

ARTICLE 49. 
CautiortJl.ements acqDis à l'Etat. 

Sdnt IIcquis à l'Etat, leS cautionnements provisoires 
des sownissionnaires qui, déclaréS adjudicataires, n'au­

, raient pas réalisé leurs cautionnt'ments délinitifs dans 
, ks délais fixés par les cahiers des charges. 

ARTICLE 50. 
RestikitiOrt IÛIS cOlllionnements définitifs. 

La restiÙltion du'cautionnt'ment définitif, sous la dé­
duction de la portion dont la saisie a pu être prononcée 
a lieu apr.ès l'admission en recette définitive de la 
iburnirure ou de la dernière livraison, c'est-à·dire à 
partir du moment où le fourni~seur a été reconnu quiL 
te et libéré de ioutes ses obligations. 

Cette restitution ne peut être ~ ed'totalité 
au en partie qu'en vertu d'un certificat de. mainll!\'ée 
présenté par l'autorité chargée de suivre l'exécution 
œt marché et visé par le Commissaire de la République 
ou son délégué. . 

Dans le cas où le marché prévoit des paiements 
d'acomptes sur lesquels il est opéré des retenues le 
tiÛllaire du contrat peut demander le remboursement 
partiel ou iotal de son cautionnement diès que le iotal 
des sommes retenues sur les paiements d'acomptes at­
teignent le montant du cautionnement versé. Il est 

'statué sur cette demande par le Commissaire de la 
République au son d~légué. 

La ~tion des inscriptions hypothécaires consécu. 
. tives dês cautionnements en immeubles s'opère sur 

le vu du certificat de mainlevée donné par l'autorité 
qui a approuvé le marché. 

TITRE IV 
Dispositions concemOlli l'exécution dIl service, les 

receties et ws paiemetils. 

ARTICLE 51. 

ExJclltiort IÛIS commandes. 

SI le cahier des Charges ipéciales indique les délais 
d'exécUtion du marché ou de la livraison des fourni­
tures, la notification de l'approbation du marché tient 
lioo. de COnunande. ' 

Si les marchés sont exécUtoires sur commandes, 
celles-ci sont adressées soit par lettre rerommandée, 
soit par la voie administrative au titulaire du marché 
qui est tenu d'en accuser réception. Elles font con­
naître le service à exéwter ou la nature des quantités 
à ibumir ainSI que les délais d'exécution QIl de livrai­
son. 

Ces délais courent du lendemain de la notificatiOn 
administrative ou de l'accusé de réception de la .lettre 
recommandée. 

Les délais ainsi fixés vaudront mise en demeure par 
la seule échéance du terme sans qu'il soit besoin de 
nouvel acte contre le soumissionnaire et sa caution. 

Les commandes peuvent être faites jusqu'au jour 
inclus de l'expiratIon des marchés quel qpe .soit· lé 
délai d'exécution qu'elles comportent. . . 
• LorsqUe des échantilions, dessins, modèles ou' devis 

n'ont pu, par le fait de l'administration, être mis' à la 
disposition du fournisseur à la date prévue par le mar­
ché, k délai d'exécution est prorogé d'un temps éjZal 
au retard pour les articles correspondants. 

Lorsque le fournisseur fractionne avec autorisation ' 
le trans~rt des quantités pour lesquelles il a pris un 
0I'dre d introductjon, la livraison dans son ensemble 
prena la date de l'introduction de la dernière fivraison, 
s'il S'agit d'une fournilure qui n'est utilisable qu'une 
foIS compiète. C'est cette date qui est portée sur la fac­
ture totale et sert de base au calcul des retards sou­
mis à pénalité prévue à l'article 68. 

.Si le fractionnement autonsé comprend plusieurs 
livraisons distinctement uti\lsables, chacune d'eUes peut 
'faire l'objet d'une facture séparée. Dans ce C8'S, ChaQUe 
facture reçoit la date de la livraison qu'elle concerne, 
et les pénalités pour retard ne sont calculées que S1ft 
la partie restant à livrer au terme d'échéance fixé par _1: contrat ou par la commande. 

:: 
ARTICLE 52. 

Town/lives li"rées /1JJX 'l'ais ries adludicataires. 

Les matÏières ou objets SIOnt livrés au lieu stil?ulé par . 
le contrat par les soins et aux frais du fourOisseur à 
moins de conventionS contraires, particulilères à chaque 
lot, explicitement insérées dans le cahier des charges 
p~iculier. Le. fournisseur doit; ,s'il en est requis, clas­
ser les marchandises selon les catégnries ou subdivi­
sions indiqùéea dans le marché ou dans la commande en 
se oonfol'll\ai1t d'ailleurs aux indications qui lUI seront 
données. ' 
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A~TICLE 53. 

Re.sfib/ISIJbiti.ié des, agentsdil l'o.dqùnistraiion. 
~ , ..... '.~ 

Les agents de l'administration ne seront respOnsa­
bl<es, jusqu'à la, recette définitive, Bi des quantités in­
troduites, nI de la détérioration des objets. ' 

Le fournisstur ~ést tenu de prélOenter les matLères et 
r, objets dans le lieu qui lU! .est indiqué. Les avaries qui 

0111 pu se reproduire ooit en cours de transport, soit aU 
~rs, des operatiOns de déballage des objets~ rest~nt 

~ -' ,entœr':ement à sa cJlarg.e., 
'A~nCLE 54. " 

RéceptiDn dit maiéri.el. 

a) - MatLères et objets provenant de marchés. 
Les ma$res ou oqjets livrés sont soumis à l'examen 

. . ; de la eommission de récept:on nomlnée par l'ordonna­
tqu.$!lI m~res qui en prononcera l'admission ou le

• ie:r:J: à IaS\Ûte de. cet' examen et des épreuves aux­
~I~ Ies livraison; ont été soumises. 

~!I . Çommi~sion de réception est oomposée d'un 
(lèiiDbre impair de membres, ce nombre ne doit pas

J:tre inférieur à troIs. 
, 'La décision de l'autorité nommant la co~mission 

, indiql1e celu,i de ses membres qUi doit en avoIr la pré­

.~;~: y a im~SSibliltéde réunir trois membres 
'~'oomtloser la oonnnission, la voix du president 
,e~t ptépoil9érante~ , 

, , "décjsjQII:S de {a eommissilCÎ'lt spnt prises à la ma.~: 
" des:~ix)et mentionl1ées .dans un, pl"()(lès-verbal 

, ,_ ." réception: . Elles sont immédiatement exécutoires ,"=:~es, ~ncluent à l'accepiàtion des matilères ou 

,' • .,: .:Les ~rs oU tent'll représentants seront pre­
"~ ...~et .d'assisteraux ,séance;; des oommissions 
- . ~>~, lllnsl q:"~t1t con~t:tIat!Ons. de pesées' et 
'ilIiiIiiJg<e, l;.a commISSIon déhbère toujours bors de 
-:~présence. Lorsque ayant été prévenus, ils ne se 
'Ea~ 'présentés,.leur absence ne pourra arrêter ni 

, ,'{ "le a(/(lJne opération et ils ne seront pas admis à 
'. " " ehloitne les oonstatations 'des quantités. 
:. '.tI\:a'''OOmmissi«n de réception se renferme eu principe 

'. dans le plVgfamme des épreuves tracé par les ÇI:mdi­
titins, particulières du marché, mais à défaut de stipu­

" lationst]!.r~cises ,à ;cet égard dans le contrat, elle a" 
tQuté là!if1lde pour les essais, et expériences .à fai~ 
sublr';.ux mat4ères ou objets en s'inspirant de -leur 
iellitaili .()()nnt( ou' probable. ' ' 

.' En'cas de rejd de la livraison, le motif est notifié 
verbaleml!flt et séance tenant<! au fournisseur ou à 
_ rl!!;lréSt!lrtant s'il est present. Mention en est faite 
au p~s~verbal de la réception. Si le fournisseur ou 
son représentant n'assiste pas à la séance, la notifica­
tion du rejet dont le motif doit toujOUrs être indiqué, 
lUI 'est faite aussitôt par les soins de l'administra.tion, 

Les réclamations des fournisseurs qUI n'ont poiftt, 
assisté aux séances de la oommi%ion devront, pour 
êtrevalahles, être adressées dans les VÎllfP'~tre heu­
res au chef du serviCe. 

~'.. 

La oontinission 'de récept'oI/ peut llI" b<iin~. sta· 
tuer sur la qualité' des matières et obiets:,li~, jJâ,ns 
en C9nstater les 'quantités séance tenante. banii ~_cas 
la remnnaissance des quantités est'faill!'-aprèa!laœêp. 
tatio". de la qualité par l'a~t réceRtionnair7~'la 
SUl'VeJlIance d'lm des membres de ~ colJ!l'lll~tpti de 
réception. Si au oourlj' de tette opération quelqtflt-! uns 
.des objets sont trouvés défectueux, la ç;immissi~n.de 

rtception est appelée à les examl~r de; nou~eau ]l'tur 

prononcer définittve~nt sur leur, adl,ltlssjon QU' leur 

rejet. v '" 

Dans le caS QÙ il est établi des proClès-verbiiuxde 
pesées ces pÎlèces doivent être signées par Je fournis­
seur. , 

b) - Matériel provenant d'achats, SUr simpl~ ~!le. 
Ce matériel est réœptionnépar lin agent oi)"péfént 

du service (-gestionnaire, dépositaire I)Ol!Wtable, géralrt 
d'annexe ou autre agent qualifié) qUI ~~s . 
mêmes conditions que la commissÎQn' Ikt, réceptiÔli 'q 

,ce qui ooncerne les matièreS et objets. !"Ove!lll,nt~e 
marchés. . . " '~, _, 

ARnq,E 55. .', j 
,. ,. _. -' 

Oblets'1ivrés et SlIlit"eptlb18s d'I/;/I' /JOIt'ff~: " 
Lorsque la commissio~ ae r~eption-:o'u l'agent' récep.­

tionnaire du service technique., SlUivant le cas, reconnalt 
qu-e des matiè~s, ou objets I1QP Oollfonnes au ",cahier 
des charges SOIIt susceptiblei.' d'~,~,.ifiés ()u ~t$, 
"le fournisseur peut être au1ô~ Pfi 1e chef du~ce 
intéressé à présenter de nouveau, dans, un déW.~fIié, lia, . 
livraiSOU en recette àpnès la bonification OÎfla~f:ti" . 
tlon. .. ,.,,:,'..:0:" "'" 

Les~s. m.ati!i:res OU .objet~ ne'~,t êtr_e:re~ 
qu'une swle'fols au foumisseurpQur'~"bo~ w: 
réparés, Si après cette réparation pU ,boti:H!icatioit; Ils 
ne satiSl'ont pas aux conditions,stiflUlées par Il!' marché, 
ils sont ,rebUtés. définitivement ettlans -ee ças l>ti~inis­
tration, peut, S'Il Y a urgence, ~t !ft1'foUI'nISlle\lr 
la faculté de les remplacer et lés .t'ail'tl' acheter à son 
oompte. La faculté de bonification ou, reparation- ne 
peut être étendue aux objets ~itse.n~plaee. 
ment de celJx.défutitive!!'e'lt, ;rebutés . .' •. '. 

La oomnnSS!()Il ne doIt 'aCè01derle bét1'éfice ,ûe,J,a 

bonification qàiI sur' la demande'.. ,~urni~w--'oU' 

avec son consentement. Si. le fo{tl'nÎSseul" reluse':,de 

pl'OlOéder à Ilt'bonificatiOn QÜ à laréparation,ia 1i'I',I'IIÎ­

son est OQIlsidérée lXlmme rebutée. et i. estdédtu du: 

dlVit d'appel même O6'IItre ce rebut. Si la boIiitica~ 

n'est pas faite da,ns le ~ai ft~, la fotImiiure 'otcon_ 

sidérée comme reuutée. du j<)Jp' de la décisiol;n alltorisant 

la bonification. L'administraljon peut ~ outre,reluser 

.la faculté du remplaœmentet faire acheter<lnx ,:fr~is 
et risques du fournisseur: ' . 

< 
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';1, 1t:'; _e}\~-:;V .;===;:=,·répit". etc,..) l'administration a mis à, la dispo­
siu.,;di tbûÎ'ldss~r avec l'autorisation du Comjl1is. 
"'-4I-Ja Republu,ue ou de son dél~gué; des Iiom· 
IMS" dteVaux, def madtiMS, des appareils, des ma· 
tièrfs'ou ~\S~quelconques,"e remboursement de la 
d~ 'eSt fait au bud~t intéressé sur un ordre de' 

, Wlsement donné par le Commissàire de la République 
'011 SOR<WIqué. Le montantene5t évalué confonnément 
aux règk:mel1tS, tartfS en vigueur avec bonification de 
de 25 0J0 pour ks ffàis généraux, quand cette augmen. 
tttion ~!est déjà colllprise dans le prix d<t ceS tarifs, 

" ' ARTICLE 57. 
, .Refet de.s obiel:s p,~sentés en 'ecetle. 

Les objéts qui ~e satisferont pas aux conditions 
.. par les traités seront rebutés. 

...... ets L"é de t t 1 é~.."::.rIi.-'!'J re.... , s.. vron ê re en i1:V s des magasins, 

cha~"rS et .dépj)flf par les soins du fournisseur dans 

uUlat qui sera "i'lxé par le cahi.er des charges de 

ch~ ~ ou à défaut par, le Commissaire de 

la R~ique ou son délégué. . 


'. ,Cedélài oourt du jour du rebut définitif prononcé 

'PlÙ'·la commlssiop 9,e réception' ou en cas d'appel 

contre cetre déd..~ion· par le Commissaire de la Répu­
"blique-t!\t son délégué. , 

·.'. St, les objets ne l!.Oiit pas enlevés à.·I'~xpiration de 
ceîJ8ai, à moins de cas de force maleure dilment 
coli$t~~ .les fuurnisseuTS:subhont pour chaque jour 

"de ~,sur . les sommes qui pourraient leur être 
ducs', >lI!lurniturts faites, une retenue de 112 "in de 

'. ':&8 ma~es ou oPjets. Cette retenue, dans 
· ;, .• ' ,elkestappliquée ~ prononcê\l par le Com­
l'IUS~"fde 1a,~~1!bhqUe' ou son délégué.sur le ral>"
P#t .«"chef dIt$erviçe intéressé et le, montant en est 
'~pté 'SiIh- lês. SOmJllieS dues au fournisseur; 'à dé­

fàut .. somtnes dues; le versement doit en être effectué 


. par Iù, au trésOr,' sillo()ll la rept'ige en est exercée SUr 

son' cauoolinemeat.' . . 

· .'t~liist,at1pn rcutég1llemlint, à l'expiration du 
êfll4Il déflniti~. ,fixé par la mise en deméûre,
Me. I!r~r d'of'lke à l'enloèvement des ma~èTe5 ou 
objets reb~tés ~ à leur dspôt hors des établissements 
.dIl,ilrtoJ.reaux, fraIS et risques du fournisseur.. 

'.Cl· ,; lR1"le.LE 58. 
. SigM .~ '(Ibid." 

.caS .ot1lts oondiÙQns partlculiièlll:5 du !Il1Ir­
. les lIiaijè~ ou objets r~butés dol. 

jruatqllés d'll11· signe de rebl!.t, elles tlétermi. 
, appliquer sur 'ces matières 'ou objets. 

t'oUm1sst'lll'li ont réclaméwntre 'la dé· 

~~~l~~:~~;l;'~, dl;.. réception; il est sursis jlls_~ . dè 'l'adminiStration, à l',J'ppo. 

Qua,pd le reblJt n'.est lla~ mo­


.<!e,qualité; l'adminWration' peut, 

du ~sseut, autoriser que k signe 


. p.1IS :,Iir>pose, ' . > 

51). 

'au­
.... ",,' 

.-. ".­' ­

~.:-- ',1' ~ •'>' 

raient été supportés par l'administration, doiVent être 
en cas de rebut de hvraison. remboursés par lefeur. 
nisseur dans la proportion des quantlttis rebutéeS;· , 
".En cas de protestation de la part du fournisseur 

"oontre le rebut prononcé' par la commission de n!cep­
PGl1 ou de l'agent réceptionnaire, les fraÎ$ de toute na.­

lure occasionnés par l'instructidn spéciale que l'admi­
~tratiori peut ordonner avant de statuer sont à la char­
ge du fournisseur dans le caS où sa réclamation est 

'.rejetée et, à celle de l'administration dans le cas' 

contraire. ' 


ARTICLE 60 , 
Remplacement da oblets ,ebulés. 

t:e remplacement des rebuts devra êlre eff«tuédaRs 
le_J:léIaI fixé par le contrat ou par la commission de 
réœption. st les objets présel:j,tés en remplacement
sont rebutés, l'administration pourta acheter les qullll- , 
tités dues aux frais et nsques dit fçumisseur ou résiliei 
le marché avec saisie totalt ou partiellt!' du cautionne. .. 
ment au profit du Tèrritoire. ' ' " 

ARTlG,I,J! 61 

'To/8ùllce -. 


A moins d'exception expressément stipUlée dans les 
conditions particuli.ères à chaque ~umiture, il est tolé­
ré, lors des réceptions., we différence d'un vingtÏième 
en plus ou en moinS des quantités à fournir. La tol~raaœ 
s'applique à chaque article de la fourniture, l g,.aque·· 
commande ou contingent et à chaque service destina-

l'taire, , ' • • .. : 
les excédents outrepassant la 'proportion du ~ 
~e ou celle qUi aura été l'Ixéepar le cahier des chf.r; 
~ devront être reijréS dans les délais· fixés pour. 
l'enlèvemeaj: des objets rebutés et sous les . mêmes 
pénalités qu:une décision spéciale du Commissa}re 
de la-République ou de son délégué n'autorise à OOID< 
prendre ces excédents dans la réception. ' :;, 

ARTlcti! 62. ".', i. 
Cas Où des oulets relJu/és. peuveM ~e reçld:thit!i 

,éd:J,diPll. des prix. " ',., : . ::,. 
SI des besoins urgents auxquels il ne pourrait'~ 

pouryu sur le champ, sqit par les soins dufou~,' 
soit à 'ses frais, eXlgeaie,nt que l'adntinistratiOlfre'Çuf 
l,es !1bjets d'abord rebutés, et pouvant néal1moins ~ 
empfOy-és sans inoonvéniel)t, il pourra être· fait par ·Ia 
commission de réception sur l'autorisation· préalable 

, du chef de service intérèssé, . une juste '-appœ<;iation 
de la réduction à apporter djlns,les prix eu égardS aux 
défèdoosités des dits objets mais 1a recette avec téillic­
tion de prix ne pourra avdlr lieu ~ qU'aprl!s entente 
avec le,fournlss<;ur et l'approbation du CQITlmissaire 
de la République ou de son délégué. 

" AltT1CLE 63" 

COltStatotkm des poùJs des conteMtdS. 
Les procédés d'ap~ lesquels sont constatés les tarés 

ipoids des eQntenants sont détenninés par la commis­
.510n de réception ,elle même et ses contenants: mis, 

caisses, . toiles 'd:'emballa~, etc..•), démeurent la pr{)o 
priété de l'administration sans indéllillÎté poiIrle fou~­

'. nisseur à moilrS de stipulations ~ntraireS. . .'" 
• 
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• 
AJmcU, 64 

Matures employée5 aux épreuves 

Les maüères employées aux épreuves· ne sont pas 
payées au fournisseur lorsque la livraIson sur laquellte 
a ~ lieu leur prélèvement est rebutée. Le procès. 
verbal de la commission de réception constate les 
~tités consommées pour les essais. 

lies parties, déchets ou résidus des matières em­
ploi'fSes aux épreuves, sont, en cas de rebut total, 
rendus au lùurnisseur s'il les demande dans le délai 
maximum de dix jours et s'ils ne sont pas adhérents à 
d'autres matières ou objets appartenant au Territoire. 

St la fourniture est admise avec rabais, les maj~res 
consommées pOUr les expériences sont payées au 
lIIême prix que la fournniture eUe-même. 

, 
ARTICLE 65. 

Droit d'appel IJccordé aIJ 'Iournhlseur. 
CommiSsion extrMrdJnair8. 

En cas d'appel des fournisseurs qui croient devoir 
réclamer. contre les décisions de la commission de ré­
ception ou de l'agent réceptionnaire. prononçant un 

..:rebut, cet appel est su~pensif et le Commissaire de 
'la République ou son délégué fait procéder à nouvel 

., .<eXamen des quantités rebutées par une commission 
extraordinaire dont· il fixe la composition dans chaque 
us particulier. Aucun membre de la commission ordi­
naire .ne pourra faire partie de la commission extraor­
dinaire. L'appel des fournisseurs, pour être valable, 
~t parvenIr au .commissaire de la République ou 
âson délégué dans les six jours qui suivent la 

f. 	 1IOtificaoon verbale ou écrite du rebut. 
',. La Commission extraordinaire a le droit absolu
Pour s'éclairer de faire subir aux matières et objets 
soumis à son examen, telles épreuves ou expertISes 
qu'elle juge nécessaire sans être liée à cet égard par 
le ca~r des charges. . 

En cas d'acceptation de la fourniture par la commis­
. . . sion extraordinaIre, cette acceptation est définitive. 

Elle est notifiée au fourniS\leur séance tenante. La 
? ·fIOIIImlssion extraordinaire peut également conclure à 

, . tIDe' miae Il réparer ou à bonifier avec l'assentiment 
dt· fournisseur. Dans ce cas. elle fixe le délai pour 
bI ; boIIificabon et statue apl1ès que celle-ci a été 
effeetuée_ En cas de maintien de re!lut•.90lt immédiate­
meat, sMt apllès . mise à bonifier, Pavi",rnotivé de la . 
~ appuyé de tous les docUmenta utiles, 
est trlUllmÏ1lau Commissaire de la République qui
décide. . . 

La décision du Coml!lissaire de la République est 
formulée dans la forme administrative et mentionne 
les principaux motifs du rebut. Il en ~t ·90nné une 
ampliation au fournIsseur oui son.reprt[tentant par 
le service jnUressé. Elle est ImmédiatèQ!ent ~xécutoire. 

Les réclamations que le fournlS5e11rllura.· à élever 
.saont introduites au conseil du oontRntieux adminis­
1I.istratif du Territoire qui ...tatue en premier ressort, 
sauf recours· au oonseil d'Etat, suÎvartt les règles de 
.Ia juridictiolt en ma~re administrati!le mais sans 
~ ce recours puisse SU\ipendre le délai de rempla­
cement du rebut. . 

~. 

\ 

....2222L 

ARTICLE 66. 
Paiement des lorunitares Acomptes.intérlts 

moratoires. 

Le montant d'une livraison ne doit être· liquidé 
que lorsque la recette de cette livraison a été effectuée. 

En cas de livraison partietle faite dans les ClÔndWons 
prévues par le dernier alinéa de l'article 51 ci-dessus, 
la liquidation de cette livraison partielle ..peut être 
effectuée séparément . 

Des acomptes peuveut être alloués à la demande 
du foumis!;eUr OU de l'entrepreneur, lorsque Je délai 
d'exérotion du marché est supéri<lu.r à J mois. 

Leur importance ne peut dépasser neuf dixl,èmes des 
droits eonstatés par p'ièces régulières pr6!lentant le dé­
oompte du service fado . . 

Le contrat prévoit les conditions techDi~es aux­
quelles sout subordonnés les paiements li acomptes, 
ainsi que la procédure de constatation et le cas échéant. 
d'évaluations par expertise du service fait. 

Des acomptes pour du matériel approvisionné, tra­
vaillé en usme ou embarqué, mals, non encore livré, 
peuvent aussi >être prévus au cahier des charges ou 
au marché. Ces acomptes ne peuvent excéder 50 Qi. du 
montant du marché. Ils sont soumis à la retenue de 
garantie de un dixIème. Les pièces régulières consta­
tant le service fait peuvent être selon le caS les certifi­
cats administratifs constatant les approvisionnellli!nts, 

• ou les travaux en usine, les oonnaissements origillldres 
ou tous autres documents stipulés. 

Apnès un délai de J mois à compter de la recette 
de la livraison ou de.la constatation du service fait, 
tout retard dans le paiement imput;able à l'Admlllistra­
lion donne lieu, de plelO droit, a l'ouverture ctjn!érêts 
moratoires, calrolés jusQu'au paiement à un !iule -.su­
périeur de 1 % au taux d'escompte de la Banque de 
France sur les <boits à aoomp.tes OU paiement. :. 

Les cautionnements définitIfs SOnt libérés -II oohcur· 
rence du montant des retenues effectuées lors du. paie­
ment de chaqUe aannpte. 

A moins de stipulation contraire, le paiement des 
livraisons peut être effectué à la caisse du trésor du 
chef.1ku du TerritoJJe. 

sauf les cas de retard de livraison "pouvant entrai­
Der l'application des pénalitéS, les ~mem8 des four. 
llisseurs auront lieu darill le courant du mois qui suivra 
celui de l'admission en recette définitive. 

A cet I:fkt, les adjudicataires devront a!XlOll1pagDU. 
au moment de la Iivraillon,.les DiIltière:s ou objets four. 
lIis par qlx, de facture en deux expéditions, dtmt une 
sur papier tirnbri, et appuyées des bOnS de oouunande 
~ ont été foumJs par les services intéresséS. 

!..es tad:llm timbrées ne sont pas exigées pour ru 
'l'œrnitures dont le _tant De dépasse pas. le maxi· 
mum prévu par la llègiementationdu timbre taxe. Il 
doit ttre prOduit des tactures distindes pour chacuD 
des services auxquels les livraisons _t destinées 
d'apllès le marché ou les CODImal!des. 

En cas de retard dans la remise de .ces factures, la 
Ii~ation des IIiOIJllDes due(l. _ foul1riasettl"S sera 
ren1lOyée au mois sulv~t la tf1iIjse c:W.~ p~. Si 
~ retard se prolongeait ~ du délat fixé par le 
marché, ou au-dell de "x. mols SI le marché ne fixe 
• 
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aucun délai, à partir de la date de la recette définitive 
le fournisseur serait déchu de sa créance conformé­
ment aux stipulations de l'article 27 du décret du 18 
DOvembre 18&2, qui prescrit que les cahiers des charges 
doi~nt toujours contenir une clause obligeant le four­
nisseur à produire les titres justificatifs de ses tra­
vaux, fournitures ou transports, dans un délai déter­
miné sous peine de déchéanoe. 

Les fadure$ portent, en tête, le nom du \'Ouruisseur, 
la date du marché et si le marché est à commandes, 
oeIle de la commande; elles indiquent, conformément 
aux désignatioas du marché, la nature, les quantités, 
les prix d'unité et la valeur des matlères ou objets li­
vrés. La facture non timbrée indique, en outre, les 
marques appoSées sur lesdits ma~res et objets ou 
sur les caisses ou colis. Les factures sont datées, ar­
llêtées en toutes lettres et signées p'ar le fournisseur 
mais sans ~tre acquittées, l'acqp.ùt etant donné sur le 
titre de paiement. »- SI ultérieurement les quantités admises en recettes 
ne concordent pas a~c oelles qui sont portées sur les 
factures, la concordance entre ces factures et les procès­
~rbaux de réception est établie par le chef du service 
Intéressé au pied desdites factures qui sont de nou­
veau arrêtées en toutes lettres, cette concordance est 
l'eCOruwe par le fournisseur. 

A~TIClE 67. 
VoriatiOn dalfS les pt1x. 

Après ~xécutiOD du marché, le fournisseur aura 
la possibilité d'obtenir de l'admin~ation le réajuste­
ment de ces conditions de vente ~as où les variations 
des cirœnstances économiques auraient pu avoir sur 
ella iule influence. 

La .deniande de réajustement devra être déposée 
au, plUS tard· à la date des livraisons prévues par le 
maidlé. 

Les indices et coefficients à faire entrer en ligne 
de œmpte pour un semblable réajustemelJj devront 
au, préalable avoir été acceptés par l'adrnfiistration : 

, le, 'fQiUrniSSeUr devra dans oe but, donner todtes les jus.. 
tifications qui lui seront demandées. 

La révision ne pourra Ilvoir lieu que si l'un des 
cOeffid.ents a ,varié de plus. de 10 Ofo entre la date de 
la fl9Ull.ÛS$ion"'et la date du connaissement. 

tCl palemnts évùtuels seront exécutés sur le vu 
'd'Un c:ertificat administratif justifiant le mode de cal­
CIII adopté et signé par l'autorité qui a approuvé le 
marché.. 

TITRE V. 
Dl8posJf/mrs tXJltCerlUJlll l'appliCation 

. des' clalu;e& de garantie. . 
AmclE 68.,-

PéMlith poUl' ,etard de livraison. 
Le founûsseur étant en demeure sans qu'il soit 

besoin. d'aCte et par la seule échéance du terme toutes 
les UvrlÏlIOns ou remplacements d'objets rèbutés, non 
etkctués dans ICl, délais prévus aU marché ou fixés 
par la oommission de réception ou l'agent réception­
naire, le" rendent passible de retenuè~ pour retard. 

ces retealleS sollt., toujours o~rées'alors m&te que 
le retard n1aurait aIIQsé, aucun préjl,tdice à l'adminis-
tratIoa;,·c ' - • 

. Leur taux,. sauf dispositions contraires au cahier 
des charges spéciales, est fixé à 1 franc pour mille 
(1 p. 1.000) et pour chaque jour de retard, du mon­
tant de la valeur des quaJ.!,tités non livrées à l'échéance 
du terme, sauf dans le cas prévu à l'avant-dernier ali­
néa de l'article 51 où . leur taux est appliqué à l'en­
semble d'une fourniture qui n'est utilisable qu'en une 
seule fois. 

Les retenues sont décomptées du lendemain de la 
date d'expiration du délai fixé pour la livraisonï la 
vcille incluse de la date à laquelle les marchandiseHmt 
été livrées, sauf dans certains cas de résiliation du 
marché ou d'achats aux frais et risques où elles sont 
décomptées dans les conditions indiquées aUx articles 
71 et 72. Si l'échéance du délai de livraison tombe un 
dimanche ou un jour férié, cette échéance est prorogée 
au lendemain. 

Leur décompte est établi par les soins de la com­
mission de r~ception ou de l'agent réceptionnaire sur 
un état conforme au mo<\èle joint aux présentes con­
ditionsgénérales, qui est annexé aU procès-verbal de 
réception. 

Leur montant est acquitté, soit pas précompte sur 
les sommes dues au fournisseur, soit à défauf'Par voie 
de reprise 9Ur le cautionnement réalisé. . . 

A~TlClE 69. 
Cas d'4v4nement de Lorce maieJPe - SUI'SÎS de 

üvraisOn. 
°Les événements de force majeure ou de caradtère 

imprévu de 'nature à entraver l'exét'Ution d'un marché 
OU d'une commande peu~nt donner lieu à la Conces­
sion de sursis de livraison ou d'exécution, à conditiOn 
que le fournisseur avise le chef de service dans lin 
délai de trois jours et, dans toutes les c1roonstances 
au plus tard avant la date d'expiration du délai accordè 
pour la livraison; le \'Ournisseur devra indiquer l'épo­
que à laquelle il croit pouvoir tenir seS engagements. 

SI les événements de force majeure rendent impossi­
ble l'exétution du contrat, celui-CI pourra être résilié 
purement et simplement aprèS constatation. régulière 
des faits par l'administration et sans que le fournis­
seur puisse prétendre à aucune indemnité. 

Il ne peut ~tre donné aucune suite aux demandes 
de sursis formulées apnès l'expiration du délai fixé Ul 
marché pour la livraison., ­

Les sunds de livraison sont accordés ou refUsés par 
l'autorité qui a approuvé le marché. ',,_, 

A~TIClE 70. 
Demande d'exoni!ration de p4naüJés. 

En principe, aucune' demande d'exonération de, pé­
nalités ne devrait se poser,les événements de fôroe 
majeure susceptibles d'entraver l'exécution d'un mar_ 
ché devant être signalés dans les conditions spécifiées 
à "~précédent et en trainer, s'il y a lieu, des 
délais suppi6uJl!nPt~de livraiBCn. Ce n'est donc, que 
dans des cas tout à fait excèptÏOllnels, diÎment j\llJti­
fiés, que des'4i:màndes de remise de pénalitéi, poUl'­
J:Qnt ~tre retèlilûes. 

Le service' .lntéressé formule son opinion sur les 
justifications produites et le ColllRiiilsaire' de la Répu­
blique, en conseil, apprécie ,la valeur des excuses 

• 
/ 
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alléguées et pl'OllQnce, s'il y. a lieu, l'exonération to­
tale ou partielle de la pénalité. 

ARTICLE 7l. 

Cas de ,ésiliallCn lÛt marchë Oll d'ilCheis aux t,ais 
et risques. 

La résiliation du marché aux torts et griefs du four­
nisseur peut résulter de diverses circonstances prévues 
par les dispositions légales de droit commun. • " 

En dehors de ce cas, elle peut encore être prononcée 
apr,ès une requête administrative, au cours de laquelle 
le fournisseur est entendu en ses observations, sans 
qu'il soit nécessaire de recourir à un acte judiciaire 
OU extra judiciaire et sans que le fournisseur puisse 
prétendre, à aucune indemnité, dans les cas particu­
liers ci-aprlès; 

10 - SI le fournisseur n'a pas réalisé son cautionne­
ment dans le délai de 10 jour'> à dater de la notification 
de l'approbation du marché; 

2<> Si les retards apportés dans l'exécution du 
service OU des livraisons, ainsi que les remplacements 
ou la représentation du matériel, des objets, mati~res 
OU effets rejetés ou aj!:lurnés se prolongent au-delà 
de la limite indiquée par le cahier des charges spéda­
les, ou la commission de réception lorsqu'il s'agit de 
remplacements ou de la représentation du matériel; 

JO - Si les rejets dépassent, soit pour la totalité 
de la fourniture, soit pour des parties bien définies 
de celle-ci, une limite fixée par le marché; 
• 40 - Si, sans y avoir été autorisé par le Commis­
saire de la République, l'entrepreneur qèd;e 50n mar­
ché en totalité ou en partie, ou contracte une as'lOCia­
tion quelconque pour l'exécution du service ou de la 
fourniture; 

5". - Si une société adjudicataire modifie sa ronsti­
lUtion sans autorisation du Commissaire de la Répu­
bliQUe; 

60 - S'il est présenté en livraison des effets ou 
objets dans la confection OU la fabrication desquels 
entrent des matières rejetées, ou si des fournitures 
précédemment refUsées sont représentées à nouveau; 

"(Q - Si le foUrnisseur se livre à des actes fraudu­
leux à l'occasion de son marché, notamment en ce 
qLllronceme la nature, la qUantité ou la qllalité de la 
marchandise. 
"SI l'infraction relevée à la suite de l'enquête admi­

mstrative prévue au premier alinéa est comprise dans 
les cas"1 et 2, la résiliation du marché ne peut être 
prononcée qu'apr:ès' une mise i!n demeure restée sans 
effet et adressée administrativement par le Chef de 
service au fournisseur et à sa caution, s'il y ",' lieu. 

Aucune livraison ne doit être acceptée ap~èS l'expi­
ration du délai fixé par la mise en demeure: 

CelIe.ci n'est pas nécessaire 51 l'infraction rel~ 
i!st comprise parmi œlles visées aux cas 3, 4, 5. 6 et 7. 

Dans les cas 2, ,3, 6 et 7 prévus ci-dessus, le Com­
missaire de la République a la faculté, au lieu 
de prononcer la résiliation du marché, di! décider sur 
rapport du chef de service qu'il sera procédé dans les 
conditions Indiquées à l'article 73 à l'achat, aux frais 
et risques du défaillant, d'une partie ou de la totalité 
des livraisons en souffrance. Les quantités ainsi ache­
tées viennent en déduction de celles restant à exiger 

sur le marché et les pénalités pour retard sont dé­
comptées romme il est dit à l'article 72 pour le cas de 
résiHatlœ1 aux frais et risques. ' 

ARTICLE 72. 
MMes de résilialion. 

La résiliatKm des marchés, consécutive à, l'une des 
infractions visées à l'article précédent, "est, prononcée 
en conseil par le Commissaire de ,'la République: 

Soit purement et simplement, le fôurnisseur n'étant 
astreint qu'au paiement des pénalités encourues; celles.. 
ci étant décomptées jusqu'au jour où expire le délai 
de mise en demeure si la résiliation est consécutive à 
l'une des premiil;res infractioJis et jusqu'à la date de 
la décision prononçant la résiliation 51 elle résulte des 
cas 3, 4, 5, 6 et 7; " 

Soit aux frais et risques du défaillant, les pénalités 
courant jusqu'à la date d'expiration du délai de mise 
en demeure ou de la déci~ion prononçant la résilia<­
tion suivant le cas et les fournitures .en souffrance don­
nant lieu à la passation d'un marché par détaut dans 
les conditions indiquées à l'article suivant; 

Soit avec saiSie totale ou partielle du cautionnement, 
les 'pénalit~s disparaissant, les retards ~pportés ne 
pouvant, en aucun cas, entrainer l'application d'une 
double pénalité. , 

Pour l'infraction 7 (cas de fraude), la résiliation est 
prononcée sans préjudice des poursuites qui peuvent 
~tre exercées devant les tribunaux, oonf()l'm6nent aux 
dispositions du Code Pénal. 

Si, pour cette infraction la résiliation est enviSagée 
avec saisie du cautionnement, l'administration a la 
faculté, avant de la prononcer, de faire acheter aux 
frais et risques du fournisseur les mati!ères et objets 
dont la livraison est entachée de fraude. 

La poursuite est exercée sur dénonciation du Com­
missaire de la République. 

, ARTICLE 73. 

Modes d'ilC/tilts QJlX f'ais et 'isques. 
Li! matériel à acheter aux risques et périls du dé;. 

faillant comme conséquence de l'unI! des'~ 
prises en vertu des dispositionlll des articles 11 et 72, 
doit faire l'objet d'un nouveau marché 0lI' de toute 
autre mesure jugée utili! pour assurer l'exécution du 
serviœ, les conséquenœt1 immédiates de ce marché par 
défwt ou des mesures dont il s'agit sont à la, ch'arjlC 
du foorni.sseur. 

Les marchés que l'a<Ûl!Ïmstration ~it passer aux 
lieux et place des fourmsseursdéfalllants sont, en 
princiI?;, passlsWtis la mên)e fonne que le. contrat 
primitif; mais, ~.. :CaS d'urgo;nce, il peut être dérogé 
à cette r,ègle, soif én traitant de gré à gré ou par achats 
sur facture s.t le marché 'primitif a été 'passé par âdju­
dication pubhque, soit èn procédant à des achats sur 
simple facture si le marché primitif a été passé de 
gré à gré. 

Dans le caS où le service est assuré par défaut, le 
foUrn;lsseur t!Il supporte les oonséquences financières. 

SI par suite de circonstances dont le commissaire de 
la République est seul juge, il est fmpoSsible de 
passêr un nouveau marché, l'administration peut avoir 

• 
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o.--.~~----~----~--~.------~~~----~~ 
recours au système de la régie et utiliser le matériel Aucun marché ne peut faire l'objet de deux proro­
et les at~liers du fournisseur à l'exécutklU du service gations successives. Le fournisseur qui désire obtellir 

il charre de l'indemniser soit à l'amiable, soit d'office 
 la prorogation de son marché doit en adresser la de­
aplès une expertise contradictoire, sauf recours en mande à l'administration (4 mois aU moins avant 
conseil d'Etat, contre la décision du Commissaire de l'expiration de ce marché, à moins que le marché ait 

la République. 
 fixé un autre délai). 


Dans aucun cas le fournisseur défaillant n'est au­

ARTICLE 77.torisé il ronrourir aux achats effectués à ses risques et 

périls. . Les divers montants de marchés OU achats sur factu­
Les excédents de dépenses résultant de l'exécution res ou mémoires spécifiés dans le présent arrêté sont

du service par défaut sont prélevés par voie de pré­ exprimés en francs C.f.A. 
comptes sur les sommes dues aux fournisseurs soit à 
défaut sur le cautionnement réalisé, sans préjudice AQTICLE 78.
des droits il exercer contre lui en cas d'insuffisance; TravlllSx (III rigie.
les diminutions .de dépenses profitent exclusivement et 

intégralement il l'administration. 
 Les dispositions du présent arrêté concernant les 

modes de passation des marchés ne sont pas applica­
AQTlCLE 74. bles aux travaux que l'administratIori est dans la néces­Exclm;iDn des morcltis. sité d'exécuter en régie directe. 


Tout l'ournissenr dont le marché a été résilié, peut 
 L'exécution en régie est auiorisée par le Commissaire 

être exclu, sur le rapport du chef de service compétent, 
 de la République. 

par le Commissaire de la République du concours aux 
 Les fournitures des matériaux nécessaires à l'exécu­

adjudications, aUx trlliÎtés de gré à gré et aux achats sur 
 tion des tl'avaux èIt régie sont néanmoins sountises aux 

factore. 
 dispositiol\$ du présent arrêté, si elles sont faites par 

. Cette exclusion est toujours notifiée par voie de 
 des particuliers.

ciroulaire dans le cas de résiliation pour fraude et dé­


ARTICLE 79.lits et dans tous les cas elle est insérée aU journal offi­

ciel.du Territoire. 
 Travaux p(ll' voie d'entreprise. 

La liste complète des fournisseurs exclus est déposée 
• Les travaux neufs exécotés par voie d'entreprisesur les bureaux des commissions d'adjUdication pen~t 
pour les bâtiments de l'Etat ne peuvent a,-oir lieules séanœs. . 
qu'apri!s l'approbation des devis qui en détermineM 

ARTlCl.E 7:'. la nature et l'importance.
NoüjlcufkJn IlISX !.olUlli8SeurS des décisio/!'s qui les Conformément aux dispositions de l'article 9 de 

con&ement. la loi du 1!) mal 1850, Il ne séra accordé aUcun hono­
raire ni Mtcune mdemnité aux architectes chargés deL'administration adresse aux fournisseurs ou à leurs 
travaux au compte de l'Etat pour les dépenses qui représentants et il leur caution une ampliP,tion de 
excéderaient les devis approuves, compte tenu des ré­toutes les décisions qui les concernent. 
visions de prix autorisées. . 51 l'intéressé a quitté son domicile sans faire connaî­


tre sa nouvelle adresse et sans laisser de mandataire, 
 AQTICLE 80. 
un délégué de l'administration devra dresser un proqès. 

Nomore d'origi.nAUX et de copies des marcltis ­verbal ~nstatant que, s'étant présenté au domicile du 
. tournissew et n'y ayant trouvé personne, il a remis Droits de timore et d'enreglStJement . 
une· ampliation de la décision ainsI que du procès­ Les marchés sont établis en autant d'expéditionsyerbal de .constat aU maire ou au reDrésentant de qu'il y a de parties contractmtes. Dans ~e caS de
l'administration dans son dernier domicile connu, Qui marché à lots Il n'est établi qu'un seul exemplairevisera l'original du procès-verbal. Cette remise tient pour chaQue. soumissionnaire quel que soit le nombre 
lieu de notification directe. des lots pour lequel il est EOumissionné. 

ARTICLE 76. Les exemplaires originaux transmis au titulaire avec 
la notification de l'approbation sont soumis au timbre 
et à l'enregistrement par ses soins et à ses frais danS 

Pl'OrogaU.on des marcltis. 

Lorsqu'un marché a été exécuté à la comphète sa­
le délai légal. tisfaction des services en <:aUse, le Commissaire de la 

Apr.ès accomplissement de ces formalités, ehacuneRépublique peut, d'un commun accord avec le fournis­
des parties contractantes conserve l'un des ~'iginauxs~r, le proroger par un acte additionnel pour une, 
du contrat. .. r;~durée au plus égale à celle du contrat primitif et pour 

L'original conservé par l'administration s'era ~ ....une importance subordonnée aux nouveaux besoins du 
à l'appui du mandat de solde de la fourniture. :teservice. 
fournisseur fournit à ses f :ais, dans un délai de quinze les prix de cette prorogation ne doivent, en aUcun 
jours, à partir de la no:ificafon de l'appëolfation défi. cas; être jiUpérieurs à ceux du marché primitif, mais 
mtive, le nombre d'exemplaires stipulé par le cahierils peuvent Mre réduits. 
des charges ou le man3té.LJlS frais de publiçité restent Le même cautionnement reste affecté au mllrché 
~,~ charge de l'administratloll. prorogé. 

,:-,s',~ ,,,,-, 'AJ ,/ 


'", ·'r f!;!' 


;~7~ 
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ARTICLE 8t. 
- . Toutes diSpoSitions contraires à celles du présent 
~té, et IIOtamment celles des arrêtés nO 357 du 1er 
septembre 1938, no 712 du 23 décembre 1938, Arr~é 
DO 359 du 22 octobre 1944, arrêté no 514 du 25 juin 
1948, sont abrogées. 

ARTICLE 82. 
Le présent arrêté sera enregistré, publié et commu.. 

lliqué partout ob besoin sera. 
Lomé, te 30 juin 1950. 

______y..:.':...OIOO. 

F. J. D. II:. •• 

ARRETE N" 509-50/Plan du 30 jUin 1950. 
LE GOUVI!RNEUR DEs COLQNIES, 
Of'f"ICIE1{ DE LA L1o)oN n'HON_, 

CoMMISSAIRI! DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 
Vu te dt!act du 23 .1Iara 1921 dét<rmlnant 1 .. at1rtbtttion, 

et les pGU"\'OIrs db Commtssai", .de la Rtpublique I.U Togo; 
• , Vu le dRr<:t du 3 jan""', 1946 pOrtant norganlSatJon 

• dalln1S\1'atiYe du Terrttoire du Togo I!f cmtion d'aasemblé<tl 
.,eprlsentattves ; 

Vu le d6:ret du 30 décembre 1912 sur le régIme 'finanoer 
~, des colon.... et les _ S1lbséquen1B; 

VU le dRret du 3 jUin 1949 ",latif au mode Il'établi-. 
_t et à la procédure d'exécution deS program_ tendant 
l la réalISation des plans d'équlpiement et dl! dmJoppement
de la lot du 30 avril 1946; 

le conseil privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Monsieur le Chef du Service 

Administratif Colonial au Ministère de la France 
d'Outre-Mer est constitué sous-ordonnateur des dé­
~ effectu~ dans la Métropole par la section 
~e du Togo au titre du Plan d'équipement et de 
développement de la loi du 30 avril 1946. 

AIIT. 2. - Monsleurle Payeur général de la Seine 
est dési0lé comme comptable nssignataire de ces 
mêmes dépenses. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 juin 1950. 
Y.OlOO.

A..... IlIler..idtalrc-

ARRETE 	N° 510-50;F du 30 jum 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFrlC1~ DE LA U:atoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo p. J., 

Vu le détrel du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de 1. REpublique au Togo; 

Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946. pOrUmt: réorgaalSation 
adminIStrative du t<rritoire du Togo et création d'assemblées 
représentativ<s ; 

Vu les artaeles 147 et 148 du décret du 30 lIécembre 
1912; 

Vu l'arrêté n<l 868-49/F, du Xl octobre 1949; 
, Vu l'aVlS favorable du Trésorier-pa,.,.tr en date du 26 
jwn 1950;. . 

Sur la proposition de l'Ordonnateur-Délégué; 

Le ooose» priVé entendu; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIEl\. Il est instilué auprès de la 

prison civile de Lomé un agent intermédiaire chargé 
,. lS(JllS le contrôle de l'ordonnateur-W!légUé~~r 

__ ,k~ 

le recouvrement de certaines recettes et d'éffectuer 
le paiement des. dépenses courantes. 

ART. 2. - Les reœttes susceptibles d'être recou· 
vrées par cette al!ence intermédiaire sont: ' 

1/ - Le prodwt des cessions de cordes, paniers 
et menus objets divers fabriqués par la main d'œu­
vre pénale;

2/ - Le produit des ce;l8ions de la miIln d'œuvre 
, pénale; Chap. 4 - Art. 4 - Parag, 13. 

ART. 3. - Une avance de cinquante mille francs 
(50.000 fres) renouvelable dans les conditions dé· 
tenninée:s à l'article 149 du décret du SO décembre 
1912 sera consentie à l'agence intermédiaire. E.1le 
est payable en un seul mandat. Chap. 5 - Arl. 10 
- Parag. 3. . 

ART, 4. - L'agent intermédiaire e'lt désigné par
décision du Comniissalre de la République, sur pro­
position du Commandant de Cercle, directeur de la 
prison de Lomé, après avis conforme de l'.:>rdonna· 
teur-déléJ(ué. Il délivre valable quittance des som. 
mes qu'iJ est habilité à percevoir. 

ART. 5. - L'arrêté D° 868-49/F du 2'1 octobre 1949 
est abrogé . 

ART. 6. - Le présent arrêté qui prendra effet du 
1" juillet 1950, sera enregistré, commulllqué et pu­
blié partout où bosoin sera. 

Lomé, le 30 	juin 1950. 
Y.OIOO. 

ARRETE N° 511-50/AE du 30 juin 1950. 
LE OOUVERI'IEUR DES CoI.OHlES, 

0mcœR DE LA LtmaN ~ 


COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE AU T 000 p. 1., 

Vu le dRret du 23 mars 1921 détermJnant 1'" .ttnbution& 

et les pouVOIrs du Comnusaaire d. la République au Togo; 
Vu le dRre! du 3 janVIer 1946 P<Irtant reorgalUSatioD 

adml.istratlve du TerrilDlre du Togo et création d'_mbl6es 
représentattv<5· . 

Vu l'arrêté 552/F. du 15 octobre 1943 fixant les quofltœ,
IQ mode d'assiette et les règles de perœpflon deS talle. 
fiS<:ales d'Importations au Togo, ensemble K!s text<es subsé· 
quents le modifiant <lU .., oomplétant; 

Vu l'arrêté 687/F. du 8 détembre 1942 fIXant les quotitœ, 
le mode d'.soii,,* et les règles de pe..,eption dI!s droits 
d'<:xportations au Togo, ensemble les tex1es 8tlhséqaenta
le modifiant ou le complétant· 

VU l'arrêté 9Ii6A9/D, du 7 dRembre 1949 rendant exé­
cutoite la délibtratkm 24-49 du 26 avril 1949 de '1'Assemblée 
Rel'réserrtatlve <III Togo, mOdifIant les tarifs fiscaux d'entrée 
et de s<>rüe· 

Vu l'arrôlé 6-50/AE. du 6 janvier 1950 fixant !es wleure 
mercurIales pour le calcul <les droits ad valorem pendant te 
premier semestre 1950' . 

Vu les arrêtés 76-50 bIS/AE. et 428-50fAE. des 28 janViel: 
et 2 jwn 1950 ~ifi.nt \es val<l1rs mercuraales liell"rtam. 
produits il l'expOrtation;

Vu les déelSions 403/D/AE~ du 2 JUIn 1949 et 385/D/AI:!.
du 19 mai 1950 portant désignaflon des memb[1!S de la C0m­
mISSion des ""-rlotes; 

Vu les propoSitions fOrmulées par la COlbmissl"" d'III 'lI!IIlJ'.. 
curial"" en sa séane< du 20 juin 1950; 

le oo_il priVé ent<ndu; 

ARRETE: 
AR'ncLE PREMIER. - Les droits ad valorem appli ­

cables aux marchandises à l'entrée et à la sortie 
du Togo seront liquidés par le Service. des Doua_. 
pendant le deuxième semestre 1950, conformément 
aux indications des tableaux ci-annexés: 
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TABLEAU DES MERCURIALES OF....ICIELLES 

10 -A L'IMPOKTATlON 

N" DB LA N.DUTARIF UN'TÉ 
HOIC8HCLATVaB MERCURIALE 


Oa/'l~ItAL8 JUiTROPOLI' 
 DB VAL<>- •• 1" 11181111'1 OBSSIlVATlO". 
BT DU TAIllP TAIN ....T'ON 1950 

DU TOGO 

VII. - PRODVrrs DIIS 'NOUSTRlllll PAUCBIJUI/VBS07 
8" - Surfaees ."nslbles. tilms.produits pour 

la p/rolograp/rie el la cinématograplrie • 
07-8 

610.67t Pilm. cinématograpbiques impressionnés et dé... le mètre 
loppé. ell location • • .' • •• • • de long 

07-86 

XIII. - ART.CL8S CONPBCTIOlllllls 811 T'SSU.13 
VATBMlUfTS, BONI!IETBRIB 

/0 ._ A rlÎe/es eon/setionnés en lissus non dénommés13·4 
ni eomprÎS aflleurs 

1092 b 13-47 e Sacs d'emballage présentés pleills la pce. 20 


t5 
 xv - OUVRAGES aN PIERRES ET AUTRES NATrÈRES MINÉ~ 

tALBS PRODUITS CÉRAMJQUlt1h VERRES 

BT OUVRAGRa BK va••• 

.r - Verre et ouvrages en fleTTet5-3 

Dames-Jeannes et bon la pee. ZOO15-34 1233 à t235 Bonbonnes. (1) La MmIaIIIt 
Bnuteille5 bonn.,. de plus de 01.50 • le cent 400 .'.,,1., ..'III 

de 01, tO à 01,50 • • • 300Placona mlmlll ÙD,...
Autres de moills de Ol,tOBocaux et autres 150 "1 pIIinl jllllll'­

récipients ••diral lWa 
d'emballage(t) 1,11;0.._1. 

110 - A L'EXPOJ(·TII.TION 

· 

VAL8URN* DB LA U/'I'TaN° DuT..." ND••MeLATUIt. MBRCURlALE
D8YALQ­DIISIGNUIOII DU PRODUITS..IITROPaU- OUE.'"ATIOICSoa"IIRALs Ù \" IIIIIIiI'I 

'ET DO TAR'F RATIONTAI" 1950 .DU TOGO 
.1° - ANIMAlOI VIVAffTS ET PRODUITS01 

DU REGNE A~lMÂL 

J' Poissons, crustacés ou mollusques01-' 
100 k. Dit 6.000Poissons simplement salés, séchés ou fumés01-31 25 · 

7.000Cre...eltes fumées . . . . -01-34 26 · · 
j* - Matières première.s el autres produits brutsttI-5 

d'origine t1nÎmale 
WB k. ut 800Sabots de bétail . . , .4501·57 

, , , · · t.oooCornes brutes de bétail .44 -Ot-57 
20.000-~ de 5 Il 10 k. inclus, ·4601-58 · 

Dents d'éléphant de IG Il 20 k. indus. .25.000-· · · de plus de 20 kgs" • 40.000-· · 
.J.o - P.ODlJtTS nu RECNE VBGf!TAL 


02-4 

Ot­

81 r - Cdfl. tiré et érlces 
t40.000, Il 1. Il'Cafés de \a variété Robusta Niaouli02-41 a 8t a 
190000, -Cafés de la variété Arabica . . · , ·02-4t a 8t a 
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VALEURN° DE LA N. DU TARIF U.I\IITE 
"O_BNCLATURE 

MERCURIALt Pl
GÉNÉRALE Mé.TROPOLl· BSERVATIONSDÉSIGNATION DES PRODUITS DE VALO- D 1 \ , U u ..mu ri 

BT DU TARIF RATIONTAIN 1950DU TOGO 

petits . 100 k. 01\ 5.000 

02-05 85 Piments secs. 
}

. moyens 
gros . 

4.000 
3.000 

02-6 6° ­ Produits de /0 minott,ie malt-amidons 
et fécules 

02·63 103 c Coco râpé. 1. T. 01\ 45000 

02-68 110 Tapioca lqualités T J 
qualités T III 

et T II. 
et T IV 

10.000 
5.000 

02-7 7° ­ Graines et fruits oléagineux 
02-71 a 2 el< 112 a Arachides décortiquées en vrac. 26.563 

\rachides décortiquées en sacs. .. 27.776 
02-71 b 112b Amandes de coco ou coprah en sacs. 20.500 
02-71 c 112 c Palmistes en .a~s 22.000 

02-71 e 112 e Graines de ricin et de pulghère en sacs. 11.000 
02-71 h 112 k Graines de coton -en sacs 12.170 
02-71 j 112 p Graines de karité en sacs 10.500 
02-71 m ex 112 q Graines de kapok en sacs 14.170 

02-9 9° Matières à tresser et à tailler et autres matiire" 
premibe. et prodUIts bruts d'origine végétale 

132 a Kapok égrené blanc - t·.. qualité. 90.000 
Kapok égrené gris - 2' qualité . 80.000 
Déchet. de kapok égrené 3' quafité 70.000 

03 III. - CORPS GRAS GRAlSSES RUILES BT PRODUITS 
DB LEURS DISSOCIATIONS GRAISSES ALIMENTAIRES 

ELABORÉES CIRES D'OR'GINF. ANIMALE OU VBGItTAL&. 

03·2 2° -Huile. fluide. et concrètes d'origine végétale 

03-21 ex 146 Huiles fluide. d'origine végétale brute. 

03-21 g 146 j Huiles de palme brute. 
Embarquement. en fQts à rendre 24.000 
Embarquements en vrac. "1 22.000 

04 IV ­ PRODUITS DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES, BOISSONS 
ALCOOLIQUES ET VINAIGRES, TABACS. , . 

04-3 3° ­ Cacao et .~es préparation" 

04-31 176 Cacao en fèVes 96.000 

09 IX - CUIRS ET PEAUX. OUVRAGES EN CUIR OU EN PEAU 
ET OUVRAGES DES INDUSTRIES CONNEXES. 

09-2 2° - Cuirs et peaux .~imp/ement tannés 
moins de 20 cms de large • 1. m. d,loDg 75 

09-26 a k 

09-26 a 

735 b 

735 b 

Peaux de 20 à l4 cms de large. 
)de resptiles plus de 24 cm. de large. 

Peaux d'iguanes et de varans 1. '"0 

100 
125 
50 

09-6 6" ­ Pelleterie. et fourrures 
09-612 z le. choix 25 
09-62 a 
09-64 

759 à 762 

i
Pelleteries ~ 2' ehoix . 

3e choix. 
20 
15 

12 XII - MATIÈRES TEXTILEB, FILS, TISSUS ET ARTCL•• 
SIMILAIRES 

," - Matibes premibes teztiles 

12-15 ex 880 COtOD en masse no.. égrené ) 
Tsi a 
B u d i la T. ,II 74.306 

72536 

• 
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ART. 2. - Vu l'urgenœ, le présent arrété sera 
rendu immédiatement applicable pal' voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bUl'eaux des 1':1.1. et 
tous lieux publics. 

Lomé, le 30 juin 1950. 
Y. DIoo. 

Wllarf d. Lo.... 

Tarifs 

ARRETE N° 512·50jTP du 30 jU/l! 1950; 

I..E OOUVIlI!NEUR DES COLONIES, 

Qnr·C"1m De; LA L~0I0N D'HONNEUIl, 


COMMlS5A!H DE LA RepUBLIQUe AU TOOO p. 1., 

Vu te décret du 23 m.... 1921 délermlnant les attributloll8 

et les pouvoIrS du Commissaire de la Répobllque au Togo; 
Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorganis.tion

administr.ti...., du territoire du Togo et création d'.ssemblées 
"'Présentali ..... ; 

fu le décret du 25 octobre 1946 portant créatiOn d'u"" 
Ass<mblêl' Représentative au Togo; . 

Vu S'arrêté 346/CflT. du 7 mal 1946 portant modifIcation 
aux tarifs particulierS du wharf de Lomé; 

Vu l'arrêtè ,,0 791 CflT. du \} octobre 11)48 portant l!Iocl!· 
flcation au, tarifs parbculiers du wharf 'de Lomé; 

Vu Iii délibération nO 5fCP/ART. du 31 mal 1950 de 
l'Assemblée Représentative du Togo; 

Sur la proposition de l'Ingénieur en Cbef, Du-eeteur du 
Réseau deS dt<mlJ!8 de fer du Togo; 

Le -U priW'o entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les tarifs particuliers du' 

wharf de Lomé articles 35 à 47 bis sont annutés 
et n:mplacés par le texte ci·après: 

1 - Travail du. jQur \ 
Art. 35. - En dehors des heures' réglementair6s 

d'ourerfure fixées par les arrêtés locaux, le wharf, 
sur la demande des Compagnies <le Navigation ou 
des navires, pourra travailler en heures supplémen­
taires. 

Art. 36. - Outre la perœption des taxes pour 
trlUlSports prévus auX tarifs !{élléraux et spéciaux
(Art 22 à 34 du présent recueil) il sera perçu par
batean, par grue occupée et par heure mdivislbte 
640 francs avec minimum de perception de : 

a) 2.560 francs par heure pOUl' un navire tra­
vaiflanl &eU1, 4 grues pouvant ~tre mises à sa dispo­
sition' 

b) î.2/ll) francs par heure et par naVlre, cu cas 
de 2 ,naVÎrell ou plus travaillaut simultanément, :! 
grues pouvant être mises à la disposition de chacun 
d'eux. 

Art. 37. - Les demandes de travail supplémentaire 
devront indiquer le nombre de grues à meUre à la 
disposition du bateau. 

Art. 38. - Si, au dernier moment, un batelUl 
ayant demandé le bénél'iœ des heures supplémentai­
res. décidait de ne pas travailler, il lm sera compté
Une heure supplémentaire par J{l"ue Gemandée, à 
titre de compensation pour le derangemem et les 
frais occasiomiés avec minimum de perception ooru­
lUe prévu à l'article 36. 

Arl. 39. - La demande du nombre de grues n'en­
gage pas le service du wharf qui reste entièrement 
'libre de mettre te nombre de gr·I'.lS qu'il juge 
!lléœss1Ù.re au serviœ des bateaux, suivant ses possi­

bililés. Toutefois, dans le cas où le serviœ du wharf 
ne pourra mettre à la disposition des navires, ie 
mimmum de grues aux paragraphes n) et b) de l'arti ­
cle 36, le tarif de 640 francs par l.eure et par 
grue est seul applicable. 

Art. 40. - Les heures supplémentllires devront 
être acquittées par les demandeurs dès le travail 
tenniné. 

II - Tramil de nuit - (Tarif nO 2) 
Art. 41. - Le wharf, en dehors .les heures sup­

plémentaires prévues au tarif spécial no 1 pourra.
fonctionner en travail dit de nuit aux heures Cl­
après : 

- de 18 heures à 19 heures pour tous le.s bateaus 
sans distinction 

- de 19 heures à 22 heures et exceptionnellement 
au delà de 22 heures pour les courriers ré­
guliers seulement. 

Art. 42. - Outre la perception des taxes pour 
transports prévus aux tarifs généraux et spéciaux
(art. 22 à 34 ter du présent recueil) il sera perçU 
pour ce travail, les jours ouvrables : 

1° - une taxe de 640 francs par baleau, par grue
occupée et par heure indivisible, avec minim'lUll de 
percep.tion de 1.280 francs par heure pour un navire 
Ira VaIllant seul, 2 grues pouvant être mises à sa dis­
position.

2" - une taxe supplémentaire de travail de nuit 
de 1.280 francs par bateau et par heure indivisible. 

HI - Trauai/ deJJ dimonches - (Tarif nO 3) 
Art. 43. - Le travail des dimanches est facultatif, 

il ne pourra avoir lieu que selol! les convenances du 
service du wharf sans qu'il puisse être excipé des, 
précédents et aux heures ci-après: 

- de.6 heures à 18 heures, pour tous les bateaux 
sans distinction. 

- à partir de 18 heures exceptionnellement et 
pour les paquebots seulement. 

Art. 44. - Le travail du dimanche donnera lieu 
aux perceptions suivantea outre ceHes des taxes pour
transports prévus aux tarifs généraux et spéciaux:

al - pour la période comprise entre 6 heures et 
18 heures, une taxe de 6,40 francs par bateau, par
grue occupée et par heure indivisible,. R\'CC minimum 
de perception de 1.280 francs par heure .pour un 
navl.re travaillant seul, 2 grues pouvant être mises à 
sa disposition.

b) - une perception supplémentaire de' 1.280 fres 
par bateau et par heure indivisible. 

cl - à partir de 18 heures (paquebot~ seu.le"lœnt).
10 - une taxe de 640 francs par bateau, par

grue occupée et par heure indivisible. 
2" - une perception supplémentaire de 1.920trs 

par bateau et par heure mdivisible. 

IV - Trauail des jours fériés - (Tarif no 4) 
Art. 45. - Le travail des jours fériés est facultatif. 

il ne pourra avoir lieu que selon les oonventoons du 
service du wharf sans qu'il puisse être excipé des 
précédents, et qu'aux heures ci-après: . 

- de 6 heures à 18 heures pour tous les baœalllt 
sans distinction, 

- à partir de 18 heures exceptionnellement et 
pour les paquebots seulement. 

Art. 40. - Le travail des jours fériés donnera lieu 
allX perceptions suivantes outre œlles des taxes pour 
transport. prévus aux tarifs géuéraux et spéciaux: 

• 
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d) - pour la période comprise entre 6 heures et 
18 heures une taxe de 640 francs par bateau, par 
grue occupée et par heure indivisible; 

Il) - une perception snpplémentaire de 2.560 frcs 
par baleau et par heure indivisiblc; 

f) ~ à partir de 18 heures - Paquebot seulement. 
10 - une laxe de 640 francs par bateau, par gnre 

occupée et par heure indivisible; 
20 - une perception supplémentaire de 3.840 frs 

par bateau et par heure indivisible. 

; Art. 46 bis. -- Conditions d'application du Iravail 
:du wharf les dimanches et jours fériés el les iOllr8 
#Juvrables en dehors des heures réglementa/res. 

Les demaud"s des navires, des Compagnies de 
NaviRalion et de l'Administration doivent parvenir 
au Chef du service du wharf autant que possible la 
veille du dimanch" ou jour férié avant r6 h. 30; elles 
doivent spécifier le minimum de tonnages sur lequrel
-porteront les opérations à l'imP\Ortgtion et à l'expor­
tation. 

Tout navire annonœ régulièrement et pour lequel
les grues ont été spécialement mises sous pression 
est redevable s'il ne se présente pas à l'heure in­
diquée des mêmes taxes de perception que s'il tra­
vaillait majorée de 50 0:0. 

.1rt. 46 1er. - Droit. de p'hare. .- La redcvance 
dite ,droits de rhare., instituée par ,Irrêté no 762 
du 15 décemhre 933 el fixée d'après la tonne de jau­
ge nelle des bateaux est remplacée par une taxe uni­
forme de 5 francs (cinq francs) par tonne de mar­
chandises tant à l'importation qu'à l'exportation.

Le recouvrement en sera poursuivi par le service 
du chemin de fer et du wnarf et la reœtte corres­
pondante faite au titre du Budget annexe de l'exploi­
tation du chemin de fer. 

Ari. 47. - Les présents tarifs mis en vigueur à 
la date du 1" octobre 1948, abrogent et remplaœnt 
tes préoédents ainsi que l'ensemhle de tous textes 
-tes modifiant ou tes oomplélant. 

Arl. 47 bis. - èalcul des taxes. ~- Dans l'appli ­
cation des tarifs du wharf du Togo, les sommes à 
percevoir sont arrondies aux 10 centimes supérieur!! 
lorsque la fraction est supérieure à 5 centimes et 
aux 10 centimes inférieurs lorsque la traction est 
égale ou inférieure à 5 centimes. Si la somme à per­
cevoir comporte l'application de plusieurs prix uni­
taires, l'arrondissement se fall sél'ar<lment pour les 
taxes correspondant à chaCWl de ce~ prix. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura /iOn effet 
pour compter de la date de la mgnature sera enre­
gistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 juin 1 !l50. 
Y. Dloo. 

-

Virement dl!: crédit 

ARRETE N° 513-50jC.F.T. du 30 juIn 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
.,-0 ~D&L\""~ 

"COMMISSAIRE DE LA RtPuBLIQUE >.u Tooo ~. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 <UtermlllOllt les attributloos 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répub\lque au Togo; 

Vu te décret du 3 janvier 1946 porlut réorganlSaliOD
adminIStrative du 1erritoire du TOIIO et créatba d'aSsemblées 

. ~rftentalives; 
Vu l'avIS émis par la CommISSIOn. Permanente par JettrfI 

• nO 25/CP/A.a.T. di! 16 jIIm 1950; 
Le CI>IlIIeil priv.! entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le virement des 

crédits ci-après du Budget Annexe du Chemin de 
.Fer et du Wharf du Togo, exercice 1949. 

Chal'. 1 Personuel Réseau Ferré . . . 
" 1 bis Main d'œuvre Réseau Ferré 
.. 1 ter Matériel Réseau Ferré . . 
" 2 Personnel Wharf ~ . . . . . 
" 2 bis Main d'œuvre Réseau .l'erré 
" 2 ter Matériel Réseau Ferré . . 

Totaux égaux 

ART. 2- - Le Directeur du Réseau des C.F :1., Sous­
Ordonnàteur du Bndget Annexe du Chemm de Fer 
et du Wharf, et le Trésorier-Payeur sont chargés, 
<lhacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
llêIlt arrêté qui sera euregistré, puhlié et commlUliqllé 
partout où besoin sera. 

-Lomé, le 30 jum 1950. 

Y. Dloo. 

.. 
SOMME 

à diminuer 
i 

à augmenter 

-
4:'57.000 

12.499.000
-' ­

2.080.000 -- :.&957.000 
-

8.6:Jâ.000 
16.000-.~ -~._~.. 

15.472.000 15.47~OOO 

Compte d!.jiniti/ 

A.RRETE N° 514-50/C.F.T. du 30 jUin 195u. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES. 
Û1'I'ICIl!R DE LA !.!mON D~ 

"COMMISSAIRE DE LA "RtpUBUQUE ~ Tooo p. J., . 
Vu le d~ du 23 mars 1921 détermirulnt les a,ttribubola 

et les pouvoirs du CouuulS88lre de la ~ublique au TOjIO;.
Vu le décret du 3 janvier 1946 réorJllllllll8tlOD 

admlDlStrative du territoire du Togo et créatioD d'.s-bltet 
"'Pl i Ialivea; 

• 
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Vu le déçret du 30 déc<mbre 1912 sur le regune financier 
des COlonies et plus $pêcia~nt l'article 267. 

Vu l'arrêté intenninlStériel du 2 juillet 1923, instItuant un 
Fonds de roulement, \Ill Fonds de re!lOII\'Iellement et un Fonds 
de r.!sene spécIal du service des VQles de pénélratlon et du 
wharf du TQgo, modifié par l'arrêté nO 321 Cab, du 1" Ina! 
1946 promulguant au TogQ l'arrêté interministériel du 14 
févr~r 1946 pour oompter du 1" janvier 1945; 

Vu l'arrêté nO 199 du Il) septembre 1923 réglementant le 
~ du Fonds de renouvellement dU service dea 
Voles de péuétration et du wharf du Togo, modifié par 
l'arrêté n. 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté du rH mail932;

Vu la délibération du 6 octobre 1947 approuvant le 
Budget aanexe de l'exploitation du chemin de ter et du 
wbatf du Togo pour l'Exercice 1948; 
: Vu .., d61ibérationDO 6/CPIART. dl> 31 mal 1950 de 
l'Ass....litée Rel>rl!sentab"" du t ogo, portant approbation du 
compte défmltif du dit bndget; 

Le conaeil priVj\ entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les résultats définitifs du 

Budget Annexe de l'Exploitation du Chemin de Fer 
et du Wharf, exercice 1948 sont fixés en recettes et 
en dépenses ainsi qu'il suit : 

Recetla - Cent soixante·huit mil­
lions quatrante-sept mille sept cent 
soilt.ante-buit francs quatre-vingts œn­
timœ 168.047.768,80 

Dépenses - Cent quarante-neuf mil­
lions trois cent vingt-neuf mille trois 
cent neuf Irancs soixante centimes 149,329.309,6~ 

Excédent de recettes - Dix-huit mil­
tion.ll sept cent dix-huit mille qualre 
cent cinquante-neuf francs vingt œn­
limes 18.718.459,20 

ART. 2. - Le p'résent arrêté sera enregistré, .com­

muniqué et publié partout où hesom sera. 


Lomé, le 30 juin 1950.. 
Y. Dloo. 

A nnulation de crédits 

ARRETE N0 515-50/C.F.T. du :~O jUin 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

Ûf'l"[CIea DI! lA l10laN D'HONNIlUII. 


CoMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P, l" 


Vu le t:Ncret du 23 ma", 1921 détermInant les attribution. 

et 1.. pou","'" du Com!Ill58alre de la RépUblique au Togo; 


Vu le .décret du 3 jan...r 1946 portant réorganISation

admllllstrati"", du territoire du Togo et création d'assemblées 

représeutah ..... ; 


Vu le décret du 30 dée"mbre 1912 sur le régIme financier 

lb _1<8 et plua epfcialement l'_le 274; 


Vu 'l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instttuant un 

Fonds de roulement, \Ill Fonds de renouvellement et un FondS 

de rl!sene .~I des servioes des Voies de pénétratlon et 

du wlw1 du Togo; 


VU l'arrêté no 199 du 10 seplembre 1923 réglementant le 

fonetionuement du f'<m<Is de renouvellemellt; 


Vu l'arrêté nO 200 du 10 septembre 1923 réJlementant I.e 
fonetIoanemeat du Ponds de roulement du /ileme" des Volea '. 
de pénétranon et du wharf du Togo, modifié par l'arrêté, l' 

n<> 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté nO 202 du 24 m81 1932; 
Vu l'arrêté ri> 198 du 10 sepl>embre 1923 ~glemeutant I.e 

Ponds de r61erve du IIOJ'VIQ! des Vol... de pénétratlon et du ,1
•wharf du Togo, . 

Vu la délibération du 6 octobre 1947 portant approbatioa
du Butlget Annexe de l'Exploitation du cl!emIn de ter et dl! 
wharf pour "_"'tee 1948;, 

Vu la délibération no 7jCP/ART. du 31 mal 1950 dl! 
l'Assemblée Reprl!sentatl~ du Togo portant approbation da 
"""'pte définitif dudit Budget; 

Le conseU privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont annulés au Budget An­

nexe de l'Exploitation du Chemin de Fer et du 
Wharf, exercice 1948, les crédits ~$tés sans emploi 
au 31 mai 1949: 

Chapitre 1 5,001.723,00 
" 1 bis 1.584.047,70 
" 1 ter 7.081.826,30 
.. 2 1.007:370,90 
" 2 bis 891.457,60 
" 2 ter :'.767,714,90 
" 4 5.14&.250,00

~-'--=-: 

Total • 23.483.390,40 
ART. 2. - Le 'p'résent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et pubM partout où besoin sera. 
Lomé, le 30 jllln 1950. 

Y. 0100. 

Domaiaea 

ARRETE N° 517-50/Dom du 30 JUIn 1950, 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

0rFIcIeII DE &..\ LIDCII D'HOIINtuII, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllant 1.. attribubOllS 
et les poUVOIrs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le d6:ret du 3 JanVIer 1946 portant réorganisation
admllllStrativ< du TerritoIre du Togo et créat:on d'l1IIsembléell 
reprêoenta!tv<tl ; 

Vu le d6:ret nO 46.2378 du 25 octobre 1946 portant
créabon d'Une Assemblé< R<:pr.!sentative au Togo; 

Vu la délibération nO 9/CP/ART. du 14 juin 1950 de la C0m­
miSSIon Permanente de l'ART. qUI autorise l'acquisition à 
l'amiable d'une parcelle de terrain sise à Noépé et _ Incor­
poration dans le Domaine publiC ferroviaire; 

Le COI!Seil privé entendu; 

ARRETE: 
ARTrcE PREMIER. - Est rendue exécutorrc au 'l'ogo 

la délibéralion No 9/CP/ART du 14 juin 1950 par 
laquelle la Commission Permanente de t'Assemblée 
Rt'présenlalh'<l du T080 autorise: 

10 - l'acquisHion a l'amiable moyennant le prix 
forfaitaire de 5.000 rrs d'une parcelle de terr.ain 
urbain non bâtie sise il Noépé, Subdivision de Tsévié, 
d'une sltpcIiicie de 29 m2,16 à prendre à l'Est sur 
toute la longueur du titre foncier no 980TT au nom 
du sic", Adossou A(banaVQr, charpentier audit lieu. 

2< - le classemen consécutif de cette parœlle dans 
le domaine public ferroviaire. 

ART. 2, - A compter de la publication du présent 
arrêté, 13 parcelle de 29 m',16 susvisée sera m­
mrporée .Ians le domaine public ferroviaire en tant 
'F,'oeCUp/2 par l,", inslallations de ta gare de Noépé. 

,\ rn.:l Le présent arrêté sera enregistré, COItr­
11lHniqué '" publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 juin 1950. 
Y. 0100• 

..' ..._----­
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DELIBERATION N° 9/CP/ART par laquelle la Com­
mIssion Permanente de l'AsSemblée Représenta/ive 
du Togo autorise l'acquisition à l'amiable d'une 
parcelle de terrain sise. à Noépé et son incorpora­
tion dans le domaine public ferrOl1iaire. 

LA COlllM1SSSION PEnlllASESTE 

DE L'ASSElIIBÙ~E REPRÉSENTATIVE DU 10üo 

vu le dWet du 3 janvier 1946 parlant réorganisatica 
.tDI.nistratiw du Territoirè du Togo; 

VU le d6cret du 25 octobre 1946 parlant créatiOn d'une 
Anembl6e Représentative au Togo; 

Do!liberant conformément aux dispœittons de l'article 34 
du décret du 25 'oc!obre 1946 partant créatiOn d'une Assemblée 
Iœprésienlatlve au Togo; 

VU le cIécret du 13 ma", 1926 partant Ofg"'lIIAtion du 
Domain<! et du régime dt;o terres domaniales au TOgo et 
l'arrèté ". 187 du 1er avril 1927 déterminant \eS œndlt>on& 
d'appllClltion dud.itdéeret; 

VU le décret ". 45-2015 du W septembre 1945 régie­
-..tInt au Togo Je Domame publiC et \eS &ervitudq; d'utilité 
publique; , 

yu le décret ". 45-2016 du '1" septembre 1945 n!gle­
mentant au Togo \'e.propriatiOn pour cauae d'UlillU publlqile; 

VU la lettre du 28 f~rier 1949 par laquelle le Directeur 
. du Rl!oeltl du cltoemin de fer du Toro demande le el...-ent 

.. dans le Doma"", public après son aequlSltiOn Il J'amiable 
<Pune paroelle de rerram sise à Noépé, apparrenant aU 

........ ACIossou Ag!>anavor; 

Vu la cop.. du titre fOncier no 980 T.T, ail l10ID tin sus­

,nommé, dont est dIStraite la parcelle à vendre; 
. Vu le projet de vente ssp, par le lieur Adossau i\gbanavor 

au Terrifol.re du Togo d'une parcelle de terrain uma.. de 
)c 29 m2, 10 dm2, sÛle à Noépé, ainsI que le plan y annexé
i' er-é par le Servie< Topographique du TerritOIre; 

VU le rapport nO 117/AD/Dom. du 30 ml! 1950 de M. Je 
:Comm...aire de la République au Togo; . 

VU la délibération no 13/Dom. du 12 avril 1949; 
A adopté d.1UI sa séance du merC1'<'dl J4 jUin 1950, les 

..,iltpœitlons ""nt Je 1exte suit : 

ARTICLE PREMIER. - Sont autorisés: 1°/ - l'aC'fUi­
tion, à l'a~iable ~ar. le Territoire du Togo, moyen­

: nant le prIx forfrubure de 5.000 francs, (l'une par­
.. ~!e de terrain. }lrbain non bâtie,SIse à N aépé, Subdi­

nSlOn de Tsé,le, d'une superfICie de vingt-ne ut mè­
tres carrés ooixe décimètres carrés (29 m", 16) à pl'km.­
dre à l'Est sur toule la longue!!r du Titre Foncier 
No 980T.T. au nom du sieur Adossou Aghanavor,
cbarpent,ier audit lieu; 

'l!'1 - le classement de ceUe pareelle dans le do­
·maine public ferroviaire, en raison dU fail qu'elle 
est actuellement occupée par les installations de la 

,gare de Noépé, 

AIlT. 2. - Est approuvé en conséquence, le projet 
d'acte de venle ssp, qui constate J'accord des partie.;;. 

Fait et délibéré à Lomé, le 14 juin 1950. 

Le Président de la CommiSSIOn 
Permanente ae ['A.R.T. 

HOSpIce (,.oco. 

ARRETE N° 518-50jDom du 30 jllln 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,
Ül'l'ICIER ne LA· Li!l:JtON D'HoNNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA Rtn>u8UQUE AU TOOO p..., 

Vu le décret du 23 ma", 1921 déterminOllt tes attributions et 
les pou"",,,, du Commiaaaire de la République al!. Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 11>46 portant ~tIon 
admbll.tratlve dU territoire du Togo et créatiDII d'_bl6ell 
repn.entati_; 

Vu le décret nO 46-2378 du 25 ocIobre 1946 portant ab.­
tion d'oDe A.....,blée Repr~ti.,.., /lU Togo; 

Vu la délibération rP IOfCP./ART. du 14 juin 1950 de Il 
CommISSion Permanente de l'A.1t T. quI IlUtome UII fclumge 
d'lmmeubJa entre Je Territolre du Togo et kil < Sociét6I 
U.A.C. et O.B. OIllvant; 

Le ~I pri~ entendu ; 

ARRETE: 
ARTICLE PRElIIIER. - Est rendue exécutOIre au 'logo

la délibération no iO/CP/ART du 14 juin 1950, par 
la'fUelIe la Commission Permanenle de l'Assemblée 
Représentative du Togo: 

1") - autorise l'échange entre le Territoire du 
Togo et les sociétés U.A.C. el G.B. OIIivanl de diver­
ses parcelles de le.rrain.s urbains non bAUs sis à Ala­
kpmné, dans le but de rectifier le t,..oIOO de la rout.li 
de Pahmé et d'agrandir la plaee du marché; 

'l!') - approuve en conSêqUence, les deux pro;:ts
d'acle d'échange dont celUI concernant la sociétB
G.B. Ollivant stipule le versement par le TeITi­
toire d'une soulle de 86.900 Crs en numéraire aWJ: 
fins de rétablissement de l'égaIith entre les deux lots • 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 luin 1950. 
Y. 0100. 

~~~~~ 

DELIBERATION 'no 10/CP/ART JXlr laquelle· la 
Commission Permnnente de l'A$semblée Représen­
tative du Top,o autorise un échange d'immeubles 
entre le T_rrl/oire. du Togo et les sociétés U.A.C. et 
G.B. OllilJ(1nt. 

LA COUlllSSSION PERMANENTE 


DE L'AssEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DU TOGO 


VU Je déeret du 3 janvier 11>46 portant r<!ôrganlsatiotl
admmÎlltrative du Terrlloire du Togo; 

VU le dWet du 25 octobre 1946- partant cn!atiOn d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

pébbér!Ult conformément aux dispositio.... de l'article 34 
du décret du 25 octobre 1946 portant cn!atiO" d'une A_ 
blée Représentative au Togo; ~ 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant orgsllloation du 
Domaine et du Régime des 1erres dom.males au Togo 'et 
l'arrêté nO 187 du 1'" avril 1927 déterminant les ",,11<11110111 
d'applIcation dudit décret; . 

Vu le décret nO 45.2Oto <lU 1... septembre 1945 réglementant 
au Togo l'expropriation pour cause d'utilité publique; 

Vu le r"l'port établi par 1e géomètre attaché au Serviœ 
Topagr.pluque du Territoire au sujet de la rectificat:On du 
tracé de la route de Palimé à Atakpamé et J'agraum-t 
de la place du marellé de ladito vilk d'Atakpamé; 

VU 1'6c!tan~ de correspond_ eatre M. le CommlUaire 
de la République et les Ag:ents OéMlraux des Soc:i~ V.A.C. 
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eta.B. aUivant duquel li résulte que ces deux Sociétés ton­
sentent à céder au Territo.re les parcOlI... néc%saires IWX 
trava1lX de VOlrie et d'urbanisme suavisés; 

Vu la délibération nO 20/Dom. du 12 avril 1949 7i:~Uelle 
l'Assemblée Représetr!1lt1ve du Togo délèJ!"<' ex ment 
et spécJa"'-nt ses pouvoirs à sa Comm .... ion a/l,mle 
aux fID. d'autorisation d'6ehange de terrai ... ais à Atakpamé 
entre le Territol,., du Togo et les Sociétés UAC-. et O.B. 
OU.vant; 

Vu Iea prnlets dea actes d'6ehange respedjfs entre l'tdlt 
Territoire et 1.. deux Sociétès _vISées, aIns. que les plana 
'1_&; 

Vu le rapport ri> 1t5/ADIDom. du 'l:1 m.. 1950 de M. '" 
Commlll$lllre de la République au Togo; 

A adopté daII8 sa ~ du merqed. 14 juin 1950, ... 
dlspositiœe CIon1 le texte suit : 

ARTjCLE PREMIER. - Aux fins de rectification du 
tracé de la route de Palimé, dans la traverse d'Ata­
kpamé et de l'agrandissement de la place du marché 
de ladite ville, le Territoire du Togo est autorisé à cé­
der: 

1°/ - à la société «The United Africa Company 
Limited. (U.A.C.) - dont le siège est à Londres, 
Unilever House, BlackfriarsJ E.C. 4, ayant un éta-· 
blissement principal à Lome où elle est repréSen~ 
par son agent général M. Sylvanus Olympio: une 
parcelle de terrain dàmanial urbain non bâtie sise 
à Atakpamé en bordure de la rue de la Résidence 
d'une superficie de: 608 m2. faisant l'objet du Titre 
Foncier no 860 T.T. aU nom dudit Territoire, laquelle 
parcelte a une valeur vénale réelle de 100.000 francs; 

'}pl - à la société anonyme G.R OIllvant au capi­
tal de 50.000.000 francs dont le siège est à Cotonou 
(Dahomey) ayant un établissement principal à Lomé 
OÙ elle est représentée par son agent général :\1. 
Donker WiIlie: une parcelle de terrain domanial Ul' ­
bafn non bâtie sise à Alakpamé, Rue du marché, 
d'une superficie de: 1.120"". faisant l'objet du 
Titre Foncier na 46 du Cercle d'Atakpamé au nom 
dudit Territoire; laquelle parcelle a une valeur· vé­
nale de 160.000frs. 

En contréchange, 101 - la société U.A.C. cède au 
Territoire du Togo une parcelle de Terrain urbain 
110n bâtie sise à Atakpamé, place du marché, d'une 
superficie de 768 m2., à prendre dans plus grande 
contenance objet du Titre Foncier no 24. du Cercll'l 
d'Atakpamé au nom de ladite Société: laquelle par­
celle a une valeur vénale de 100.000 franCS égaw
à celle de la parœllecédée par le Territoire' 

'}pl - La société G.R Ollivant cède au territoire 
du Togo: 

a) - une parcelle de terrain urbain non bâtie, 
sise à Atakpamé place du marché, d'une superficie 
de 1.562 mB., faisant l'objet du Titre f<onCler no 9 
du Cercle d'Alakpamé lm nom de ladite société,; 

b) - UiIle autre parceIle de même nature, conti­
giie à la précédente, d'une superficie de 192 ln'.: fai­
llant l'objet dn Titre Foncier no 20 du Cercle d'Ata­
kpamé au nom de ladite société; 

c) une autre paroelle de méme nature sise au 
même lieu d'tme superficie de 235 m!., à prendre dans 
plus grande conlenance faisant l'objet du Titre Fon­
Cier no 18 du Cercle d'Alakpamé au nom de ladite 
société. Ces trois parcelles représentent une SUperfI­
cie totale de: 1.989 m2., et une valeur vénale globale 
de 246.900 francs; 

ART. 2. - Sont approuvés, en conséquence, les 
deux proJets d'acte d'échange. s~p. qui constatent 
,'accord d'es partie& et dont œlui concernant la 00­

eiété G.B. OIlivant stipule notamment que l'égalité

enlre les parcelles co-éehangées sera rétablie par 

le versement à ladite société d'une soulOO en numé­

raire de 86.900 fes. 


Fait et délibéré à Lomé, le 14 juin 195ù. 

Le PréSIdent de la Commission 
Pernwrrente de l'A.R.T. 

H0spiœ Coco. 
Le Secrltoire, 

RoOOlpbe TRÉNou. 

ARRETE nO 519-50;Dom du 30 juill 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLON!ES, 

OPPlCl~ DE LÀ LtaJON rlHONNI!UIt, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUOLIQUE AV Tooc> p. 1., 


Vu le déeret du 23 mars 1921 déferm.na,t lee atlributiollll 

et les pouvotrs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le déeret du 3 janv••r 1946 JjOrtant réorganisation

admllllStrative du TerritOire du Togo et création d'IIIIOfmbléee 

représentat:1V<s; . 


Vu le déeret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 port""t crea­

tion d'uttC Assemblée l«;présentative au Togo; 


Vu la déUbération nO 12~P/Oom du 14 juin 1950 de ·Ia 

Commission Penna_te de l'Assemblée Représentative d? 

Togo qui autorise ·un échange d'immeubles et de droit au bail 

entre le Territoire du Togo et 1. Chambre de Commerce de 

Lomé; 


Le Con ..n Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 

Togo la délibération nO 12/CP/Dom du 14 juin 1950 
. par laquelle la Commission Permanente de l'Assem­

blée RepréSentative du Togo: 
1°/ autorise le Territoire du Togo à oéder à la 


chambre de commerce de Lomé un terrain domanial 

urbain non bâti, d'une superficie de 96 ares 81 ClIS 

sise à Lomé à l'angle de l'Avenue Albert Sarraut et 

de la rue Paul LOuis Mahou':, dépendant du titre 

foncier no 522 du Cercle de Lomé, en échange de: 


a) - d'un terrain urbain non bâti de 671"" sis 

à Lomé, rue du Champ de Courses,. objet du titre 

foncier no 59 TT, au nom de la Chambre de Com­

merce; 

b) - de la rétrooess!on gratuiOO par celte-ci du. 
drOIt au bail pour 40 ans, de l'immeuble (terrain
el bâtiment) qu'elle occupe actuellentent, avenue Al­
bert Sarraut à Lomé;

'J:>! - approuve, en conséquence, le projet d'acte 
d'échange qui constate l'accord des parties et stipule 
notamment, que la Chanibrc de Commerce devra 
obligatoirement édifier dans un délai de trois ans sur ._ 
le terrain li. elle cédé par te Territoire, un bâtiment 
à son usage d'une valeur minima de 12.000.000 Irs; 
et que le Territoire du Togo se portera garant du 
remboursement dn prinCipal et des intérêts du prêt 
qui pourra être consenti à l'Assemblée consulaire pal" 
un particulier ou un établissement de crédit pour. 
l'exécution de Des travaux. 

ART. 2. - Le ,p.réSent arrêté sera enregistré, com'­
muruqué et pubhé partout oÙ beooin sera. 

Lomé, le 30 juin 1950. 
Y. 0100. 
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'DELIBERATION nO 12/CP/Dom porlanl autorisa­
tion d'échange d'immeubles el droit au bail en Ire 
le Territoire du Togo et la Chambre, de Commerce 
de Lomé. 

LA COMM:ISSSION PElUIANr;NTE 

DE L'ASSEMBLtE REI'RtSENTATIVE DU TOGO 

Vu le déCret du 3 janvier 1946 portant nlorganlsatioll 
"" ."..1IIfotratfv<e dl! ïerritOl'" du Togo; 

Vu le décret du 25 oc!ob'" 1946 portant créatiOn d'unr 
" All<mbl6e Rel>iése..labve au Togo; 
_'. DtIlbérant confoi11lément """ dispoaltloniJ de l'article 34 
• du lIéeI'Ot du 25 octobre 1946 portant création d'une Assem­
-, lIIfit Représentative au Togo;

Yu le dtcr« <lu 13 ma.... 1926 portant organill.tian du 
Dclma~ et <lu rllfÙ!1'll ,des 1<:r.... domanial ... au Togo et l'a•• 
fêté no 181 du 1" avril 1927, détermInant les collditiOns 
d'application dudi1 décret; 

, Vu l'arrêt!: no toI du 10 février 1942, complétant l'article 
, , 2 de l'an·et.! du lOT .vril 1927 SUlIYiIIé; 

, Vu la Jettre "" 213 <lu 12 d6eemb... 1947 par laquelle
hl le Président de la Chambre de Q)1I1I""rce de [omé demllll­

" de la _ion par le Territoire du To$O, IOIIS ..Main.. -.Ji.::::1. ud'tln terrain domanial urbain .1$ il Lomé, d<stmé à la 
ctlon d'tlne _velle Chambre de Commerce; 

Vu le rapport de 1. C<>mmisslon Adminltltratiw. de J'As­
_blée R,epréoentative du Togo en date du 12 avril 1946 
qUI eonclut favorablement à la réalisation de ee projet; 

Vu le rapport "" 2Il/AD/Dom. du 17 octobre 1949 de M. 
Je Comml!iiai'" de la R~publique au Togo qw repren<1 Ge 
proil't IUr de nouvelles bases; 

Vu 1. délibération no 89tDom. du 9 no""mbre 1949 pa. 
laquel.., l'Assemblée Représentative du Togo délègllt exp'.... 
Hment ses pouvoirs à sa OlmmtSSion permanente, aux 
fin. d'apprower, modifier ou rejeler un PiOJeI d~ange 
IIUX termes duquel '" Territoi'" <lu Togo cède.a,t à la Cham­
bre dé GoIIImeree un 1errain dé 1 ha. environ, SiS • Lomé,
A_, Albert Sarraut contre un terrain dé 671 1112 sis à 1...,; 
mé, ~ du, Champ de Q)UI1leS et la rétroc...ioo du Il''';t 
au bah de l'immeuble siS Avenue Albert Sarraut à Lomé 
où ladite Chambre dé GoIIImfree est .....tuel~t installée. 

Vu l'avis favorable à oet éc:IIanll". <!mis '" 2 novembre 
1949 par la Commission Municipale de Lomé et le .. n_mbre 
19W par M. le Commandant da Cere!< dé Lomé; 

Vu la lettre "" 139 <lu 9 novembre 1949, par laaudle M. 
Je Pr&ldeat de la Chambre de Commfrce de l.<imt d&la'" que
Jea Mtmbrts de l'~blée eo-Iaire ont donné Jeur lOlOrd 
IUWItmeà la réalisation du projet d'tcbange ~; 

Vu Jea pl.Uis deS terrains à khanger, d_és par la sectIOn 
T.opographique du Territoire; 

Vu le rapport no 1201AD/Dom. du 7 juill 1950 de M. '" 
>, Commissaire de la RlpubUcpe au Togo. 

A adopté dans sa séa.nee du 14 juin 1950, 1<11 llispoail'ÏœW 
dofIt le texte mit : 

ARTICLE PREMIER. - Le Territoire du Togo est 
autorisé à céder à la Chambre de Commerœ de 
Lomé, représentée par son Président,. M. Jacques 

" Zèle, Directeur commercial à Lomé, un terrain doma­
- 'mal urbain- non bâti, d'une superficie de 96 ares 

81 cas, sis à Lomé à l'angle de l'avenue Albert 
Sarraut et de la rue Paul Louis Mahoul<, à distra:Înl 
<du ,titre foncier nO 522 du Cercle. de Lomé au nom 
cOu Territoire du Togo, en écbange ; 

1°/ '- d'un terrain urbain non bâti de 671 "., ~is 
à Lomé, rue du Champ de Courses, objet du titre 
foncier n. li9T.T., aU nom de la Chambre de Com­
r.nerœ; 

'Jo! - de la rélrocesslon gratuite par cetle dernière 
œ droit au bail de l'immeuble (terrain et bâtiment)
qu'elle occupe actuellement, A venue Albert Sarraut 
à Lom.\!. 

ART. 2. - Est approuvé, en conséquence, le projel 
d'acte d'échange ssp. qui constate l'accord des parties, 
et slipule, notamment, que l'inégalité entre les deux 
lots ne sera pas compensée par une saulle en numé­
raire; que la Chambre de Commerce devra obliga­
toirement édifier, dans un délai de trois ans, llUr le 
terrain domanial par elle acquis} un nouveau bâti­
ment à son usage d'une valeur mmima de 12000.000 
de francs, el que le Territoire du Togo Sie porter'" 
garant du rembaur8ement du .prêt qui pourra ê~ 
consenti à l'Assemblée C011llulaire par un établisse­
ment de crédit ou un paI'liculier pour l'exécù'llon des 
travaux ci-dessus spéclfiœ. 

Fail el délibéré à Lomé, Je 14 juin 1950. 
Le PréWent de la Commission 

Permanente (Je l'A.R.T. 
HospICe Coco. 

I.e &t,~tQile, 
Rodolpbe TRtNoo. 

-

DECISION N° 535/D./P. du 30 Jilin 1950. 

LE OOOVEIINEUl! DI!.S COLONIES, 

ÜI'f1CIlil ne LA UoION D"HoNNIMI, 


CoMMISSAll!E DE LA RtPUIIUQUf; AU· TOI» p. 1.'. 

Vu 1<0 déC.et du 23 ma.... 1921 détel1llillaDt les attributioal et 

les pouvoua du Commioraire de la République au TOfIO; 
Vu Je déCret du 3 janvier 1946 portant nlo.........tIoG 

admlnllttatlve du territOire du Togo et créatiDcl d'_bHes 
représentati.... ; 

Vu l'.rr~té nO 288jP. du 7 juùi 1945 fixant le Sia/ut 
~r.. déa cad.... !«aux africams du Togo et lea textes 
modificatif. wbséquenta; . 

VU les dive.... arr~tœ <lu 7 juin 1945 fixant ... lItaIulIo 
particlll;era déa dive.... cadres IOtaux af"",""" et actes mocIlft.cati'" subséq\lC1lls; 

Vu l'arrelé JIll 414/P. du 16 juin 11147 instituant 1111 cadre 
d'agents sani'tai... ; 

Vu l'arrêté JIQ 415/P. du 10 juin 1947 lnatituaIIt an cadre 
d'agESlts d'hygibe; 

VU le règlement du 24 févritr 1944 fixant le atatut des 
auxili.ail"eS , 

DECIDE: 
ARTICLE PIlI!JolIBII. Une commission est instituée 

pour étudier toute question qui pourrait se JlIÔSet A 
J'occasion du rec~nl des cadres locaux africains 
du Territoire et des auXiliaires. ­

Elle soumettra au Commi8l;aire de la République 
toutes mesures qu'elle jugera opporluœs. 

AIlT. 2. - Cette commission comprend: 
Le Secrétaire Général . Présidellt 
Le Chef du Bureau des Fklanoes 
Le Cbef du Bureau du Personnel 
L'lnspecleur du Travail ou le fonction· 

nail'll en failiant fonction 
Deux i représentants de l'Union dei; Memblll# 

Syndicats

Un représentant désigné par l'ensem­


ble des syndicats autonomes 


Un fonctionnalre du cadre d'Adminls1~~é:::: 
Iration Générale d'Outre·Mer délibératiue 

ART. 3. - Les Chefs de serv1œ viendront exposer 
à tour de rôle la situation des !ladres et auDlWnes 
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(à 'i'exœption des auxiliaires d'administration géné­
rale) relevant de leur service. Dem, représentants 
de chaque cadre, désignés par le personnel mtéressé, 
présenteront à la eommlssion les désiderata des 
agents du cadre auxquels ils appartiennent. 

Toutefois, ponr les oommis d'Admil1istratiKln el 
les auxiliaireo; d'Admiftisb"ation Générale un fonction­
naire du cadre <l'Administration Générale d'Outre­
Mer, nomlné par le Commissaire de la Républiqne, 
sera chllrgé de ·r.resenlier devant la commission l'ex­
]JQSé prévu à 1alinéa ci-dessus du présent article. 

ART. 4. - La commission se rénnira sur convoca­
tion de son Président. 
. ART. 5..~ La présente décision sei"a enœgistrée, 
publiée et œmlnUJlliquée partout où besoin sera. 

Lom~, le 30 jum 1950. 
Y.OIOO. 

--~---

Eaer"e jledrlque 

"DECISION N° 538-D(fP du 30 jum l!i50. 

LE GoUVERNEUR DES COLONIES, 

Or1'lClER DE LA WION o'HONNEtlIt, 


COMMISSAIRE DE· LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le do!cret du 23 mars 1921 déterminant les at!ributioI1ll et 
ka pouvoirs du Commissai,e de la République au Togo; 

VII le décret dit (j janvier 1946 portant réorganIsation 
ad!Din1Slrative du territoire du Togo et création d'assembl6el 
représentati_ ; 

Vu les propositIOns en date du 30 mal 1950 de l'Umon 
Electrique ColomaleJ ConcessiOnnaire pour la distribution 
.publique d'éDergiie é]ectrique; 

Le Conse.il Privé entendu; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - La valeur des index entrant 

dans la fonnlIle de réajustement des tarifs de Vlen~e 
de l'énergie électrique est fixée ainsi qu'il suit pour 
le 2< semestre 1950: 

C· .... 6,445 
Ci 13,486 
Mo 7,713 
Mi 27,929 
So 67.896,­

.1 	 Si 263.649,­
Jo 318,2 
Ji 1.093,­
ART. 2 - En application de ces coefficients les 

lorif. 1l1i1Xima. homologués pour le 2'" semestre 1950 
sont fixés comme suit: 

Le. pa.rticu/ien et Administration 
à Lom\!: 

Eclairage .... 44,70 
Réfrigérateurs . . 33,54 
Mouli.ns à m'ais . 33,54 
Autres usages B. T. 35,31 
Autres usages ,H. T. . ... 31,96 

à Anécho: 
Eclairage . . 49,49 
Réf~rateurs . . 39,00 
Moulins à ml~ . .. 39,00 
Autres usages B. T. 39,93 
Autres usages .H. T. . ... 37,14 

Tarif Il. T. spécial à l'Administ,."U"n 

à Lomé ..... . 29,59 
à Anécho ..... . . . . 35,11 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout OLI besoin sera. 

Lomé, le 30 juin 1950. 
Y. Dloo. 

~... 
.1RRETE N° 521-50/AE du 3 juillet 1951f. 

LE GOUVERNEUR DES COl.ONIES, 
OFf'It1ER. DE LA LtOION D~ONNEURI 


COMMISSAIRE DE LA RËPUBLIQUE AU Tooo ~. l" 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminRRt les at!n.ul1Gn. 
et les pouw>.rs du Comml..ai,e Ile la République au lI"<>go; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganISatron 
admInIStrative du Terri10Ire du Togo et créatioll d'assemblées 
représenta tJves; 

Vu l'arrêté 483-49/AE. du 26 jum 1949 portant fenneture 
de la campagne d'achat du coton de la réonlte 1948-1949. 

Après consultation de la Chambre de Commer",; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne ,rachat du co­
lon de la récolte 1949-1950 est clo,,,·à compter du 
3 juillet 1950. . 

• 	 ART. 2. - Les infractions ou tentalives d'infraction 
aux dispositions du présent arrêté serout punies des 
peines prévlles par la loi du 14 mars 1!J42. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le préseut arrêté sera 
rendu immMialement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circons­
criptions administratives et des P. T. T. 

Lomé, le 3 juiilet 1950. 

Y.OIOO. 

c •••• 

ARRETE N° 522-50/AE du 3 juil/e/'195o. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA LOOION O'HONNEURJ 

COMMISSAIR'E DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les a1tn"buti(Jns 
et les pouvo'rs du Commissaire ru, la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation
admInIStrative du Territoire du· Togo tt créatioll d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 et les I<'xtœ tnOdifltatifs 
s·ubséquents j 

Vu l'arrête 859-49/ AE. du 25 octob,e 1949 portant ouver­
ture de la c;ampagne <l'achat du cacao 1949-1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat du 
cacao de la r~colte principale 1949-19.50 est fenné~ 
à compter du 3 juillet 1950. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispùsitions du pré­
sent arrêté sera punie des peines prévues p:ar la loi 
du H mars 1942 . 

• 
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ART. 3. - Vu 'l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement ap!>licable par voie d'affichage 
à :ta Mairie de Lomé, dans les bureaux des circons­
criptions adnûnistratives et des P. 1'. T. 

Lom"" le 3 juillet 19511. 
Y.OIGO. 

ARRETE No 538-50jAE du 10 juillet 1\151.1. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtolON O"HONNf!UR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE AU Tooo P. 1., 


. Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant J<s attributions 
et les poUVOirS du Commiss.ire de la RépubllqU" au TogO; 

Yu le Ilécrèt du '3 janVIer 1946 portant réorganillation 
administrative du rerrimire du Togo et création d'assemblées 

, ~",éselltatiY<!l; 
YU l'arrêté 522-50/AE. du 3 juillet 1950 portant fermetu.re 

de la "",,,pagne d'achat du cacao de la réoolte principale 1949­
1950. 

ARRETE: 
AllTleLE PllEMLEn. La campagne d'achat du 

. cacao de la récolte intermédiaire 195(/ est ouverte 
à compter du 17 juiltet 1950. 

ART. 2. - Vu l'urgenoe, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, da.ns les bureaux des circons­
criptions admiuistratives et des P. T. T. 

LQmé, le 10 juiUd 1950. 
Y.OlOO. 

A...bl....-

~. ,tRRETE No 524-50;AE 'dl! 3 juillet 1950. 

LE GOlNERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER ne LA LtOlON D'HONXetJR, 

COMMISSAœE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commlssaire de la République au TogO; 

Yu le décret du 3 jan,,",r 1946 portant réorgarusanon 
adminlStrabve du territoire du Togo et créatioa d'assemblées 

" repré6entat1ves; 
, VU la loi du 14 mars 1942 et J<s tex~ tnOOific:atlfs 

subeéquents; 
yU l'arrêté 999-49/AE. du 24 d<!eembre 1949 fixant la date 

d'ouverture de la traite et te pnx F.O.Il. des arachides 
déoortr.qu<es de la campagne 1949.1950; 

ARRETE: 
ARTICLE PllEMlEB. - La campagne d'achat des 

arachides de la récolle 1949-1950 est close à cJmpter 
du 3 juillet 1950. 

AllT. 2. - TQute infraction ,lUX dispositions !lu 
présent arrêté sera punie des '!>Cines prévues flar 
la loi du 14 mars 1942. 

AllT. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédlalementapplicable par voie d'affichage 
à ta Mairie de Lamé, da:n.s les bureaux des circons­

,crlptions adnûnistratives et des P. 'L T. 

Lomé, le 3 juinet 195(,. 
Y. 0100. 

C".1I6 ,..., .... A••I... C.mbatla.'. 
el ,,'..lIm.. .... 'a , ...r.. 

ARRETE No 539-50;BM da 10 JUIllet 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OP1'lClER DE LA LrotoN D'HONNEVRJ 

COMMISSAIRE DE LA RËPUBL1QUE AU Tooo P. 1., 

YU te décret du 23 mars 1921 'déterminant les attrlbtiùOllII 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogO; 

Yu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo cl création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'ordonnance du 2 sepremb"e 1943 réorli""isa:nt les 
kssociations d'Anc~ Combattants et <le VJCtimes de 1. 
Guerre, modifiée par l'Ordonnane<: du 13 octôbre 1943; 

yu le déc:ret du 28 janvier 1948, déJenninant les condillons 
d'application, dans les T~rritolr"" d'outre.mer et res Territoll-e" 
sous iuteUe rel(!vant du Ministère: de Ja France d'outre-mer, 
des dispositions du déc:ret du 10 m.. 1947 concernant l'Offi;;e 
National et les Offiœs dép.r1:ementwx des 'AncienS Combat­
tants et Yictimes de la Guerre; . ' 

Vu le âéc:ret du 24 mars 1948 illlltitu.nt en À.O.F. et Itu 
Togo un Office des Anciens Combattants et Victim<S (le 1 • 
Guer"', promulgué au' Togo par arrêté nO 529 du 26 juin 1948, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le comité local des Anciens 

Combattant~ et Victimes de la Guerre, dé!>Cudant de 
l'Office des Anci<ms Combattants et Victimes de la 
Guerre de l'A.O.F. l't du Togo, est institué au 110gb. 
.Sa compétence territoriale s'étend au Territoire du 

Togo, 
ART. 2. - Prësidé par le Commissaire de la Répu­

blique, Chef du Terriloire ott wn Délégué, le comit,é 
comprend: 

Deux Representants désignés par l'Assemblée Re­
présentative du Togo; . 

Le Chef du Bureau des Finanoes, 
Le Chef du Bureau Politique, 
Le Chef du Bure;iu Militaire. 
Le Chef du Bureau EcollQmique. 
ou leur Représentant, 
Huit Représentants de l'Association des Auciens 

Combattants et Victimes de la Guerre désignés 
par l'Association. ' 

Le CQmmÎssaÎre de la République accorde un délai 
ile quinze jours francs à chaque grQupement ou en­
semble de groupements pour désilluer "'-!,n QU ses 
Representants. En cas de non désIgnation dans 'le 
délai imp.arti ou de désignation de personnes ne 
remvlissant pas les conditions requises un nQuveau 
délru de huit jQurs francs sera accordé. A défaut de 
désignation régolière à l'expiration de ce UQuveau 
délai, le Chef du Territoire procède d'Qfflcc aux no­
minations. 

Le comité local est renouvelé chaque année en 
janvier. Les membres sorlants peuvent 'êtl'8 de nou­
veau désignés. 

Le comilé élit pour un an, dans son sein, un bureau 
présidé par le Secrétaire Général ct comprenant, en 
plus, un vice-president. deux secrétaires et deux 
membres. Le vIce-président ne peut être choisi que 
parmi les membres non fonctionnaires du comIté. 

Tout membre du comité local qui n'aura pas re­
poudu à deux conVQcations sucœssivl"S sans justifi ­
cation sera considéré oomme démissionnaire et non 
rééligible. 

• / 
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ART, 3. - Les 'membres du comité locgj doivent 
répondre aux condillons fixées pal' ICS arlicles 4 pa­
ragraphes 2, 5 et 14 du décret dl! 28 janvter 1948. 

ART, 4. - Le comité local se réunit au moins deux 
fois par an, une de ses sessions ayant lieu au moins 
un mois avant la session du Conseil d'Administration 
de l'office où le prof'et de Budget doit être délibéré, 
et toutes les fois qu'l est convoqué par s.on Président 
ou sur la demande écrite d'un tiers de ses membres. 

ART. 5, - Le projet de Budget préparé par le 
Président et délibéré par le comité local est approuvé 
par le Président de l'office de l'A.O.F. et du Togo,
après avis du Conseil d'Administration de cet office. 

ART. 6. - Les ressources de ce comité compren­
nent : 

10 - les subventions des collectivités et établisl;e. 
m.ents publics locaux, des personnes ou associllOOns 
privées;

20 - le Jlroduit des dons et legs faits directement 
au Comité Local et dont il aura la libre disposillpn 
en capital et intérêts. L'aœeptation de oetle libéralité 
est soumise auX conditions fixées par l'article 22 
paragraphe 2 du décret du 28 lanvler 1948; 

SC> - la quote-part qui peuf lui être attribuée 
par l'office de l'A.O.F. et du Togo sur les ressources 
de cet office. 

ART. 7. - Les doni, tegs et libéralités de toute 
nature faits au Comité local du Togo SiOnt exempts
de tous droits de mutation. 

ART. 8. - Le Comité donne son avis, pour ce qui 
COncerne le Territoire, sur: 

les projets de budget présentés par le Présidtent, 
l'acceptation ou le refus des dous et legs,
les comptes administratil\S et de gestion de son 

budget(fonds qui lui sont délégué'; par l'office),
le mode d'administration des biens, ' 
les marchés, traités, baux et locations d'immeubles, 
l'acquisition, l'aliénation et l'échange d'Immeubles 

et de valeurs mobUlères, 
les projels de travauX et de lournitures alnsi que 

l'approb.ation des OOIIlples d'entrepises, 
tes transactions, 
toules les questions qui lui sont sounl1ses par son 

Président et par le Président de l'office. 

AIIT. 9. - Le Comité réparlit les secours, prêts et 
subventions dans les oondllions fixées par le Conseil 
d'Administration de l'offLee de l'A,O.F. et du Togo. 

ART. 10. - Les délibérations du Comité sont prises 
il la majorité des membres présenls. En cas de par­
tage des voix, celle du Président est prépondérante. 

Les délibérations ne sont valables que SI la moitié 
plus un au moins des membres en exercice assistent 
à la séance. 

Lorsque le nombre des membres présents n'at ­
teint pas le quorum, les. délibératiollS som renvoyéell
l la séance suivante pour laquelle les conVOClltioWl 
sont envoyées par lettres recommandées. Elles sont 
alors valables, quel que soit le nombre des prés.enls. 

Les procès-verbaux sont signés par le Président 
et par le secrétaire. Ils font mention des membres 
présent&. '. 

DIWIS les huit jours qui suivent les séancesl une 
copie des délibérations du COmité est envoyee au 
commissaire de la République et au Président de l'of­
fice de l'A.O.F. et du Togo. 

Celni-ci peut, dans uq délai de douze JOurs à dater 
de la réception, soumettre ces déllDéralions à l'ap"
probation de l'office national. . 

Dans ce cas l'exéculion de la délibération est SWl­
pendue jusqu'à la décision de l'office national QU1 
doit interveuir dans le délai de deux mois à dater 
de sa réception.. . 

Passé ce délai, la délibération est exécutoire. 
Des recours pcuvent ~tre formés par tout mtéressé 

contre tes déciSions du Comité, dans tes trente jours 
de leur notificallon.!. devant le conseil d'adminlStration 
de l'A.O.F. et du TogO qui est saiSI dès sa première 
réunion. 

ART. 11. - Le Président est ious-ordonnaleur du 
Budget de l'office pour les recettes el 'Ces dépenses
intéressant le TerritoIre. . 

ART. 12. - Les fone6olll d'Qgeut oomptable du' 
Comité Local sont remplies par te trésoner-payeur
du Togo, agisslIIlt pour le Compte du IréBprler lJériéral 
de rA.O.F. à Daliar, "lICIlt-comptable de l'office des 
aaeiens OOIIlbaltants et victimes de la guerre de 
l'A.O.F. et du Togo. 

ART. 13. - Le servtce administratif du Comité est 
assuré sous l'autorité du Président, par un chef de 
service désifné par le CommisSaire de la R~b~~ 
qui fixe, s'i y a lieu, et après avis du Comité el '""i 
conseil d'administration de l'office, la rémunératlon 
allouée à cet.~t et au persOIll1el qui lui est éven­
tuellement adjomt. 

• ARl'. 14. - A la fin de chaque exercice, le Prési­
dent du Comité local adresse au Président de l'office 
de l'A.O.F. et du Togo un l'ar.port détaillé sur le 
fonctionnement du Corilité Loea . 

ART. 15. - Le présent arrêtA! sera enregistré, com:­
muniqué et publié parloul où besoin sera. 

Lomé, te 10 juillet 1950. 
Y. Dloo. 

....... .t t.I......_I..II••• 
-
ARRETE N° 54Q-50/p,T:r. du 10 j.llll/el 1950. 

LE OouvERNI':I.!R OI!S CoLONII!S, 
0rncIEIt D! LA ..- D'ttoNIœlR, 

CoMMISSAIRE DE LA RtPIJBLIQIlE AI.! T~ P. 1., 

Vu ~ décJet du 23 mal'$ 1921 d&rmioant \es attributioaa . 
et les pouvoirs du CommiUalre de la Rfpubliqae Ali TOIIO; 

Vu le décret du 3 j..,vier 1946 porlNll réorganisation
admÎlllatrative du IIfrritob'e du Toao et crfadoD d'".. Il'bI_ 
repr~tAn_; 


Vu le d~ du 30 déeembre 1912 sur Je régime fiJlalld.er 

d... CoIonÎ<!l, l'ellll ....ble <les ~ quI l'out modifié; 


Vu la délibérRtlon fIG 8/50 du Il'> ami lQ!iO fuIaDt .... rede­

vances an_lies d'abotttIemt'flt d<s li,tIfS ttlépbmtiques prin­

cipales et supplEn>etrtalres; 


Vu le radiotélégramme n<> 50070 du l tt juillet 1950 du 

MiniStre de la France outre-mer; 


Le Con..il Privt entendu dan! .a .éa_ du 2 juin 1Q!iO. 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire la déli­

bération nO 8/50 du 15 avril 1950 de l'Assemblée 
. Représentative du Togo fixant les redeVallœs an­
nuelles d'abnnn.ement des lignes téléphoniques prin­
cipales et supplémentaires. 
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',ART. 2. - Le présent arrêté entrera en >igueur 
le 1er aoCtt 1950. Il sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 juillet 1950. 
Y.OlOO. 

DELIBERATION N° 8/50 lizanl les redetxl1lœ& an­
, nuelles d'abollIlUlleIll deJi lignes téléphoniques 
" ; prlIlcipales el supplémentaire •. 

L'AssEMBLÉe REPRÉSeNTAnve DU TOGO, 

, . Vu le décret du 3 j.nvier 1946 portant téorgani.atlon 
r· lIdinlllisttati"" d'il Territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 cck>bre 1946 portant ctéation d'une 
,A8Sem'blée R<préseatatlye au Togo, 

Vu le décret du 30 d&lembre 1912 sur le rél!lme finlUlcier 
des Colonlea, l'ensemble _ ~ qui l'ont modlfté, 

VU l'arrèté no 1019/PTT. du 31 décembre 1948 ~ndllnt 
exfcutoire la déUbérati<>n no 69(48 de la Commission P<1'­
m_te de l'Assemblée Repréoentatl"" portant révision 'Cie 
certatnes taJœs du S<r'ri<fl dès Posres et TéléeOmmunlc.o!ionB 
j!u Togo, 

-, Délibérant conformément au. dispos;tlons .de l'artide 34 
du décret du 25 od>:>bre, 1946 précité, 

A adopté la déllbérati<>n dont la teneur sUit: 

ARTICI,E PREMIER. - Le deuxième paragraphe de 
l'arliele 4 de la délibération nO 69(18 du 29 déœm­
'bre 1948 est annulé et remplacé pal' le sUivant: 
.. 2?/ -:- Redevances d'abonnement des lignes prin­
. Clpaies et supplémentaires, . 

al - Abonnement .principal • • • . 3.000 frcs. 
bl - Abonnement pour poole sup­

pJémenta.l:re . . . . . . , • . 1.500 frcs. 

ART. 2. - La présente délibéraUon entrera en vi­
geur quinze jours après sa parution au Jowna! 
Officier du Togo. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
samedi 15 avril 1950. 

l..o PrésiMnt de l' A. ~. T.. 
Sylval:lus OLVMPIO. 

Le Secrétoire, 
Rodolphe .Tru!Nou, 

ARRETE N° 541-50/P,T.T. du 10 julliei 1950. 

LI! GOUVE~EUR DI!S CoLONII!S, 
Ûl'flCIeR De LA ~ 0'_, 

CoMMISSAIli.E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a1:tttbutiolli 
et les pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 
. Vu le décret da 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admll1istraUve du territoire du Togo et ctéati<>n d'a..embléell 
représentati_ ; 

Vu le déeret dU 30 décembre 1912 sur le rél[lme finlUlciet 
des Coloni<>s, l'enS"mble des acres qUI l'ont modifié, 

Vu la délibération no 9/50 dU 15 avril 1950 {txant la ljuoI!e 
part territoriale revenant au Togo pour le eervio: d<s colIS 
,postaUx d .... les relationo franco,,:oloniales et Î1Iterœ1oolates; 

Vu le radiotélégramme no 50070 du 1er juillet 1050 du 
Ministère de la France d'Outre-mer; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séaDce du 2 fulll 1050; 

.~-, 

ARRETE: . 

ARTlCLS PRSMIBR. - Est rendue exécutotre la 
délibération nO 9/50 du 15 avril 1950 oe l'Assemblée 
Représentative du Togo fixant la quote-part territo­
riale revenant au T"tl0 pour te service des ooUs pos­
taux dans les relatiolLS franco-colOIÙate& et inter­
coloniales. 

ART. 2. - Le présent arrêté entrera en vigueur
le 1er aoo.t 1950. Il sera enregistré, commumqué el 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, te 10 juillet 195u. 
Y. 0100. 

DELIBERATION N° 9/50 /i:z:anl IQ quote-part ter­
ritoriale revenant au Togo pour le service <tes oolis 
postau:& dl1IlJi les relallons /rtIIlfXI-oolomale, et In­
lerealornaIes. 

L'AsSEMBLÉE REPRÉSeNTATIVE DU Tooo, 

VU l~ décret du 3 Janvier 1946 portant téorganisati<>n 
administrative du Territo"" du Togo. 

vu ,e <ItCret du 25 oetobre 1946 portant création d'une 
Assemblée ~eprésentat"", au Togo; 

Vu le décret dU 30 d&lembre 1912 SIIr le rélllm< fiJlander 
des Colonies, l'ensemble des actes qui. l'ont IIIOdiflé; 

Vu la lettre nO 005302/Postel-3 T/AE. du 17 no_bA! 1949 
da MÏllÎStre de la France d'out....mer; 

• Délibérant conformément aUx dispositions de l'article 34 du 
déeret du 25 od>:>bre 1946 précité; 

A adopté la déllbérati<>n dont la ~r suit: 

ARTICLE PREMIER. - La quote-part territoriale 
remnant au Territoire du Togo peur J'exéeutinn i:lu 
service des colis postaux dans les rotations franoo­
coloniales et interoololÙales. sera dés()rmais éaale, 
compte tenu des parités monétaires, à la moitié ne la 
quote-part territoriale métropeli~inc. 

ART. 2. - La présente délibération entrera en 
vigueur quinze jours après sa parution au Journal 
Officiel du Tago. . 

Fait et délibéré en séance publique·à Lomé, le sa­
medi 15 avril 1950. 

l..o Président ({el' A. ~. T.. 
SylvanUs OLVMPIO. 

l..o Secrétaire, 
I«>dolphe Tru!Nou. 

-
Reclas.ement 

.'WDIFICATIF à l'arrl':té nO 347-501P. du 29 avril 
1950 portant reclassement. 

Au lieu lÜl: 

Conformément à l'arrêté susvisé nO 31l!'-SO/P du 
24 avril 1950, les agents ci-après, apparlenant au 
cadre local supérieur des travaux publics, sont re­
classés de la façon suivante: > 

w " ~ • • • • • • • • • • • • • • " • 

• 
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Lire: 
Confonnément à l'arrêté nO 313-50jP du 24 avril 

1950, les agents ci-après, appartenant au cadre local 
supérieur des travaux publics, sont reclassés de la 
façon suivante au point de vue de la solde et de 
l'ancienneté. 

Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Talt'.au .'.".......1 

Tabletlu 3upplémenltlire d'avancement 

(Magistrature de la France d'Outre-Me;", 
Cadre Général). 

(Liste alphabétique) 

. . . . . 
110 degré. 

M.M•.. 
Picot. 


13° degré. 

M.M.. 

Petit. 
. . . . 

HlulO. 

Par mêté du 20 juin 1950, MM. Pierre Grimal, 
professeur de langue et littératures latines à la facul­
té des lettres de Bordeaux, et Raymond Calas, pro­
fesseur de chimie organique à la faculté des sciences 
de Bordeaux sont nus en position de mission auprès 
du Haut Commissaire de la République en Afrique 
Occidentale Française et du Commissaire de la 
République au Togo· en vue de présider les jurvs 
d'examen du baccalauréat à la sessIOn ae juin - juil ­
let 1950. 

La durée maximum de leur mission est fixée à 
deux mois. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O. F. 

AlJectolioD 

Par arrêté du Haut Commissaire de la Républiqrue, 
Gouverneur Général de l'A.O.F., Grand Officier de 
la Légion d'Honneur du 20 juin 1950, M. Picaut 
Paul, président du Tribunal de 3' classe de Kaolack 
(Sénégal), remplissant .actueIlement les fonctions de 
conseiller intérimaire à la cour d'appel de Dakar, 
est mis à la disposition de M. le Commissaire de la 
République au Togo, pour remplir les fonctions de 
procureur de la République près le 1 ribunal de 
1re instance de Lomé, en remplacement de M. Haag, 
en instance de départ en congé admilliistratiI. 

Siluoll•• o'mIDI.troll... 

MODIFICATIF à l'(m·tté nO 73-50jP du 28 JanVier 
J950, parlant régularl3tllion de 1/1 .illNllion admi­
nistratIVe du chef· du service de l'enBdgnement. 

Au lieu de: 

M..B~n~et: w"s~~u~ d;a~démiè de ~, tl....sè po~ 
compter du 30 aoat 1948 au 31 décembre 1948 in­

clus, et inspecteur d'académie de 2' classe pour comp­
ter du l or janvier 1949, . . . . ., ..... 

.' o •• 

Lire: 

M. Bonnet, professeur agrégé· de 3' classe et ins­
pecteur d'académie de 3' classe pour compter du 30 

. août 1948 au 31 décembre 1948 inclus, et protes­
seur agrégé de 2' classe et inspecteur d'acaW'mie de 
2'. classe pour compter du 1er janvier 194&,. . 

. . .... • • 0. • • • • ~ • 

Le reste sans changemenL 

••01•••••••, 

MODIFICATIF à l'arrélé nO 396-50jP du 21 mal 
1950, parlant reclQ$$iement. 

Au lieu de: 
M. Gbedey Robert, chef compt.~ble après 2 ailS 

du cadre local supérieur des travaux publics du 
Togo, est reclassé de la façon suivante: 

· . . . . . . . . . . . . 
Lire: 

M. Gbedey Robert, chef comptable après 2 ans 
du cadre local supérieur des travaux publics du 
Togo, est reclassé de la façon ,'Uivnme au point de 
vue de la solde et de l'ancienneté. 

· . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Le reste slins changement. 

Tllulorl.oll... 

Par arrêté no 520-50jP du : . 
3. juillet 1950. - M. Lawson Théophile, assistant 

de Police stagiaire en service à Sokodé, qui a œ.-­
miné l'année de stage supplémentaire à laquelle il 
a été astreint ~ar arrêté nO 346-49jP. du 27 avril 
1949 est titularisé dans son emploi et nomIIM\ assis­
tant de police adjoint de 6' classe pour compter du 
23 avril 1950. 

Par arrêté nO 523-50jP du : 
3 juillet 1950. - Les assistants de police sta­

giaires dont les noms suivent, qui ont terminé leur 
année de stage règlementaire, sont titularisés daus 
leur emploi et nommés assistants de police adjoints 
de 6' classe pour compter du 1" mars 195IJ' 

Assogbavi Honorat, en service à Anécho 
Huedakor François, en service à L',mé 
Seddor Bruno, en serVIce à Mango. 

Nomiaall... 

Par arrêté nO 478-510 P. du : 
26 juin 1950. - Les candidats ci.ap~ès désignés, 

qui ont subi avec succès les épreuves du concours 
ouvert par décision nQ 252jDP. du 7 aVTil 1950, sont 
admis dans le cadre local des aides-météorologistes 
du Togo, en qualité de stagiaires : 
M.M. 	 Dossau Florentin M.M. AhoIou Hennann 


Mensah Michel Bellow Samuel 

Ajavon Jean Pindra Laniwarou 


Mlle de Med~ros Régina Boni Randolphe 
M. Ephokip Qodfroid Lawson Marc 

• 
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Par décision m 525/D/P. du: 
29 juin 1950. - M. Guelfi, Inspecteur d'Académie, 

nouvellement affecté au Togo, est nommé Directeur 
du Service de l'Enseignement, de l'Education Oénéralfl 
et des Sports, en remplacement de M. Bonnet Georges, 
IlI&pecteur d'Académie, mis à la disposition du Haut­
O:Immissaire de la République en A.E.F. 

Par déciliÎOn nlj 528 D/P. du : 
29 juin 1950. - M. Comevin Robert. Administrateur 

adjOint de 10" classe des Services civils de l'Indochine, 
adjoint au Commandant de Cercle d'Atakpamé. est 
nommé Chef de la Subdivision administrative du 
même nom. 

Par décision no 532 D(p. du:· 
30 juin t 950. - M. Lodier Edouard, Ingénieur 

Principal de II<' classe des Services de l'Altriculture 
aux oolonies. Chef du service de l'Agriallture du 
Togo assurera, à compter du 1" juillet 1950 et jus­
qu'à l'arrivée au Territoire d'un agent titulaire, la 
direction du Service de Contrôle du O:Indltionnement 
des produits. 

Par arrêté n'i 532-50 D/P. du : 
5 juillet 1950. - Sont admis dans le Cadre des 

préposés des Douanes du Togo, en qualité de pré­
posés de 6. classe, les gardes-frontières, dont les 
l1IOms suivent, qui ont satisfait aux épreuves de l'exa­
men professionnel institué par la décision nO 496/DP. 
du 17 juin 1950, pour compter du 1er juillet 1950. 
M.M. 	 KuWQnQU EmmanueIM.M. Aboki Emmanuel 

Francis Raphaël Edoh Pierre 
KUWQnou Hubert Mabudu Albert 
Alrouégnon Thomas Amétépé Stanislas 
Kangni Joseph SOssah Bonaventure 
Ag'bolrou Constantin Amah Théophile 
Lawson Espoir 

Par arrêté na 53l-50{APA. du : 
5 juillet 1950. - M. Picaud Paul, PrésIdent du 

tribunal de 3e classe de KaOlack, mis à la disposition du 
Commlssaire de la République par arrêté no 3489/J/A. 
du 20 JUIn 1950, du Haut !:ommissalre de la Rtpubli­
que eJO A.O.F.,etarrivé à Lomé le 28juin 195(), par le 
paquebot Foucauld, est nommé, à· titre proVIsoire, 
dans le sens des disposit;ons des articles 2 et 57 du 
décret du 22 aoOt 1928, sur la Magistrature d'outre­
mer, Procureur de la République près le Tribunal de 
1'" Instance de Lomé, en remplacement de M. Haag. 
Procureur de la Répub!lque titulaire, en Instance de 
départ en oongé. 1 

Par décision na 544 D/P.. du : 
S juillet 1950. .- Mlle. Don',e'e Elisabeth, (en 

religion Sœu;' M"rie FrançoIS), Î"firmière diplômée 
d'Etat, est engagé:: en qualité ·.:ïnfinnière, à titre 
précaire et ''Ssentie:lt'ment ré\'Ocable et mise à la diS­
position du Directeu·' de la Santé Publique du Togo 
pour diriger Je Disp :J:lar:: pr;vé de Tomégbé (Cercle 

d'Atakpamé), en rernplacement de Mlle. Aubert Oer­
maine (en religion Sœur Yves) appelée à d'autres 
fonctions. 

Elle aura droit en cette qualité, à un salaire 
mensuel global ne Douze mille (12.000) francs, a 
l'exclusion de tous accessoires ou indemnités. . 

•••p.ctl... du tr....n 

Affaires couranfe.s 

Par décision na 533 D/P. du : 
30 juin 1950. - M. Moreau Jean, Administrateur de 

Je classe des oolonies, Chef du Bureau du Plan. est 
chargé provisoirement et cumulativement avec ses 
fonctions actuelles, de l'expédition des affaIreS c0u­
rantes de l'Inspection du Travail, au départ de M. 
Ficaja Pierre, Inspecteur prtucipal de 2< classe du 
Travail, titulaire du poste, bénéficiaire d'un oongé 
administratif. 

AIf...t.u.... 

Par décision na 524 D/P. du : 
29 juin t 950. - L'aide-météorologiste staglaire 

ldrissou Boukari, en service à 1. station météorolo­
gique de Lomé. parlant plusieurs dialectes. est mIS à 
la disposition du Procureur de la Répubhque, pour 
servir au Tribunal de Première Instance de Lomé 
en qualité d'interprète. 

-"--~-~--

Par décision na 526 D/P. du : 
29 juin 1950. - Mademoiselle Marion PaulJne, 

chirurgien denmte oontractuel, nouvellement engagée 
pour le Togo et attendue à Lomé vers le' 1" juillet 
1950, par le paquebot « Canada » est mise à la dis­
position du Directeur de la Santé Pubbque. 

Par décision n" 527 D/P. du : 
29 juin 1950. - M. Schnapper, él'ève-administrateur 

des oolonies nouvell ement désigné pour servir au 
Togo, et attendu à Lomé vers le 1" jùillet 1950, par 
le paquebot « Canada ». est affecté au Cabinet du 
Commiasaire de la République. 

Par décision n<l 530/.Dtp. du : • 
30 juin 1950. - Les Commis d'Adminlstratlion et 

agent auxiliaire CI-après désignés sont affectés au 
Bureau des Finances à Lomé: 
M.M. 	 Day! Adolphe, Commis d'AdmInistration prin­

cipal de 3- c1asse,.agent spécial à Sokndé; 
Messavussu Pierre, Commis d'Administration 

principal de Je classe, agent spécial à Sans_ 
né-Mango; 

Kouassi 	 Daniel, Commls d'Admtnlstratbl ad­
joint de 	lie cl~ 11$1 service à Tsévié; 

Kalipé 	 Hubert, Agent auxiliaire, en IM'I.I'\'ice 
à Anécho 

MM. Davi et Messavussu, en instance de départ en 
~gé, rejoindront leur nouveau JlOste d'affectation 
à l'expiration de leur permiIIsIiOII d'absence. 
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Par décision nt> 539 DP. du: 
4 juillet 1950. - M. T onsset Marcel, rédacteur 

stagiaire d'Administration générale d'ou!re-mer, llOU­
voellement désigné pour servir au Togo et arrivé par 
avion à Lomé le 2 juillet 1950, est mis à la disposi­
tion du Commandant de Cercle de Sansanné-Mango 
pour être chargé du service général de cette cirtOns­
eription. 
. M. Guiot Marcel, chef de bureau de 1" 'classe 
après 3 ans d'Administration .générale d'outre-mer, 
Chef 1ie la Subdivision Administrative de Sansanné­
Mango, est nommé adjoint au Chef du Bureau des 
Finances à Lomé::.________ 

Ot'••home.' 

Par arrêté f1'I 4Q2-50/P. du : 
, 29 juin 1950. - M. ,Réhart AdolPhe, Commissaire 
de Police de Ir. classe - (20 édielon ) du c:adre 
local supérieur du Togo, est placé en service détlld16 
dans la position de congé hors cadre et _ solde 
auprès du Commisaail'e Général aux Affaires Alle­
mandes et autrichiennes, pour oompter du 1er février 
1947. 

MI••I•• 

Par arrêté f1'I 479-50 P du : 
26 juin 19!;iO. - M. Ahiaoor Emmamtel, COmmis 

adjoint de 5< classe du cadre commun supérieur des 
Transmissions de l'A.O.P. est désigné pour SUIVl'e 
les oours théoriques et les stages pratiques de l'Admi­
lUstration Métropohtaine des P.T.T. 

l'intéressé eSt placé dans la position de mISSion 
pour compter de la date de son arrivée en France. 
JI empruntera de Lomé à Paris, l'Avion d'" Air 
Prance » attendu à Lomé le 13 juillet 1950. 

Il percevra au OOUIlI de son stage : 
10 - les émoluments qu'il aurait perçus dans la 

position de service au Togo qUI lui seront réglés en 
francs CFA. 

2'J - Les indemnités pour frais de déplacement en 
France prévues par le décret du 30 mars 1949,.pour 
les agents appartenant au Groupe IV et qui lui seront 
réglées en francs métropolitains. 

:JI - Une indemnité mensuelle de 1.000 francs 
métropolitains pour frais de SOûlarité. 

M. Ahianor percevra en outre avant sont départ 
une indemnité t:xceptionnelle de 16.000 francs C;F.A. 
destinée à lUI permettre de se munir de vêtements 
chauds pour la Métropole. 
l~ dépenses entraînées par ce sta~ sont imputa­

bles au Budget loeal du Togo. ToutefoiS le bénél'lclalre 
des dispoaitions CI-dessus qui n'aurait pas obtenu la 
moyenne à l'examen de sortie du sta~ sera tenu d'en 
effectuer le remboursement au Territoll'e. 

Un télllQignage officiel de satisfaction est accordé a 
M. Alexandre Robert, Chef contractuel du Service 
du Conditionnement des produits, pour le motif sui­
vant: 

« Agent Contractuel d'une valeur et d'une cons­
" dence professionnelle hors de pair, M. Robert a, 
« après avoir fait campagne sous tous les climats 
« coloniaux, créé de toutes pièces l'Inspection des 
« Produits du Crû du Togo. Désigné en 1948 comme 
« premier Chef du Service de Contrôle du Condition­
« nement des Produits, M. Robert a continué à diri­
« ger son service avec, une autorité et un dynamisme 
« qui méritent d'être cités en exemple ». ' 

c ... ,t 
Par décision n<i 520/DiP. du : 
27 juin 1950. - Un cOngé administratif de six mols 

pour en jouir à Paris, 16 Boulevard Auguste Blanqui 
(13'» est acoordé à M. Haag Albert, Magistrat du 60 
degré, Procureur de la République, près le Tribunal 
de 1'" instance de Lomé, qui compte 24 moiS et 6 
jours de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Une réquisition de passage pour la France, en 1.. 
classe, première catégorie B, est en outre délivrée 
à M. Haag sur le paquebot « foudM1ld » attesdu 
à Lomé vers le 15 jtdilet 1950. 

MODIFICATIF à la décision. nts 515/D.P. du: 23 
ju:in 1950 {lccoidMI congé adminiStartit. 

Au lieu: de: 
.. .. .. . .. . 

un passage pour la France sur le Paquebot 
Canada » attendu à Lomé vers le 11 juillet 1950, leur 
est en outre délivré ainsI qu'à leur trois enfants âgés 
respectivement de Il ans, 110 ans 6 mois et 7 ans dans 
les conditions suivantes (aSSImilation: 1re classe 20 
catégorie) : 

2 places en premièr<e classe 
3 places en deuxième classe 

(faute de places suffisantes en 1" classe et après ac­
ceptation du chef de famille). 

. . . . .. . .. . . . 
LiTe: 

• • • • a ,. • .. • • • ' .. . . 
Un passage pour la France en 1re classe (2' catégo­

rie), lenr est en outre délivré ainSl qu'à leur trois 
enfants âgés respectivement de 11 ans, 10 ans 6 mois 
et 7 ans, sur le Paquebot « Canada » attendU à lomé 
vers le 11 juUlet 1950. 
......... ~ ... .... 

le reste sans changement. 

~ ~~ 

Par décision nb 522/D/P. du : 
27 juin 1950. Une réquisition de passage par 

par voie aérienne en 1... classe - 2< catégorie, de 
Lomé à Paris, est accordée, sur l'avion de l'U.A.T. 
attendu à I.»mé le 3 juillet 1950, à Mlle leska Héliène, 
professeur de 6e classe, se rendant en congé scolaire 
à Villers en Vexin (Eure). 
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Rel...n. 

Par arrêté nb 445-50 bis/P. du : 
" 6 juin 1950. M. Lauga Emilien, Chef de Gare 
'. Principal (Echelle 7 - dtevron 2) du cadre local 

secondaire des Chemins de fer du Togo, actuellement 
en oongé, 98 Chemin Lapujade, ToulOUlie (Haute 
Garonne) et atteint par la limite d'â~, est admiS à 

< 	fail'e valoir ses droits l une pensIOn de retraite pour 
oompter du 6 juin 1950. 

Fla oI'••,.,•••nl 

Par décision no 5'l:J/D(f. du : 
28 juin 1950. - Il est mis fin aux services de M. 

de Souza francisoo agent auxiliaire, en .ervice au 
Magasin Oénéral, atteint par la limite d'âge, en vertu 

,de l'article 22 du règlement intérieur du 24 févner 
1944 ooncemant 1e personnel auxiliaire des cercles, 
bureaux et services du Territoire du Togo, pour 
oompter du 1'" juillet 1950. 

a•••Ii_ dl••lpU...lr. 

'Par décision n'" 542 D/P. du : 
7 juillet 1950. - Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé à M. Ananl François, commis 
iJ'administration adjolOt de Se classe, en service au 
Bul'eau des finances, pour l'etards et absences re­
IIOUvelés non motivés et mauvaise manijère habituelle 

, de servir. 

lI.*'ro'......lIo. 

Par arrêté no 525-5O(P. du : 
4 juillet 1950. - M. Atayi Emmanuel, commis 

d'administration ordi_aire de ho classe du cadre local 
du Togo, en service au Bureau des fïnanoes ~ Lomé, 
est letrog'l adé à la 2< classe de son grade, pour fautes 
graves en service. 

A,.... 01. police 

AIf·ctatiotls 

Par décision na 517 D/P. du : 
26 juin 1950. - M. OIIagbJodjo Joseph. brigadier dl 

poliœ en serviœ à Lomé, est affecté à Anécho. 
M. Megnisse Ahamada. brigadier chef de poltee, 

en service à Anécho. est aff.ecté à Lomé, en remplace­
ment de M. Gnagblodjo Joseph. 

Par décision no 518 D/P. du : ( 
26 juin 1950. - M. Gnavo Marlin, agent de police de 

4> classe, en service à Anécho, est affecté à Sokodé. 
M. Aboudou Ladani, agent de police de 3' claase. 

en serviCe à Sokodé, est affecté à Anécho, en rem­
placement de M. Gnavo Martin. 

Oar....-for..ller. 

Dispo,.ibiliU 

Par décision no 531 D/P. du: 
30 juin 1950. - M. Mianonuikpo DameJ, garde 

forestier de 1" classe, en service l Atakpamé, est, 
sur sa demande, placé dans la position de disponibilité 
san~ traitementjJ; une période de SiX mois, à 
oompter du 1er' lIet 1950.• 

Mutation 

Par décision II" 543 D/P. du : 
7 juillet 1950. - M. Palanga Basile, garde-frontière 

<le 5. c1as~, en service au poste des Douanes de 
Badou, est affecté à la brigade des Douanes de 
Lomé. , . 

M. Missodé Philippe, garde-front~re stagiaire, en 
service à la brigade des Douanes de Lomé, est 
affecté au poste des Douanes de Badou, en remplace­
ment de M. Palanga Basile. 

La présente décision aura effet pour oompter du 
1" juillet 1950. _________ 

Dlmission 

Par arrêté na 500-50/P. du : 
30 juin 1950. - Est acceptée, pour compter du 7 

juin 1950, la démission de son empl~H, offerte par M. 
de Souza Jœeph, garde frontière stagiaire, en seMee 
à Lomé, 

For... d. poU..-
Par arrêté uo 501-50 BM. du : 
30 juin 1950. - Sont nommés au grade de brigadier. 

chef de 2· classe pour compter du 1" juillet 1950 
(prise de rang et droit à la solde oompris) : 

Do Rego Laurent, brigadier de 1.. classe Mie. 
1786, du dépôt des gardes. 

Esso Bilao, brigadier de' 1'" classe Mie. 1787, 
du dépôt des gardes. ' 

Par arrêté no 502-50/BM. du : 
30 juin 1950. - Sont engagés dans le oorps des 

gardes cercles oomme gardes de 2. elasse pour compter 
du lu juillet 1950 et affectés le dit jour au dépôt des 
gardes de Lomé, les ex-tirailleurs dont les noms 
suivent: 

Koga Wala Abo Onandé 
Ghana 	 Palcbo Taga 
Ede Amédjrovl Agbegninou Moussou 
La démission de son emploi présentée par le garde 

de 1« classe Djagba Laurent, No Mie. 1569, du 
dépôt des gardes, est acceptée pour compter du 1"_ 
juillet 1 950. 

La. gratuité du transport lui est acoordée pour 
rejoindre ses foyers avec sa famille. 

, 
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Par arrêté no 504-50jF. du : 
30 juin 1950. - Sont' acoordées aux veuve et 

orphelins ci-après les allocations sUIvantes: 

Allocatio/1$ /Je veuve. 

la - Au taux annuel de Onze Mille Cin1juante Six 
Francs (11.056 fu.) pour compter du 25 septembre 
1949, à Sachi Catherine Molola, née le 10 juin 1909 
à Lomé (Togo), veuve de l'ex-infirmier spécialiste 
principal de 2. classe Adigo Dorothée décédé à So­
kodé le 24 septembre 1949. 

Allocations d'orphelirts~ 

:J!> - Au taux annuel de Trois Mille Six Cent 
Quatre Vingt Cinq Francs (3.685 frs.) pour oompter 
du 25 septembre 1949, 11 chaque groupe d'orphe­
lins ci-après: 

1" groupe d'orphelinS: 
Adige Colette Martine, née le 30 janvier 1938 à 

à Lomé 
Adigo Perpétue Immaculée, née le fi décembre 

1939 à Lomé : 
Adigo Fernand Pierre, né le 27 juin 1944 à Anécho 
Adigo Cyprien Corneille, né le 14 septembre 1946 

à Lomé 
d'Adigo Dorothée et de Sachi Cathérlne Molola. 

2. groupe d'orpheU/1$ : 

Adigo Dorothée Antoine, né le 6 février 1937 à 
Lomé 

d'Adigo Dorothée et d'Agbobly Thérèse TchotcOO. 

3- groupe d'orphelins : 

Adigo Jean Marie, né le 28 mars 1943 à Lomé, 
d'Adige Dorothée et d'Agbonson Jeannette Akouav.i. 
Les allocations d'orphelins susvisées seront man­

i1atées au oom du sieur Adigo Sébastieu adm1nis­
trateur des bieus au défunt. 

La dépense résultant du paiement de ces allocations 
est imputable au chapitre 1 article 4 paragraphe 1 
du Budget local du Togo._---.::=----­

C__••d......t I..dl,•••-

Par arrêté ~no 486-5O/APA. du : 

~ ~, 28 juin t95O. - M. Ouadja Edmond MOUsSa est 
désigné comme secrétalre du ~Chef supérieur de Bas­
sari, pour compter du ter juillet t 950. ~ 

Sa solde annuelle est fixée à 20.000 francs. 

Par arrêté no 487-!)O/APA. du : . 
~ 2s juiA 1950. -: L'indemnité annuelle de fonctions 

attribuée aux chefs de canton du cercle de Sokodé 
at fixée comme suit pour l'année 1950, pour compter 
du 1" janv.ier t 950 : 

DU TERRITOIRE DU TOOO 
~~m___ ce 

CERCLE DE SoKODt 
a) SulldiviSion de SokCJdé 

Issifou Ayeva, Chef supérieur des Cotocolis 
Ouro Bangana, Chef canton Bafilo , . 
Abete, chef canton Sotouboua . . 
Abouooulaye, chef canton Tchamba 
Ojibril, chef canton Kouswuntou 
Yerima, chef canton Oako . . ~ 
Tchagodemou, chef canton Agoulou 
Ouro Bangana, chef canton Fasao . . 
Ouro Bangana, chef canton Kri-Kri 
Ouro Olao, chef canton Koumondé 
Ouro Koura, chef canton Kémini 

b) SubdiviSion de BasSar' 
Bassabl Ouro Atakpa, chef sup. des Bassaris 
Oudine, chef supérieur des Konkombas. 
Bassabi Bonm, chef du canton de Kaoou 
Gnamola, chef du canton Kidjaboun . . 
Dalaré, chef du canton de Nawaré . . 
Issifoti, chef du canton de Bapuré . . 
Tadouze, chef du canton de Nongbaon 
Mayimbo, chef du canton de Bangeli 
Kondjohou, chef du canton de Oîmounî . 
Kinahoui, chef du canton de Bitjabé . . 
Oyombo, chef du canton de Katchamba ' 

c) SufJdl.vision de Lama./(ara 

Tchédré Palanga, chef sup. des Cabrais. 


• Bîrega Babaka, chef sup. 	des Lossos . 
Assih Robert, chef du canton de Plya . 
Pré, chef du canton de Lama-Tessi ~. . 
Lada Gnama, chef du canton de Défalé 
Bataka, chef du canton de Sarakawa . 
Azoumaro, chef du canton de Lassa . . 
Bana, chef du canton de Kodjéné. Haut 
Tchenoou, chef du canton de Tchitchao. 
Nimou, chéf du canton de Soumdina 
Koumayi, chef du canton de Boufalé . 
Bakalé, chef du canton de Siou . , , . 
Kauhatine, chef du canton de Alloum ' . . 
Atakora, chef du canton ~ de Kodjént-Bas. 
Patcha, chef du canton de Yadé ~ . . . 
Atcholé, chef du canton de Bau ' . . , . 
Kpakpabia, chef du canton de Sud·Est-Kara. 
Dondja, chef du canton de Sirka ' . . '. 
Adam Kpao, chef du canton de Ojamdé . 
Agouloré, chef du canton de Kadjalla ~ . 
Bielo, chef du canton de Pouda ' . . . 
Adam Tchangaï, chef du canton de Tcharé. 
Wallor chef du canton de Massedena . . 

Par arrêté nO 48S-50/ APA. du: 

94.500 
51.000 
34.000 
31.000 
34.000 
15.000 
t5.000 
15.000 
15.000 
15.000 
15.000 

92.000 
44.000 
4UlOO 
20.000 
20.000 
14.500 
14.500 
14.500 
14.500 
14.500 
14.500 

98.000 
90.000 
68.000 
57.000 
34.000 
24.000 
34.000 
34.000 
24.000 
20.000 
20.000 
t7.ooo 
17.000 
17.000 
15.000 
15.000 
15.000 
15.000 
15.000 
15.000 
15.000 
15.000 
13.000 

28 juin 1950. - La solde annuelle des secrétaires 
des chefs de canton du Cercle de Sokodé est fixée 
oomme suit pour l'année 1950, pour rompter 00 
le< janvier 1950. ~ 

CERCLE DE SoI(ODt 
a) SufJdl.v/!Jion de Sokodl 

Mamadou Kérim, secrétaire du chef supé­
rieur des Cotocolis . . . . . . . . . 24.000 

Mamailou Douni, secrétaire du chef carlton 
de Bafilo . . . . . . . . . 24.000~ 

• 
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Samson Pascal, secrétaire du cltef canton de 
Koussountou . . •.•. 

Assagando Salifou, secrétaire du cltef CIII!­

ton de Tchamha " . '. '. 
Tchao, secré. du chef canton de 5otouboua. 
Moumouni Issaka. &ecrétaire du chef canton 

de Agoulou . •.. • . . . • • • • 
A1edji David. secrétaire du cltef canton de 

fasao '. '" ". 
b) Sttbdlv/8iM de LamILI(llI'tt 

; Walla Robert. secrétaire' du cltef supérieur 
des' Cabrais ........•..• 

;. Birega Augustin, secrétaire du cltef supé­
rieur des Losses . • . • • . • • • • . 

Assih joseph, seerétaire du cltef canton de 
Piya . • . • . • . • . • • • . • • 

M'Seta Jean, secrétaire du citer canton de 
~falé •.•••••••.••• 

Bissang Michel, secrétaire du d!.ef canton 
de Kodjéné-Haut • • . . . . . • . • 

Par arrêt.! rP 489-SOfAPA. du : 

24.000 

24.000 
24.000 

20.000 

20.000 

4S.000 

40.000 

30.000 

20.000 

22.000 

28 juin 1950. - L'indemnit.! annuelle de fonctions 
at:lrlbu.!e aux chefs de canton du Cercle de Mango 
ett fix.!e oomme suit pour l'année 1950, pour oompter 
iju 1 .. janvier 195Q. 

CI:RCLI! DI! MANOO 
a) Sul:!dMliiM de MtUJgo 

.liIambiema Tabi, chef suphieur des Tcho­
1IIiPi, chef de canton de Mango '.' . • 

Gatzam Namoudjl, chef supérieur des 
Lambas, chef du canton de Kandé • • . 

Tigna, chef du canliOn de Koumongou 
Aleka, chef du canton de AtaioM • • . 
Gnindé, chef du canton de Pessidé • • 
5ougoumba, chef du cantoR de Nagbéni . • 
Bafln, chef du canton de Takpamba . 

b) Subdlv/SiM de Dapailgo 
Tiem Yandabré, Chef supérieur des Oour­

mas, Chef de canton de Pana . • . • 
Kolani Barnabé, Chef supérieur des Mohas, 

Chef de canton de Nano . • • . . . 
Dobré, Chef du canton de Korbongou • • 
Kombati Yentchabr.!, cltef du canlon de 

Dapango . • . . . . • . . • • . • 
Lamboni Kong, chef du canton de Nandoga. 
SanwQgou, chef du canton de Naldtindi-Est. 
Daganla, chef du canton de Kantindi . . 
Pan<lam, chef du canton de Bidjenga . • 
Tiem 5oaré, chef du canton de Naldtendi-

Ouest . . . . . . . . . .. .. . . ~ 
Yentlaré, chef du canton de Tam! • • . 
Fordja, chef du canton de Borgou . • • 
Maleyendou, chef du canton de Bombouaka. 
Yembila Youma, chef du canton de Timbou. 
Djakpéré. chef du canton de Mandouri • 
Bamok. chef du canton de Bogou . . . • 
Kombati. chef du canton de Nioukpourma. 
Tambatl, chef du canton de Nanergou 
Sambo. chef du canton de Pogno • • . • 

90.000 

65.000 
30.000 
22.000 
18.000 
22.OCQ 
14.000 

90.000 

65.000 
54.000 

45.000 
36.000 
36.000 
25.000 
30.000 

14.000 
14.000 
14.000 
22.000 
22.000 
18.000 
14.000 
14.000 
14.000 
14.000 

Par arrêté nO 491-50/APA. du: 
28 juin t 9S0. - La sOlde annuelle des Secrétaires 

des Chefs de canton du Cercle de Mango est fi~ 
comme suit pour l'année 1950, pour oompter du 1"­
janvier 1950. 

CI:RCLE DE MANOO 
.) Sabdlvlswn de MtUJgo 

DjamgWdja François, Secrétaire du Chef 
de Mangro • • • • • . • • • • • • 30.000 

Tichinda Koufouga, Secrétaire du Chef de 
Kandé '.' . . . • . • . • • . . 22JlOO 

Marrale' Innocent, Seç:rétalre du Chef de 
Pessid.! et Ataloté . • • . • • • • • • 22.000 
. Nambiema Natal», Secrétaire du Chef de 
Nagbéni • • • • . • • • • • . • • 22.000 

Nambiema Aboubakari, Secrétaire du Chef 
de Takpamha . • . • • • • . . • . 22.000 

Kpankposso Alassani, secrétaire du Chef de 
Koumongou . . ; • • . . • . • • • , 22.000 

b) SttbdlviSiM de Dapailgo 

Mama Aboudou, Secrétaire du Chef de can­
ton Korbongou . . . • . . . . . .. 32.000 

OU.!bib. Secrétaire du Chef de canton Da­
pango • . . . • . • . . • • . • . 25..000 
• Alassani Laré, Secrétaire du Chef de canton 
Nano . • • • • • • . .'. • • • • 25.000 

Mama Laré, Secrétaire du Chef de canton 
Bidjenga " .,. . . • • • 25.000 

Lambilla Barkyl, Secrétaire du Chef de can­
ton Nandoga . • • • • • • • • • • 25..000 

Sanwogou Paul, Secrétaire du Chef de can­
ton Nakilendi-Esf . • • • • . • • . • 22.000 

Tieni André, Secrétaire du Chef de canton 
Pana .. .. ., . .; . .. . .. • '" .. .. .. 22JlOO 

Nam Dangadar, Secr.!taire du Chef de cano 
ton Kantindi • • • • • . • • • • • 22.000 

OlI:ntaré fiindjo, Secrétaire du Chef de 
canton Nioukpourma . . 22.000 

-

MODIFICATIF d la déciSiOn 110 430/DP. dit 2 

illi.rl 1950 flxani {Q compœ/Jimt fI4 {Q CollllrilniDn 
chlll'I/lle de la swV'tllll1llt:e des iJpre#ves el, diI t4 
comlt!Î$aiQn cenlra/8 de correction des d'tes épreuves 
de l'eXlJl/tell. pro/e4!iw_l pmu l'lnUf'tit/Qn da 
AgelÙli (14xJlJoJNs et fowMlier. fII1M fi cadre lpetIJ 
deS ColtUIÙ$ d'Adnrinislr~. 

As lIe# 114 : 1 • 

"5~· •• • •• ' ••• ".'" . .. .. '" .. . .. .. . .. .. .. . . .~ 

La 00I1IIUiasi0n centrale chargée de la O>Iftctiod 
des épreuves, ',(pour l'ensemble du Territoire), prévue 
à l'article 6 .d~ l'arroêté 340-5O/P. du 29 avril 1950 est 
fix.!e comme suit : 
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M.M. 	 Moreau Jean, Administrateur de 30 das8e .. 
Colonies Prlslltenl 

Le Chef du 	 Bureau des Pinances oU 
soncWI6gu6 

I.e Chef 	du Bureau du Personnel 
Ouérin 	 Edmond, Chef de Bureau 

de C.E. d'Admlnilltration O~rale Membres 
des Colonk!s 

Dossou Augustin, Cis d'AdminIStra­
tion Ppal. de 1,. classe. . . 

. . . . . 
La Commission centrale chargée de la correclioll 

des épreuves, (pour l'ensemble du Territoire), prévue 
à l'article 6 de l'arrêté 34o-55O/P. du 29 avril 1950 

." 

est fixée ~mme Suit: 
M.M. Moreau Jean, Administrateur de 3< classe 

des Cofonies Président 
. Le Chef du Bureau des Finances ou 

fIOn délégué 
Le Chef du Bureau du PenlOnnel 
Roth René, Chef de Bureau de 2­ Membres 

classe après 3 ans 
Dossou Augustin, Cis. d'Adll1ÎlÙStra­

tien Ppal. de 1'" classe. . .. . . . .. ,. . .. .. . . .. ~ . . .~ 

Le reste sans ,.changement. 

Brevet d'Itude,ll 

Par arrêté ob 493-5OfE. du: 
30 juin 1950. - Sont déclarés admis l l'examen 

'du Brevet d'Etudes du Premier Cycle du Second 
Degré, pour la première session de 1950, les candidats 
dont les noms suivent, par ordre de mérite: 

la - Bitho Mic~1 &> - Dossou Jsidore 
2<> - Oagadou Victor 70 - Adorgloh Raphaèl 
30 - Norman Octave 8<> - Mawupé Julie 

. 4" - Obadoé Antoine 90 - Creppy Pauline 
3<> - Onamey Didier 1()Q - Boucari Salifou 

Brevet IUmentai,e 

Pal' arrêté n<> 494-5O/E du : 
30 juin 1950, - Sont déclarés admis à l'examen 

du Brevet Elémentaire, pour la première session de 
. 1950, les candidats dont les noms suivent, par ordre 
de mérite: 

1" - Fassinou Pascal 90 - Ananou Joseph 
2<> - LawSOI\ Victor 1&> - Matthia Michel 
30 - Amoussou Antoine lIa - Bagna Joseph 
4" - Lawson Pierre 120 - Pennanech Fran-,pis 

- Dossou Raphaël 130 - Francis Emmanuel 
&> - Codjia BlalSt' - Obeblewu ThéobaId 
7" - Ajavon Mathias "'- Kpo.dar Adolphe 
8G - Akootan Emmanuel - Vlttin, Jean. 

Cou,.. de splciJ/itb 

ADDITIF à w décision no. 85/0/E. du 9 fAvrier 1950 
ciull'gel1Jli des fOllCtiO!lJ2aires de l'Enseignement du 
SflConiJ. degrA Il'heures de cOIUS de spJc/illitAs, 

Ajouter : . . . 	. . . . . . . . . . . . . 
Tl1JI.x Iicen&Ëés et assimiUs - 16 f1emes. 
M. Blot Y. Ucencié ès-sciences 

Tl1JI.X bacheliers et assimilés - 18 heures 
MmèS. Blandin, Institutrice du C.M. chargée de cours 

au Collège de Sok<Jdé . 
SaJou, Institutrice du C. L. chariée de conn 

au Collège de Sok<Jdé 
M.M. 	 Blandin, Instituteur du C.M. chargé de mura 

au Collège de Sok<Jdé 
Boehm Chrysostome, chargé de l'Enseignement 

de l'éwé au Collège de Lomé 
Tossoukpè Albert, chargé de l'Education P~si-

que au Collège de Lomé. ' 
Le reste sans changement. . 

Gar'•• ,.r••lI...-

Concours 

Par 	décision n<> 545 O/P. du: 
• 8 juillet 1950. - Un concours pour le recrutement 

de gardes forestiers stagiaires du cadre lotal du TOlO 
aura lien l Lomé le lundi 14 aoîlt 1950 6ui~t 
l'horaire ci-après : 

1 .. 	épreuve: Orthographe (30 mimttéS) de 
7 h. 30 l 8 heures 

Matin 2< éprenve : Composition Française (2 
henres) de 8 heures 15 l l() heures 15 

Je épreuve: Composition de calcul (1 h. 
30) de 10 h. 30 112 h. . 

4< épreuve: Athlétisme . 
5< épreuve: (Facultative) portant II\U" Ia 

Soir 	 connaissance des langues ou Idiomes par­
lés au Nord du Territoirè (15 minutes 
pour chaque langue ou idiome choisi), 

Les conditions du concours sont celles fixées par 
les arr.êfés no< 28B/P. et 2?6/P. du 7/'uin 1945, publiés 
au numéro spécial du journal officie du Togo du 30 
novembre 1945. 

Le nombre de places mises au concours est fixé à 
quatre. 

La liste des candidats admis à subir les épreuve& 
de ce concours sera arrêtée le 1" aoftt 1950. 

! 

Ju.nce-

Trihunau.r coutumiers 

Par 	arrêté n<> 4Bl.50fAPA. du; 
26 juin 1950. - M. Anthon Dumashie, Président 

du Tribunal coutumier de Zébé (Cercle d'Anécho) 
percevra en cette qualité un traitement mensuel de 
2.000 (Deux Mj\le) Francs, pour compter du 1'" 
janvier 1950. 
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Par arrêté n" 483-5O/APA. du: 
26 juin 1950. - M. Jacob Kalipé, Secrétaire du 

Chef de Vogan, est nommé Président du Tribunal 
routumier ouatchi de Vogan. 

M. Messanvi Agbézouhlon, Chef du village d'Atti­
rogon, est nommé Président du Tribunal coutumier 
ouatchi d'Attitogon. 

Chacun des deux Présidents ci-dessus désignés per­
cevra en cette qualité un traitement mensuel de 2.000 
([)eux Mille) francs. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1" 
janvier 1950. 

P•••lo•• -

Par arrêté nd 505-5O/f. du : 
30 juin 1950. . Une pension proportionnelle au 

taux annuel de Treize Mille Se~t Cent Soixante Deux 
francs (13.762 fcs.) est acoordee sur les ronds de. la 
caisse locale de retraites du personnel autochtone du 
Togo, au chef d'équipe de 1" classe des Travaux 
Publics Brahima Ojarassouba ·qui oompte 23 ans et 
5 mois de services inInterrompus, pour compter du 
1" janvier 1950. 

Cette pension sera majorée des indemnités de char­
ges de famille allouées à l'intéressé dans les conditions 
fixées par les textes en vigueur. 

Par arrêté nO 5OS-50/f. du : 
30 juin 1950. - Sont acoordées sur la caisse locale 

de retraites du personnel autochtone du Territoire 
. du TOgo, les pensions suivantes pour compter du 

11 janvier 1950: 

Pension Ik veuve 
Dix Sept Mille Cinquante francs (17.050 frs.) par 

an à la veuve Onassounou Hunsiafa NougnonW3•. 
t'emme de l'ex-commis d'administration principal de 
classe exceptionnelle du 1" échelon Onassounou Paul 
décédé à Lomé le 10 Janvier 1950. 

PeMion d'orpkelÙlS 

Quatre Mille Deux Cent Soixante Deux francs 
(4.262 fes). par an à chacun des orphelins ci-après: 

onassounou Vinolia AOOuanssiv.~ née à Lomé le 12 
déoembre 1936 de Paul Onassouoou et de Anioinetle 
Afiavi. . 

Onassounou Flora Akossiwa, née li 'Lomé le 22 
août 1937, 

Onassounou Josephine Houévi, née à Lomé le 5 
septembre 1941, 

Oassounou Josepha Adangbo, née à Lomé le 5 
..septembre 1941, 

t, de OnasSQUnou Paul et de son épouse Hunsiafa 

Nougnonwa. 


Les pensions d'orphelins susvisées sont payables 
entre les mains de M. Onassoullou Richard, Commis 
d'administratIOn principal, tuteur légal des enfants 
mineucs du défunt, 

K......k.. .'.'tr•• 
Par décision nI; 537 oirP. du: 
30 juin 1950. - Une autorisation personnelle de 

recherches minières pour les substances minérales de 
la troisième catégorie dans 'le Territoire 'du Togo est 
acoordée à la Société des " Bauxites.1Itt Midi » domi­
ciliée à Lomé. chez la Banque de l'Afr!que OcCI­
dentale. 

T •••• au, 1•• ,.....c,.... -
Remboursement 

Par décision un 536 DICO. du:· 
JO juin 1950. - Est autorisé le remboursement, l 

la « Savonnerie la Cloche » d'Anécho, d'une somme 
de: (10.472 fcs.) Dix Mille Quatre 'Cent Soixante 

. Douz~ francs reprëseutant la différence entre le mon­
tant du versemeri~ oe 39.112,210 effectué le 17 mars' 
1949 en règlement de ra faxe sur 'Tes ~ransactions 
au titre des années 1947 et 1948 et le montant des 
droits réel1ement dus pour cette période = 28.640,20 

La dépense résultant de ce remboursement est impu­
table au Budget local - Exercice 1950 - c:hagitre '1 

article 11 (Dépenses des exercices clos.) . 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

AT' • .s. l'offlc. d••••••, .. 

INSTRUCTION AUX INTERMEDIAIRES 

(AVIS No 138 relatif au~ relalions 'fiooncières en­
Ire la zone franc el l'Umon belg~-lu~embourgeŒise) 

A compter du 19 juin 1950, le Iranc franç,ajs 
sera négocié il la Bourse de BruxeHes. 

En conséquence, le présent ,\Vis, qUl remplace
et abroge l'avis de l'office des changes na 89> paru au 
JOT nO 642 du 1" juin· 1949, l'a~e 539, a pour
objet de faire connaltre les condItions dans les" 
quelles, il compler de la même date, seront effeè­
tllés les règlements entre la zone franc, d'une part,
l'Union Economique Belgo.Luxemb<mrgooise telle que 
définie par l'avis de l'office des chailges paru au 
J01' du 15 novembre 1949. pagè 605, modifiée par
les instructions aux intermédiaires no 54 et 104. 

En règle générale, oes règlements s'exécul;ent Cl)n­
formément aux prescriptions de la règlelOOntati·.)I1 
des changes concernant. les relations entre la zone 
franc et l'étranger, sous réserve des dISpositions
prévues aux titres 1" et 2 ci-dessous qUI se suhs­
tituent en tant que de besoin à œlles de l'instruclioB 
nO 104. 

, 
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TITRE PREMIER 
Régime de.compies éiranger. ",n trancs ouvertr 

tin nom de per.onne, ré.idani dan' /,U mon 
Eœnomlque Belgo-L=embourgf!.Ol.'e. 

1 - COMPTES ETRANGERS BELGE~ EN FRANCS 
Les comptes él!:angert; ~lges cn tranc:', ~ont Le 

fonclionnement faIsait l'objet des prescnpÎlons de 
l'instruction no 104, sont régis par les dispoSitj,olL~ 
.suivantes : 

1" - Opérations au crédit 

a) Un compteétranAer belge peut être crédité, 
sans autorisation de l'ofl'ice des changes, des oommes 
provenant d'un autre compte étJ'anller belge; 

b) Toute autre inscription au credit d'llll compte
étranger belge est prohibée. . 

20 =- OpératioIt3 au débit. 
a) Un compte étran~ belge peut être débité, 

SanS autorisation de 1Office des changes, par le 
crédit d'un autre compte étranger berge ou par
le crédit d'un compte belge libre cn francs; . 

b) Tout virement d'un compte étranger belge à un 
. compte étranger en francs autre qu'nn compte étran­
ser belge ou qu'un compte belge libre en frl!ncs est 
}nterdit sauf aulorisation spéCiale de l'OffIce des 
changes'

c) poUr le surplus, Iout paiement par le débit d'un 
compte étranAer belge ne nécessite aucune autorisa­
tion préalable. 

S" - C,muer,ion en frana beif1e' du di.pordbi­
lités da complet étranger. beign en frana. 

Les ·disponihilités d'un compte étranAer belge peu­
vent" de plein droit" être converties en francs belges, 
sur demande présentée à l'Office des changes dan. 
les conditions habitueIleJ>. 

Le monlant néoessaÎrc en franC'! belges est fourni 
immédiaiement pnr l'Office des changes sur la balle 
du dernier cours de vente du franc belge pratiqJUé 
par lui antérieurement à la publication de l'avis de 
t'Office des changes n" 89 paru au J. O. T. n" 642 
du le. juin 1949, page 5S9: soit, 100 francs bel­
ges = 621,80 fraillCS métropolitains.

La justification à fournir est une attestalion déli­
vrée par l'intermédiaire agréé qui tient le compte 
à débIter et certifiant que ce compte est un compte
étranger belge. 

It- ANCIENS COMPTES ETRANGERS BELGES 
1°/ Les anciens comPtes étrangers belges, c'est-à­

. dire tes comptes ouverls antérieurement au 15 avril 
1945 à une personne résid:ml dans l'Union !':oono­
miqne Belgo-Luxembourgeolse, demeurent régrs par
les dispositions de l'instruction nu 104 (titre 1",
1°1 B);

2<>1 Les dis~onibilités des anciens comptes étran­
gers belges âébloqués et transformés en comptes 
étrangers belges, selon tes dispositions prévues par
l'instruction n" 104, peuvent ensuite être convel'1;Ws! 
en francs belges dans les conditions indiquées au 
paragraphe 1", 30 ci-dessus. 

'lU -COMPTES BELGES LIBRES El'< FRANCS 
Les intermédiaires agréés peuvent ouvrir sur leun; 

livres, à toute personne résidant danS l'U ni.Jll Econo-. 
mique Belgo-Luxembourgeoise, qui en tera ta de­
mande, deS comptes étrangers en francs dénoIIllllélS 

,comptes belges libres en 'francs,. L'Office des 
changes doit être informê de l'ouverture de chacun 
de ces comptes.

Le régime des comptes belges libres en- francs est 
le suivant: 

1. - Opération. au crédit 
a) Tout compte belge libre en francs peul être 

crédité, sans autorisation de l'Office des changes:. 
Du produit de la néllocialion de francs belges flllte 

sur le marché de Pans;
n"" francs français achetés il une banque agréée 

helge il la bourse de Bruxelles; 
b) Tout compte belge libre· en francs peut être 

crédité, SaliS autorisatioll de l'Office des changes, des 
smnmes provenant d'lUl autre compte belge libre 
Cil francs ou d'lm compte étranger belge en Irancs. 

Dans ce cas l'intermédiaire agréé qui lient le 
compl€ il débi~r est tenu de remettre à l'inter~­
diaire agréé qui tient le compte ù créditer un aVlS 
indiquant que le compte débi~ est lin compte belge 
libre en francs ou un compte étran~er belge en 
francs. Cet avis vaut autorisation pour 1 intermédiaire 
agréé qui tienl le compte à créditer de passer Je 
crédit à un comple belge libre en francs; 

c) Tout crédit à un compte belge libre en francs, 
par le débit d'un compte étranger en francs autre 
qu'un compte belge libre en francs ~u qu'un compte
étranger belge en francs, est prolùbé'

d ~ Toul versement fait par un résident au crédit 
d'u~ compte belge libre en francs doit être préala­
blement autorisé par l'Office des changes. 

2'> - Opératlona ail déWI 
a) Tout camp.Je belge libre en francs peut être 

débité, sans autorisatiou de l'Office des changes, par
le crédil d'un autre çompte belge libre en francs; 

b) Tout vl.rement d'un compte belge libre en francs 
à un compte étrallAer en francs all[re qu'un compte
belge libre en francs est prohibé;

c) Pour le surplus, tout paiement par le débit 
d'un compte belge libre en franc~ ne nécessite au­
cline autorisation préalable. 

9° - Conver.sion en IranCl belgea du di'pordbl­
lité. da compta beigCl libres en lranCl! 

Les disponibilités d'un comple bell(e ftbre en trancs 
peuvent, de plein droit, et sans qu'il y aîtlieu d't'Jl 
référer à l'Office des changes, être converties en 
francs belges: _ . 

a) soit par achat de cette devise sur le marché libre 
de Paris' 

b) soit' par vente des francs franl;lÙs à une banque
agréée belge ù la bourse de Bruxertes. 

TITRE II 
Ezécullon da iranslert. 

Les transferts en provenanœ ou à destination de 
l'Union EC()Il()mique Belgo-Luxembourgeoise .'eftec­
Ioent dans les condilions indiquéeS d·aprè.~ : 

1- TRANSFERTS EN PROVENANCE DE L'UNION 
ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGE01SE 

En règle llénérale, les transfert, en provenallŒl
de l'Union E'cooomique BelllO-LuxemllPurgeoise doi. 
vent être exécutés : 

a) Soit par négocialton de francs belges sur te 
marché Iillre de Paris; 

• 
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. b) Soit par acquisition, à la bourse de Bruxelles, 

.. de francs français dont le montant est prélevé au 
débit du cmnpte belge libre en francs d'une banqule 

• 	 belge agréée; 
, 	 c) Soit par le débit d'un compte belge libre en 

francs. 

Il-TRANSFERTS A DESTINATION DE L'UNION 
ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE 

1°1 Les intermediaires agt'llés peuvent présenter
à l'Office des changes des demandes d'autorisation de 
transfert à destination de l'Union Economique Bellf>­
Luxembourgeoise, pour les paiemenis à faire par des 

, 	 résidents au prolit de personnes résidant dans 
l'Union Economiq;ue Be~-Lultembourgeoise, à con­
dition que ces pruements aient le caractère de pale­
menis uormaux et courants; 

':1:>/ Sont oonsidérées comme paiements normaux et 
eourants les catégories de palement suivantes: 

a) Les r~le\llenis commerciaux, c'est-à-dire les re­
glements d'unportation de marchandises; 

b) Les frais de services portuaires, d'entrepôt, de 
magasinage, de dédouanement, les trlÙll de douane et 
tous autres frais accessoires dù trafic marchandises ; 

c) Les frais et bOOéfiœs résultant du commerce de 
transit; 

d) Les commissions, oourtages, frais de publicité et 
de reprh>entation; 

e) Les frais de transformation, d'uSinage, de mon­
tage, de réparation, de travail il façon et aulres ser­
vtœs de tout genre; 

.f) Les règlements d'assurances et réassurances 
(primes et indemuités); . 

. , 	 .' g) Les frais de tout genre relatifs aux transports 
IreS marchandises et de personnes 'par vom terrestre, 
aérietl.ne, fluviale et maritime, am&Ï qu'au louage
des moyens de transport; 

h) Les salaires, traitements et honoraires, cotisa­
tions et indemnités des assurances sociales, pensions 
et rentes résultant d'un contrat de t.-avaiI, d'emploi 
ou de louage de services ou ayant un caractère de 
dette publique; 

i) Les droits et. redevances de IlreV'<lts, licences et 
marques de fabrIqUe, droits d'auteur, redevanœs 
d'exploitation cinématographique et 'lutres; 

j) Les impôts, amendes et frais rie justice; 
k) Les rèlliements périodiques des administrations 

des postes, l:élégraplwi et téléphonéS, ain;si que des 
entreprises de trallllports publics; 

1) Les frais de voyage d'études, d'h~pitalisation, 
d'entretien et les pensions alimentaires; 

ml Les frais d'entretien des 'postes diplomati.qtœli 
et consulaires et de missions officielles; 

n) Les amortissement/; contractuels, les intérêts et 
dividendes, paris de bénéfice des sociéléli de capitaux 
ou de personnes, intérêts hypothécaÏl"es ou de titres 
immobiliers, Ioyerli et fermages, bénéfices d'exploi­
tation des entreprises, pensiollfi et rontes découlant 
d'un contrat d'assurance-vie, de même que toute au­
tre rémunération périodique d'un capital; 

0) Tous autres paiements ~i, par leur nature, 
peuvent être assimilés aux catégories énumérées ci­
deœ~ 	 . 

3"/ Bien entendu, les justifications habitueltes doi­
~t être présentées à l'Office des ehanges, à l'appui
de chaque demande d'autorisation de transfert, et 
l'Office des ch~ se n!serve toulie liberté d'appré­
ciation. 

4°/ En règle glinérale, les transferts sont exécutés 
suivant que le paiement est libellé en francs belges 
ou en francs français : . . 

a) Soit par aehat de francs belges sur le marché 
libre de Paris; , 

b) Soit par venlie, à la Bourse de BljIllteltes, de 
francs français dont le montant est inscnt au crédit 
du compte belge libre en francs d'une banque belge
agréée; 

c) 	Soit par versement au crédit d'un compte belge 
libre en francs. . 

SOCI8U EN COM.UDITE SIIPLE 
«E. NUBUlPO ET COMPAGNIE» 

Aux termes d'un acte sous seings privés en date à 
Lamé du 1er juin 1950, enregistréle 5 juin 1950, un.e 
société fon œmnu;ndite simple a été conclue entre 
M. Emmanuel Nubukpo comme associé indéfiniment 
responsable et d'autres associés désigués au dit acte 
comme commœnditaires. 
• Cette société a pour objet l'importation et l'expor­
tation de toutes marchandises en général et de tous 
produits agricoles et miuiees ainsi que le transit des 
marc,ltandise& et produits, l'eXploitation de toutes 
mines, toutes plantations, la création et l'ex'ploitatlOn 
de toutes industries, la participation à des llldustr;œ
déjà créées, etc... , . 

La durée de la société est fixée à dix anniies qui
ont commencé à courir du 1" juin 1950. SDIIS réser­
ve de toute prorogation qui pourra être consentie et 
fera ultérieurement, le cas échéant, l'objet de la pu­
blicité légaie. Le siège de ta Soéiété est à Lomé 
(route de Bé) en la demeure de Monsieur Emma~ 
NulJukpo. 

La raison et la sifIMture sociales IIont: «E. Nu­

IJukpo et Compagme', La société est gérée par

Emmanuel Nubukpo qui aura seul ta signature

sociale dont il ne pourra faire usage que PQUl' tes 

affaires de la Société. Le Gérant agira en justice au 

nom de la Société et fera PQUl' eUe toutes les opéra­

tions se rattachant à. son objet. 


Toutefois, il Ile pourra, emprullter, hypo~r, 
consentir un nantissement sur fonds de commerce, 
etc .• .etc • 't sans le consentement des commanditaires. 

Le capital social est fixé à 350.000 francs, formé 
par les apports de M. Emmanuel Nubukpo et ceux 
des commanditaires, qui ont été verséS dans la cai1SSC 
sociale. 

Deux doubles du dit acte de société ont été dépo­
sés le 10 juin 1950 aux greffes de la Justice de paix 
et du Tribunal de commerce de Lomé. " 

Pour extrait en mention. 

SIgné: Nubnkpo. 

• 
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MOIS D'AVRIL t950 
BULLETIN .CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 

.. . ....,," "'s'1 . .... ..T.mp'i-.tare en d.IJI'H C .. l'Combre de jOlI"! ...;·E li -.; 
, Q .. :1 Il .. 'il .. 'lS"" li :.SSTATIONS . " ........ 
 ...III-.. "" II> e.. .. ' 

t.~ .. 
~ 

#1. ... I_m.,..Max. MiR,Moy. Gr.....0 .... 11. Brumeli .. ~l?1 "" a 

31.8 23.S 81 2!1.!1 1 '427.6 SS~ 14 8 0 0 
Palimé 
Lomé A 

21.2 28.S32.9 t77 SW 14 3 i27.1 27 . 2.0 
31.0 00.7 -82 25.0l{Iouto 25.8 11' 4 • :il 4 

Nuatja 
AtilakoIItsé 20.6 429.02S.o 23 4 ,15 

.Atakpamé 
WSW 4 

27.234.0 22.1 74 1 19WSW 3 i28.G 1 0 
Sokodé 22.6 65 23.9 235.1 14 1 128.0 SSW 0 

67 i23.119.6 330.9 14SSW 1 3 1 19 
3 , 

Alédjo .25.3 ­
37.8 23.S 5 2 ;30.7 SSW 0Pagouda 30 

Mango 23.S :il 738.5 25.3 54 SW 131.9 0 0 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL. 
ANNEE 1950 MOYENNE 


STATIONS 
 p N' 
H HN N 

91.79111.2 6.4 1210f0Lomé ville 39110140.7Lomé A 
' . 

9209.SBaguida 1 
9 

10S.3 
'290.0Porto-SéguJo 

21711/0 1rr229..0 33S.8Anécho . 
130.0 riSanguéra 

ri 

Nœpé 


14t.8AgouM 
.186.S Il 

15711/0122.8 ! 5.7193.6 11M.IssioB-Tovf 
1450/0118.8' ! 6.4ri"17t.8 11 

,!' 
Aklakœ 

'1145.5 8 
10 

Badja 
. 140.2 ! 6.7 11411/0 


Tsévié 

159.8 8Atitop 

2.0 
Assahoun 

158010 •124.9 7.7ri198.1 
.11 

i 
130.2 6.(j 12211/0'6159.9 . 

11 •135.0 8.1 67010181.0 riAfagna.BIetta 1 
, TablIgbo 189010 1 11'115.9 8.490.9 1 

219.2 13Tchékpc;~ékpo 1 " 
12 


.AgbélOl1'Yl 

Tovégldl .229.1 

11 
Olékové 

125.9108.0 6.5 850104 
11 

Agau 
135.2 7.5,10 18611/0251.9 

312.5 9! 
28Palimé 235.0 ri 8.9 152010154.1 1

146.55 9.5 29229.0 1 9 156010J<louto 
" ~ 



, . 

,­
~' . ­i • 'Jo!" < 

/: .".. '....:"• '("\..~.... . 6SZ , ' ,c . OFFICIEL-.ou 1 "'",~II VII\<:.J»U TOCl,O '.' 'I~",· . 
• , ••6/: '. · .ANNEE t950," . . 

~MO"EN,NE "\ -'Ii _;.' .~ .. ..... . 
f < 

, p.. · '.'STATIONS ri­ ,- - . •H , N H N i"-., . 1 , '. 
, . '. " • ,7 118.3Nuatja 142.2 8.4 281211°/.. 

8 120.8Daye-Kakpa 97.9 11,81.01.~ 
, " 8 145.3 9.0ln:! 82"fo 11< ~~.~dévé 

9'",Iel ..144.4 · ~. b AtilakOutsé ' . 9165.9 
ir' · 147.211 8.4270.0Am~ IS3 0/Q. , . tt 

,:!, 
67.7, ! • 8 140.4 48 %7.9:: .., J4117 .~~ 41 71..0 • 

' :f.' 837.7IAnJé • , .. 10 91.7 1{14.8108.6 . . US"/o 
, "::. i>~~ t22% ' . 14 139.2 8.&170.0 13. 

o " 

1{1102.6 ..~~ . -~= 
9 119.1 6.682.9 69 0/0-C: .''!' 

~ 

.7121.9 é è'~!'" ;',' 
_.... r~ 

\ 
· . 1{) _..~87.7 7.8.101.1 'i9%'.1"$hamba 79.46 7.0101.9 - 128°/. 

, ,':&ssari 9 . 84.341.1 .7.2 • 49%.:;'! , .Aledjo . 5 8.0 2a%104.524.2 13•. 
...' JO' 35.5 1 & 

or, 
32.8 6 7.3~ 72.2 411% .Jl.. .. ­, .6 -72.2: ti,: "p. i:- , st "le 

. .76.061.7 6 5.0•••• ,..;Ouérin-Kouta "-. " '(1-, 87.8 6.382.0 3 . }fs .•'93% .j~" -
'~H. ..18:3 71.43 4.8' Ito/.1~;:, 

. ­ . . .41.5 4 52.3 4.3 79010' : -. . 32, '-i;. ~',l~- . -. , ,15.2 2 - •'::'~ 'Bidje1lga 1.0.0 1 . 
-Bombouaka :0.0 .' .. /'0 ~.. , .' · 

" 

1.' '.. 8.t ' . ~c~_-~ ,"-'-'1t,:!'Iakitindi-Laré 
.(0 . ,:.T,lUla 2 .. " "'" , " 'Nano .. 45.2 "" 2 . .'' . t:t.:~:~ i\'Dapango· ., _ 3.3.8 _ 39.2 3.63. \ F', 

~ 

" _86'" . : '. ".~ ?:;~>
'. '" '. .'. 

, , . ..•. ,,":. 
'., .' ..';~'J.i 

H : Hauféur d'ea,'" en millim~tres et dixièmes 

'.oN : Nombre dejou.. s de pluie.:::::; 0-/- t .: 

P: Pour"el1t.g-e hauteur actuelle par 'rapport à1a mo,enne "~ 

, , 
N~ ; ;.JOl'r' t,re d'annét.s .SUI'" lesqtieHes la moyenne est calculée' 


Lios Sr.tion. sont cI,"s"", dà'" l'ordre géograpl!iquè du
/, 

sua' 
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